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Vouloir toujours plus - plus de ressources, plus de 
moyens, plus de croissance… - n’est, définitivement, plus 
d’actualité. Chercher à faire mieux, autrement, aujourd’hui 
et pour demain, en revanche, continue de nous aiguillonner. 
Dans cet état d’esprit, les acteurs des territoires ont besoin 
de boussoles, d’être équipés, outillés, tant en connaissance 
qu’en ingénierie ; ils ont besoin de davantage de facilitation, 
de mutualisation et de coopération, d’avancer dans un cli-
mat de confiance. L’Agence, leur outil partenarial, support 
de leurs services techniques, est là pour cela. 
C’est le lieu du faire ensemble et du renouvel-
lement permanent.
J’en suis désormais convaincu. À mi-mandat, 
je connais mieux l’Agence, et j’en mesure la  
valeur, à l’aune du changement global que 
nous connaissons.
Si l’Agence n’est pas jeune, elle est tout 
sauf un outil du passé. Pour nos territoires 
et leurs acteurs, elle représente, dans la du-
rée, un point d’ancrage solide, rassurant. Loin 
d’être immuable et figée, au contraire souple 
et flexible, humble et attentive, en recherche 
permanente de solutions, dans un esprit qui 
l’incite à passer d’un urbanisme de sachant à 
un urbanisme d’apprenant.
En octobre 2023, les rencontres de la Fnau 
nous l’ont bien fait comprendre : nous 
sommes dans un temps historique de re-
conception des mondes et de réinvention de 
nos territoires. Des recompositions culturelles 
majeures, pour certaines encore discrètes, 
sont en marche. 
Nous ne pourrons pas résoudre les grands défis d’au-
jourd’hui (urgence environnementale, transition numé-
rique, crise démocratique…) avec les méthodes d’hier. 
L’Agence – comme tous les acteurs de la fabrique des ter-
ritoires – est en apprentissage. Réfléchir à ce que veut dire  
« faire de l’urbanisme à l’heure du ZAN et de la sobriété fon-
cière » ouvre un nouvel espace. Pour sortir des mauvaises 
trajectoires, en imaginer et en emprunter de nouvelles ; pour 
aider à la conception et à la mise en œuvre de politiques pu-

bliques et d’aménagements adaptés aux besoins réels des 
citoyens et aux enjeux climatiques, quand il ne s’agit plus seu-
lement d’atténuation mais surtout désormais, d’adaptation 
(cf. L’interview de Franck Boutté).
Nous devons apprendre à nous projeter, à anticiper, sans 
vouloir tout baliser. Notre quête d’un développement soute-
nable pense à la fois le long terme – des ressources préservées 
pour les générations futures – et le temps présent – qualité de 
vie, cohésion et justice sociale. L’Agence peut aider à expéri-

menter d’autres manières de penser la question 
écologique, à s’adapter, en mobilisant les forces 
propres des territoires en projet.
Pour créer une société différente, puisque 
c’est aussi à cela que nous devons réfléchir et 
se préparer, il faut déjà se mettre en situation 
de l’imaginer. Les agences d’urbanisme, et la 
nôtre en particulier, favorisent des solutions à 
l’échelle locale, sur mesure, avec un impératif de 
mise en œuvre simple et rapide. Les questions 
de politiques de mobilité, de logement, d’amé-
nagement des territoires sont le plus souvent 
décidées au niveau local, pas au niveau natio-
nal ; nos collectivités ont donc énormément de 
leviers à leur actif. Avec peut-être un pouvoir :  
celui de réconcilier les questions de préférences 
individuelles et de choix collectifs.
À l’heure où les évolutions sociales et tech-
nologiques s’accélèrent, les acteurs publics 
ne peuvent agir sans être à l’écoute des pré-
occupations, des mutations et des attentes 
de la société. Culture, famille, cohésion ou 

fracture sociale, espaces publics, évolution des modes de vie… 
toutes ces notions interpellent l’action publique. De ce point 
de vue l’Agence, très impliquée dans l’OBS’y (le réseau des 
observatoires de la région grenobloise), est aussi une grande  
observatrice. Sans cette capacité essentielle, son expertise 
n’aurait pas la même acuité. En s’appuyant sur l’analyse des 
usages et des valeurs, mais aussi en s’intéressant à leurs évolu-
tions, l’observation, de plus en plus alliée à la prospective, offre 
matière à nourrir, évaluer et transformer les modes de faire 
pour construire un futur commun. 

L’AGENCE – COMME 
TOUS LES ACTEURS 

DE LA FABRIQUE DES 
TERRITOIRES – EST 

EN APPRENTISSAGE. 
RÉFLÉCHIR À CE QUE 

VEUT DIRE « FAIRE 
DE L’URBANISME À 
L’HEURE DU ZAN ET 

DE LA SOBRIÉTÉ  
FONCIÈRE » OUVRE 

UN NOUVEL ESPACE.

L’ÉDITO DU PRÉSIDENT
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Il y a deux ans, nous avons fait le pari de muscler le socle 
partenarial pour que l’Agence dispose d’une certaine  
latitude à sortir des sentiers balisés, pour qu’elle se dote 
et dote ses membres d’une sorte de laboratoire de solutions 
et d’expériences, au service des politiques publiques. Il reste 
encore un peu de temps mais je suis d’ores et déjà convaincu 
que le pari est gagné. Nous en avons eu la preuve le 6 février 
2024 lors du premier Forum du RARRe [le Rapport annuel 
sur les risques et la résilience dans l’aire grenobloise]. Il a 
donné à voir l’énorme matière accumulée et construite par 
le groupe de travail partenarial sur la situation de notre ter-
ritoire face à ses propres risques et vulnérabilités, mais aussi 
et surtout, sa capacité à faire face. Nous continuerons à nous 
mobiliser autant que possible autour de ce projet, rassem-
bleur et nécessaire. Ne nous privons d’aucune piste à explo-
rer pour adapter l’action publique et soutenir l’évolution de 
nos modes de faire. La fin du mandat doit nous permettre 
d’aller plus loin.
Défricher les sujets, alimenter les débats, faire œuvre de 
pédagogie et de clairvoyance… Il paraît important que 
l’Agence ne soit pas seulement focalisée sur l’expertise, 
mais aussi, sur la manière de la renforcer et de la renouveler, 
en mobilisant l’intelligence collective et en suscitant l’énergie 
créative dans les projets. Cela passe par le déploiement de 
compétences nouvelles, auxquelles elle se forme et s’exerce. 
Par exemple, elle renforce et structure des compétences en 
animation et en facilitation, s’initie au jeu sérieux, crée des 
outils pour faciliter les échanges et les prises de décision. Des 
méthodes originales sont expérimentées en séminaire ou en 
ateliers, pour faciliter les approches sensibles et créatives. 
Elles illustrent toutes cette volonté de diversifier les pratiques 
et se montrer plus inventif. L’effort porté sur le réaménage-
ment de nos locaux, en ce qui concerne la Documentation 
et l’ouverture attenante d’une salle de créativité, est de ce 
point de vue assez symbolique. Comme un appel d’air, il  
exprime cet élan qui porte l’Agence vers l’avenir en renfor-
çant ses liens avec l’extérieur. 
Du dynamisme et de l’envie, l’Agence n’en manque pas. 
Elle l’a encore démontré en 2023. 
Les moyens qu’elle se donne pour construire sa propre 
évolution n’entament pas, bien au contraire, sa capacité à  

mener à bien un programme d’activité intense. Un programme 
en mouvement, qui évolue tout au long de l’année (plus  
700 jours entre la V1 la V3). Non seulement ce programme 
est dense mais surtout, il s’avère plus diversifié que jamais, 
tant par l’éventail des interventions que des territoires.  
Quasiment tous ceux de l’aire grenobloise sont représentés 
au sein de l’Agence, c’est une vraie chance.
Je précise que ce programme a été mis en œuvre sous la 
pression des demandes de la Chambre régionale des 
comptes, qui nous ont largement occupés cette année. 
Pourtant, malgré l’exigence, nous avons vécu cette situation 
comme une opportunité : d’introspection, de mise au point 
sur nos fonctionnements et dysfonctionnements, finale-
ment pas si nombreux. J’ai le sentiment que cela a permis de  
fortifier nos fondamentaux, et nous donne des points  
d’appui pour travailler des améliorations, rendre l’outil  
toujours plus qualitatif et performant, au plus près des  
besoins de ses membres.
La qualité de son équipe et la diversité des intelli-
gences qui la nourrissent sont une des grandes forces 
de l’Agence. Au même titre que dans les fonctions expertes, 
les personnes qui assurent les fonctions ressources sont  
essentielles à la bonne marche de l’ensemble. Elles œuvrent 
au quotidien pour que l’Agence avance et s’adapte. Je rap-
pelle aussi l’important travail qui a été fait pour améliorer le 
pilotage et la traçabilité du programme, avec beaucoup de 
rigueur. Cela renforce la confiance des membres. Et je sou-
ligne enfin, les efforts permanents et importants qui sont 
faits pour partager la connaissance, diffuser les études, valo-
riser l’image et les travaux de l’Agence. 
La production éditoriale est conséquente, elle témoigne 
de la grande richesse du travail réalisé. Je vous encourage 
à en prendre connaissance, à vous en nourrir, et à la diffuser 
largement autour de vous.

BRUNO CATTIN
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Département de l’Isère

EP SCoT de la Grande Région de Grenoble

Syndicat mixte du SCoT de l'aire gapençaise

Smmag : Syndicat mixte des mobilités
de l’aire grenobloise
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Parcs naturels régionaux (PNR)
1 PNR du Vercors 
2 PNR de la Chartreuse 

Établissement public foncier du Dauphiné
(EPFL D)

Établissement public foncier
de l’Ouest Rhône-Alpes (Epora)

Université Grenoble Alpes (UGA) 

Crous Grenoble Alpes

1 Grenoble-Alpes Métropole
2 Communauté d’agglomération du Pays Voironnais
3 Communauté de communes Le Grésivaudan 
4 Communauté de communes Bièvre Est 
5 Bièvre Isère Communauté
6 Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté
7 Communauté de communes du Massif du Vercors 
8 Communauté de communes Cœur de Chartreuse 
9 Communauté de communes de la Matheysine 

+ 160 communes

État (dont Dreal, DDT38, DDT05, Ademe, ARS...)

L’Agence est membre
de la Fnau et d’urbA4, le réseau
des quatre agences d’urbanisme
Auvergne-Rhône-Alpes
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LES INSTANCES 
2023
EN BREF
CA du 27 mars. Les comptes 
de l’année 2022 ont été arrê-
tés, permettant de clôturer 
un budget en léger excèdent. 
Une information a été don-
née sur le programme d’acti-
vité partenarial 2023, version 
1-Évolutions, particulièrement 
riche et diversifié, à hauteur de  
7 665 jours d’activité, dont  
1 645 jours de socle partenarial, 
et sur le budget prévisionnel 
1ère visée-Évolutions. Un avis fa-
vorable a été rendu concernant 
les résultats obtenus par l’OLL 
pour la collecte 2022. Il a été es-
timé que ceux-ci étaient clairs 

et permettaient une bonne vi-
sion des loyers sur le périmètre 
observé.
AG / CA du 28 juin. Les comptes 
de l’exercice 2022, les rapports 
général et spécial 2022 du com-
missaire aux comptes, le rap-
port moral 2022 du président, 
le rapport d’activité 2022 ont 
été adoptés. Le programme 
d’activité partenarial 2023 ver-
sion 2 et le budget prévisionnel 
2e visée ont été validés. Enfin la 
note d’enjeux pour l’élabora-
tion du programme d’activité 
2024, débattue et consolidée 
par les élus du Bureau, a été 
adoptée.
CA du 9 octobre. Le nouveau 
trésorier de l’Agence a été élu 
à l’unanimité. Le programme 
d’activité partenarial version 

3 a été approuvé et le bud-
get prévisionnel 3e visée a été  
arrêté. Les recommandations 
d’observations définitives 
de la chambre régionale des 
comptes (exercice 2016/2021) 
ainsi que la réponse apportée 
par l’Agence ont été présentées 
aux élu•e•s membres, pour 
échanges.

AG extraordinaire et ordi-
naire, CA du 13 décembre.  
À la suite de la recommanda-
tion de la chambre régionale 
des comptes, l’objet social dans 
les statuts de l’association a 
été complété. Information a 
été donnée sur la clôture des 
comptes 2023. La présentation 
des orientations stratégiques 
du programme d’activité par-

tenarial 2024 version 1, dont 
l’évolution du socle partena-
rial avec la poursuite des trois 
chantiers engagés, ainsi que 
le budget prévisionnel 2024 
1ère visée ont été adoptés.

Bureaux. En 2023, le bureau 
s’est réuni quatre fois. Outre 
les questions d’actualité et de 
gestion courante, les ordres du 
jour ont porté principalement 
sur le contrôle de la chambre 
régionale des comptes, sur 
les trois chantiers du socle 
partenarial (action / bilan / 
perspectives), et sur la note 
d’enjeux pour l’élaboration du 
programme d’activité 2024.
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COTISATIONS
La cotisation d’adhésion permet à l’ensemble des membres de l’Agence de bénéficier des services 
du socle commun et d’inscrire des missions au programme partenarial qui font l’objet d’une  
subvention.

7 798 jours
affichés dans 

la version 
définitive du

programme 2023 
dont

1  645 jours 
socle
Le montant

d’une journée
d’activité est fixé à

760 euros

CLÔTURE 2023
1 225 K€ 

4 333 K€

5 558 K€
de recettes
48 K€

63 K€

4 654 K€ 

982 K€

5 636 K€
de dépenses

25 K€

8 K€

5 669 K€

Frais de 
personnel

Frais de 
fonctionnement

Sous-total

Dotation 
aux provisions

Résultat

TOTAL

L’AGENCE
PARTENARIALE

Le projet d’Agence 2021-2026 
insiste sur le besoin d’un pro-
cessus de construction du 
programme d’activité plus 
efficace et surtout plus collé-
gial : il s’agit de traduire plus 
formellement et dans une lo-
gique partenariale ce sur quoi 
les membres souhaitent mo-
biliser l’Agence.
La « note d’enjeux pour le 
programme d’activité 2023 », 
débattue et consolidée par les 
élus lors de l’AG / CA du 28 
juin 2022, a permis de définir 
les priorités d’intervention, 
et de disposer d’une « bous-
sole » pour orienter, ajuster 
et réaliser les travaux du socle 
partenarial (avec trois sujets 
exploratoires reconduits en 
2023) et du programme d’ac-
tivité. 
Le programme d’activité 
2023 acte une approche par 
les contenus, liés aux exper-
tises demandées à l’Agence 
par ses membres, à partir de 

plusieurs impératifs : 
 Mener à bien les chantiers 

du socle partenarial, de ma-
nière pluriannuelle, et valori-
ser ce qui est produit ; 
 Conforter l’offre de services 

thématiques afin de répondre 
aux besoins, préoccupations 
et évolutions de contexte ; 
 Mettre en avant des focales 

répondant aux attentes col-
lectives et aux enjeux territo-
riaux majeurs ; 
 Rechercher plus de cohé-

rence dans l ’art iculation 
des missions en ciblant la 
plus-value de l’intervention 
de l’Agence, seule ou avec 
d’autres ;  
 Mieux mutualiser les études 

entre les membres et parte-
naires (méthodes, enseigne-
ments, valorisation). 
Les contenus du programme 
d’activité 2023 sont aussi liés 
aux processus, c’est-à-dire 
à la manière dont les sujets 
sont construits et abordés, 

ainsi que par les modalités 
des échanges et des débats. 
Avec les guides suivants  : 

  D é m a r r e r   p l u s   t ô t   l a 
construction du programme ;
 Faire à mi-année le bilan 

des jours d’activité et conco-
mitamment construire le pro-
gramme de l’année n+1 ;
 Donner la parole aux élu•e•s 

et technicien•ne•s sur leurs 
besoins et orientations : 
ajustements, reconduite de 
missions, nouveaux sujets, 
besoins de conseils et d’ac-
compagnement… ;

 Évoquer  l ’engagement 
du programme auprès des 
élu•e•s, avec un retour sur les 
contenus des expertises ain-
si que sur les jours d’activité 
consommés ; 
 Inscrire l’élaboration du pro-

gramme dans les calendriers 
de construction budgétaire de 
nos membres et partenaires, 
suivant leurs spécificités.  

INTERCOMMUNALITÉS
La cotisation est fixée à 85 centimes d’euro par habitant, à l’exception de Grenoble-Alpes  
Métropole pour laquelle elle s’élève à 1,30 euro par habitant

COMMUNES MEMBRES D’UNE INTERCOMMUNALITÉ ADHÉRENTE
Comprise dans l’adhésion de l’intercommunalité

COMMUNES NON-MEMBRES D’UNE INTERCOMMUNALITÉ ADHÉRENTE
1,30 euro par habitant

AUTRES MEMBRES (Département, syndicats mixtes, PNR…) 
La cotisation représente le quart de leur participation totale

 
PERSONNES MORALES (Caf, Ademe, Université…) 500 euros

Grenoble-Alpes Métropole

1,30 € / habitant
Autres EPCI

0,85 € / habitant
Cotisation des autres partenaires

25 %

FINANCES :
DENSITÉ ET COHÉRENCE

Cotisations

Subventions
des partenaires 

Sous-total

Recettes
taxables

Diverses,
dont  reprises
de provisions

8 K€ de résultat en 2023
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RÉPARTITION DES JOURS D’ACTIVITÉ PAR MEMBRE EN 2023
7 798 jours d’activité (JA) environ dont 1 645 de socle partenarial (adhésions)

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
0

1 500 000

3 000 000

4 500 000

6 000 000

Communes

Autres
(État, Région, Département, 
Établissements publics, etc.)

EPCI

1 537 983

315 369

3   816 038

ÉTAT / DREAL

DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE

EP SCOT DE LA GREG

SMMAG

GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE

CC LE GRÉSIVAUDAN

CA DU PAYS VOIRONNAIS

CC BIÈVRE EST

BIÈVRE ISÈRE COMMUNAUTÉ

CC DU MASSIF DU VERCORS

SAINT-MARCELLIN VERCORS ISÈRE COMMUNAUTÉ

COMMUNES

CC CŒUR DE CHARTREUSE

CC DE LA MATHEYSINE

AUTRES MEMBRES (Ademe, ARS, EPFL-D, EPORA, PNR, CCAS, OTLE, Crous, etc.)

socle
1 645
jours

Documentation : gestion du centre de ressources & accueil du public ........... 100 j
Communication : publications et outils................................................................ 235 j
Observation-SIG-Cartographie .............................................................................. 550 j
Animation du partenariat membres de l’agence ................................................ 165 j
Réflexion prospective ............................................................................................. 350 j
Assistance aux intercommunalités (dont assistance aux communes) ............ 245 j

100 j communes

ÉVOLUTION DU FINANCEMENT PAR TYPE DE MEMBRE

RÉPARTITION DES RECETTES PAR MEMBRE EN 2023

GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE

CC CŒUR DE CHARTREUSE

CA DU PAYS VOIRONNAIS

CC LE GRÉSIVAUDAN

CC DU MASSIF DU VERCORS

CC BIÈVRE EST

BIÈVRE ISÈRE COMMUNAUTÉ

CC DE LA MATHEYSINE

SAINT-MARCELLIN VERCORS ISÈRE COMMUNAUTÉ

ÉTAT / DREAL

DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE

SMMAG

EP SCOT DE LA GREG

EPFL DU DAUPHINÉ 

EPORA

ADEME

ARS

PNR DU VERCORS

PNR DE LA CHARTREUSE

AUTRES
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SOCLE : 
3 SUJETS D’INTÉRÊT COLLECTIF

L’observation, par des approches quantitatives et qualitatives, à toutes les échelles et sur tous 
les sujets, donne lieu à des éclairages, à des évaluations, à des croisements et à des compa-
raisons. Dans un contexte incertain, c’est une nécessité vitale pour les territoires en mutation, 
une boussole indispensable pour constater, décrypter, comprendre, débattre et in fine, décider. 
L’Agence dispose des données et surtout, elle intervient en analyse et R&D sur tous les 
thèmes : habitat, foncier, mobilité, santé, société, environnement, etc. Sa capacité à croiser 
l’observation thématique au sein des projets ou des documents de planification en fait un pôle 
ressource unique à l’échelle de l’aire grenobloise.
 
À l’aune des enjeux et des interdépendances territoriales, face à l’accélération de la complexité 
des phénomènes et des mutations, les membres de l’Agence ont souhaité investir dans une 
observation mutualisée et renouvelée, favorisant une lecture systémique des tendances et 
des enjeux, à l’échelle de leur territoire de vie commun. Ils encouragent l’Agence à explorer de 
nouveaux champs et à développer de nouvelles méthodes, plus fines et plus qualitatives, 
pour consolider son bagage de connaissances et mieux aborder les transitions.

En complément de son implication dans six observatoires, l’Agence poursuit sa montée en 
compétences autour de trois principaux axes de travail : 

Ce travail fin d’observation et d’analyse est restitué sous diverses formes : des
temps d’information, d’échanges dédiés ; des publications ou des ressources en ligne
(IM’modes de vie ; Vos territoires à la carte ; Nos données en image ; Web’In Agence, etc.).

1 2 3
MUTUALISATION, EXPLOI-
TATION ET VALORISATION 
DES DONNÉES FONCIÈRES 
ET IMMOBILIÈRES. Forte d’un 
historique des évolutions 
depuis 2006 grâce à l’Ofpi, 
l’Agence a acquis les données 
des notaires (Perval) et des 
promoteurs (Cecim) qui lui 
permettent de suivre les tran-
sactions de biens immobiliers 
anciens, de terrains à bâtir, 
et la commercialisation des 
programmes neufs. Des indi-
cateurs valorisés dans la pre-
mière édition d’IM’modes de 
vie (Les jeunes face à l’achat 
immobilier).

MODES DE VIE / DÉMOGRA-
PHIE / HABITAT. L’évolu-
tion du contexte démogra-
phique, la complexification 
des parcours résidentiels des 
ménages et les dynamiques 
du parc de logements incitent 
à revisiter les méthodes pour 
anticiper l’évolution des be-
soins en logements et en 
équipements dans les com-
munes.

MODES DE VIE / MOBILITÉ. 
En complément des disposi-
tifs d’observation existants 
(notamment EMC2), il s’agit 
d’explorer les mobilités par 
les entrées sociétales et 
d’aménagement du territoire, 
en collaboration avec le labo-
ratoire de recherche Pacte.

Au cœur de la feuille de route de l’Agence, le socle partenarial, qui constitue la raison
d’être de l’Agence, est le garant du partenariat et des valeurs de solidarité des membres
de l’Agence. Cet espace mutualisé unique en son genre permet de ménager des missions 
d’intérêt collectif, se traduisant par des productions ou actions associées, débattues
collectivement, avec la reconduction en 2023 de trois sujets : l’observation renouvelée,
le ZAN et la prospective (au sein de l’Atelier des Futurs).

OBSERVATION
« GRAND TERRITOIRE »
La démarche d’observation 
grand territoire a été instaurée 
en 2017, après la construction 
de deux typologies (sociodé-
mographique et économique) 
apportant une vision synthé-
tique de la situation des terri-
toires de la région grenobloise 
et des études menées sur la 
précarité énergétique. En 2023, 
l’Agence a produit 90 % des 
indicateurs du Focus de l’aire 
grenobloise* qui sera diffusé en 
2024. Elle a également capitalisé 
les résultats des projections 
démographiques Omphale, qui 
ont permis d’alimenter plusieurs 
dossiers (SCoT de la GReG, PLH 
de la Métropole et du Pays Voi-
ronnais, mise à jour du modèle 
de déplacements, etc.).

*document situant les 11 EPCI de l’aire 
grenobloise au regard d’indicateurs 
thématiques : habitat/démographie ; 
niveau de vie ; emploi ; santé.

>

OBSERVER LES MODES DE VIE

L’Agence d’urbanisme de la région grenobloise décrypte pour vous
les données Cecim et Perval des marchés fonciers et immobiliers
au prisme des modes de vie. Qui achète quoi, où, pourquoi… ?
 Chaque année, un focus ciblé et détaillé pour comprendre et anticiper.

Les jeunes face 
à l’achat immobilier
Récemment acquises par l’Agence pour le compte de ses partenaires, les données Perval et Cecim fournissent des informations 
variées sur les transactions immobilières et foncières et les acquéreurs sur le territoire. 

Leur analyse permet de décrire les comportements d’achat immobilier de profils de ménages ciblés, que l’Agence valorise dans cette 
nouvelle publication dédiée. Cette approche par profil a vocation à donner les clés aux collectivités et à leurs partenaires d’une 
meilleure compréhension des comportements d’achat et des parcours résidentiels des différents ménages pour être plus 
précis dans leurs politiques d’habitat et de peuplement. 

En donnant un éclairage sur les modes de vie, Im’modes de vie se veut complémentaire des fiches de l’OFPI (Observatoire foncier 
partenarial de l’Isère) par territoire qui observent les dynamiques des marchés immobiliers par type de biens (appartements anciens 
et neufs, maisons anciennes et terrains à bâtir). 

Pour cette première édition, place aux jeunes acquéreurs et à leurs spécificités : quels types de biens acquièrent-ils ? A quel 
endroit ? A quel prix ? Quelles sont les caractéristiques des ces ménages ?

#1 2023

L’AGENCE
PARTENARIALE

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13195&req=21&cid=e73bbc7f-5b4d-4cb8-a448-24217382752f
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SE FORMER ET S’INFORMER : UN CENTRE DE RESSOURCES PARLON’ZAN 
ET UN CLUB OBSERVATION ZAN 

L’actualisation régulière de 
l’espace en ligne PARLON’ 
ZAN permet aux membres 
de l’Agence de suivre les ac-
tualités des territoires, de 
partager des retours d’ex-
périence et d’accéder à la 
veille juridique ZAN. En 
complément, l’Agence anime 
le Club ZAN, instance tech-
nique qui fédère l’ensemble 
des acteurs de la fabrique 
territoriale. Cela permet de 
partager un vocabulaire com-
mun, de travailler au déploie-
ment cohérent des travaux 

sur le ZAN, tout en identifiant 
les spécificités territoriales, 
les marges de manœuvre et 
les leviers propres à chacun. 
Des travaux et réflexions 
sont menés en lien étroit 
avec les démarches de l’État 
en Isère (Isère Sobriété Fon-
cière – Isof), de l’Ofpi (Dépar-
tement) et des SCoT isérois, 
pour une homogénéité d’ap-
plication des grands prin-
cipes à l’échelle macro et la 
protection des spécificités à 
l’échelle intercommunale ou 
communale. 

En 2023, un savoir-faire  
pédologique a été dévelop-
pé au sein de l’Agence. Une 
équipe composée d’un urba-
niste, d’un écologue et d’une 
agronome a été spécifique-
ment formée, afin de pou-
voir mobiliser sur le terrain 
des indicateurs et protocoles 
permettant de caractériser 
la qualité et la fonctionnali-
té des sols étudiés. L’Agence 
s’est également dotée du  
matériel requis.

En 2023, l’Agence a mis en place tous les jalons pour accompagner ses membres
dans la mise en œuvre du ZAN à horizon de fin de mandat. 

OBSERVER LA 
CONSOMMATION 
D’ESPACE POUR 
ALIMENTER LES 
TRAJECTOIRES ZAN 
DES TERRITOIRES
Repérer les évolutions d’usage 
des sols, disposer de données 
fiables sur la consommation des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers tels sont les enjeux de 
l’observation à l’heure du ZAN. 
L’Agence a livré aux membres 
du Club observation ZAN (EPCI 
membres et partenaires de 
l’Agence) une palette d’outils 
d’analyse et de visualisation 
pour réaliser le bilan de la 
consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers 
(Enaf) sur la période 2010-2020 à 
partir des données MOS* affiné, 
cartographiables et fiabilisées, 
à l’échelle infra-communale. 
Il a l’avantage de permettre 
une analyse quasi à la parcelle, 
contrairement aux outils 
d’observation statistiques 
conçus à partir des fichiers 
fonciers déclaratifs.
Les outils à disposition : des 
tableaux de bords, une inter-
face de visualisation cartogra-
phique (VizuAliz) et un flux 
cartographique intégrable dans 
les outils SIG des collectivités.

*MOS : un Mode d’occupation des sols 
est une donnée géographique issue de 
la photo-interprétation d’images satel-
lites représentant de manière continue 
l’occupation du sol à un instant T 
(par des polygones). La version affinée 
permet une analyse à l’infra-communal 
(bâtiment agricole, installation 
photovoltaïque, équipement…) et 
corrige certaines erreurs d’interpréta-
tion (5 % d’erreur en général). 

DES RESSOURCES AU 
SERVICE DES MEMBRES 

DE L’AGENCE
  Données de la consommation 
des espaces naturels, agricoles 

et forestiers (MOS* de l’Agence)
 Entretiens avec des acteurs- 

clés de la sobriété foncière
 Animation de scènes d’acteurs 
localement ou à l’échelle urbA4 

(les 4 agences régionales)
 Formation d’un groupe

de collaborateurs à l’analyse
de la fonctionnalité des sols

4 notes juridiques 
et 1 B.a.ba Sols & Fonctions

sur ww.aurg.fr

La plus-value de notre MOS est de proposer une approche cartographique de la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (Enaf), contrairement aux 
autres outils d’observation disponibles sur notre territoire. Le MOS ne se base pas 
sur des données déclaratives mais sur de l’observation physique à partir de photos 
aériennes. L’approche cartographique permet aux territoires de spatialiser la consom-
mation d’Enaf sur la période 2010-2015-2020. On mesure le réel de la consommation, 
ce qui permet de confronter les élu•e•s au développement de leur territoire. »

Kader Boukerrou, chargé d’études principal Observation / Géomatique

PARLON’ZAN

https://www.aurg.fr/15156-publications.htm
https://www.aurg.fr/11780-parlon-zan.htm


Six livrets rassemblant 44 « fiches risques » 
ont été publiés par l’Agence :  ils proposent 
un premier état de la situation réalisé à par-
tir d’études, de la presse locale, d’entretiens.
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LE RARRe
Très inspiré du Global Risks 
Report du Forum économique 
de Davos, le Rapport annuel 
sur les risques et la résilience 
dans l’aire grenobloise dé-
cline localement la démarche. 
L’objectif est d’équiper les ac-
teurs publics d’un baromètre 
pour identifier / évaluer les 
risques systémiques, vulné-
rabilités et leviers de rési-
lience sur notre territoire, au 
service de l’action publique. 

Par systémique, il faut en-
tendre une approche glo-
bale des risques, dans toutes 
leurs dimensions et leurs 
interactions  : du climat à la 
cohésion sociale en passant 
par la capacité d’action et 
de transformation, la dispo-
nibilité des ressources, les 
besoins sociaux, etc. Soit in 
fine, 6 grandes familles de 
44 risques et vulnérabilités 
pré-identifiés par un groupe 
d’experts, avant d’être soumis 
à objectivation et enquête.  

Quatre panels ont été solli-
cités  : les habitant·e·s (panel 
GEM) ; les élu·e·s (assemblée 
générale de l’Agence, Maires 
de l’Isère)  ; les conseils de 
développement (Métropole, 
Grésivaudan, Pays Voiron-
nais)  ; les chef·fe·s d’entre-
prise (CCI).

La démarche est appelée à 
être reconduite et améliorée 
c h a q u e   a n n é e   s e l o n   l a  
méthode établie.

TOUT CE QUI EST RARRe NOUS EST CHER

OÙ S’INFORMER ?  
OÙ TÉLÉCHARGER  
LE RAPPORT (PARU  
LE 10 AVRIL 2024) ?
Sur le site Internet de
l’Agence www.aurg.fr,
rubrique Atelier des Futurs. 
Vous y trouverez les publica-
tions à télécharger (la charte 
d’engagements ; le poster du 
RARRe ; les six livrets-risques 
2023 ; le Rapport final, sa 
synthèse et ses annexes) ainsi 
que les replays des Croq’Futurs, 
courtes vidéos de présenta-
tion de sujets ou projets liés 
à la prospective locale par les 
membres de l’Atelier des Futurs. 

6 FAMILLES DE RISQUES

Changement
climatique,
pollutions, 
effondrement des 
écosystèmes et 
catastrophes
naturelles ou 
technologiques

(In)disponibilité
des ressources 
et (dys)fonction-
nement
des réseaux

Activité
économique

(In)capacité
d’action,
d’anticipation 
et de 
transformation

(In)capacité 
de réponse 
aux besoins 
sociaux

Cohésion
sociale

10← LOGOTYPE Le plus important élément d’identification 
de la Ville de Grenoble est son logotype. Il est 
une création originale composée d’un cercle 
épais bleu, de l’intitulé « Ville de Grenoble » et 
de trois roses. Aucun de ces éléments ne peut 
être utilisé séparément. Il n’est pas autorisé de 
recréer manuellement le logo ou de le modifier.

La couleur bleue, telle que définie ci-dessous, 
est un autre élément identitaire fort. Elle doit 
impérativement être employée sur les supports 
administratifs, de communication interne et 
de signalétique. Elle n’est pas obligatoire sur 
les campagnes publicitaires ou les affiches 
culturelles, dont les couleurs sont choisies en 
fonction des thématiques abordées et dans le 
but de les rendre les plus singulières possible.

Dans la plupart des cas, le logo de la Ville 
de Grenoble doit être disposé dans le coin 
supérieur droit du support, en respectant les 
proportions recommandées (voir p. 4). Si cela 
est impossible en raison d’une contrainte, il 
peut être placé dans n’importe lequel des trois 
autres coins de la page.
La taille minimale pour le logo est de 15 mm 
pour l’imprimé et 50 px pour les écrans.  

Pour les campagnes  
de communication,  
le logo doit apparaître 
dans la teinte la plus 
contrastée (par rapport 
au fond) permise par  
la palette de couleurs  
de ladite campagne.  
Il s’agit le plus souvent 
de la couleur de la 
typographie.

Lorsque le logo Ville de 
Grenoble apparaît sur 
des photos, il convient 
de le placer sur une zone 
uniforme.

Positionnement du logo au coin 
supérieur droit (voir p. 4)

Positionnement du logo dans  
les autres coins, si le coin droit  
est indisponible.

Taille minimale du logo,  
diamètre 13 mm.

Pour les rares cas où la présence d'un 
logo de petite taille est obligatoire 
(par ex. sur un goodie), il existe une 
version simplifiée.

Bleu Ville de Grenoble 
Le logo Ville de Grenoble doit 
apparaître en bleu « Ville de 
Grenoble » autant que possible :
• C 90 • N 60
• Pantone® 7707
• R 22 • V 93 • B 128
• HTML =#165D80
• RAL 5019

Abc

LES PARTENAIRES DE LA DÉMARCHE 

LA MÉTHODE

L’AGENCE
PARTENARIALE

Initiée en 2022 par l’Atelier des Futurs (la plateforme prospective collaborative impulsée
par l’Agence), la démarche du RARRe – Rapport annuel sur les risques et la résilience –
s’est déployée en 2023 pour aboutir aux premiers résultats début 2024 :
six livrets-risques et les grands enseignements de l’enquête.

 Déclinaison du Global Risks 
Report (Forum économique

de Davos) et enseignements 
du RARRE N-1

LISTE DES RISQUES
ET VULNÉRABILITÉS 

DE L’AIRE 
GRENOBLOISE

 Compilation et analyse 
des informations locales 

pour chaque risque (études, 
presse, entretiens…)

FICHES RISQUES

 Confrontation de la liste 
aux représentations des

habitants et acteurs 
(4 panels)

ENQUÊTES EN LIGNE

 Présentation, mise en
perspective et échanges 
entre acteurs et parties

prenantes

FORUM DU RARRe

 Mise en forme

des résultats

RAPPORT

LA DÉMARCHE DU RARRe :  UN PROCESS RECONDUCTIBLE

reconduction du process

identifier documenter questionner débattre restituer

https://www.aurg.fr/10969-l-atelier-des-futurs.htm
https://www.aurg.fr/10969-l-atelier-des-futurs.htm
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Des ateliers pédagogiques de l’Ofpi dédiés
aux observatoires Habitat et Foncier des PLH et PLUi-H

La loi climat et résilience a défini de nouvelles obligations. Elle renforce la place des dispositifs d’observation existants en matière 
d’habitat et surtout de foncier, et les transforme en véritable observatoires. Ces derniers doivent être mis en place au plus tard

trois ans après que le PLH a été rendu exécutoire, avec pour mission d’analyser l’offre foncière et immobilière disponible
ainsi que la conjoncture des marchés immobiliers et fonciers, et l’état du parc de logements. 

L’atelier Ofpi foncier habitat dédié aux observatoires habitat et foncier des PLH et PLUi-H s’est tenu en visioconférence
le 6 juin 2023, avec plus d’une quarantaine de participants qui ont pu questionner les différents intervenants.

La Direction Départementale de l’Isère a rappelé les obligations légales liées à ces observatoires. Puis un état des lieux
des dispositifs d’observation existants en Isère a été présenté par l’Agence et le Département. Il s’agissait de partager
une première vision des indicateurs disponibles à l’échelle de l’Isère ou plus localement, et de pointer les manques.

Quelques dispositifs d’observation ont ensuite été présentés : l’observatoire des copropriétés dégradées
(Grenoble-Alpes Métropole) ; l’atlas de la vacance résidentielle du Pays Voironnais (par l’Agence) ;

l’offre développée par l’entreprise Upfactor en matière de surélévation.
NOTE JURIDIQUE habitat et foncier : les observatoires ont leur décret, novembre 2022

8 jeux de données échangés avec la Métropole en 2023

 Depuis plusieurs années, les SIT de l’Agence et de Grenoble-Alpes Métropole travaillent 
à la mise en place d’un outil d’échange de données entre leurs bases respectives, pour que l’Agence puisse construire efficacement 

les couches cartographiques nécessaires à l’élaboration du PLUi, en utilisant les données de la Métropole. Cet outil garantit 
l’intégrité des données échangées et permet d’éviter la coexistence de versions différentes entre des données non mises à jour. 
Dans le processus d’échange, les demandes de récupération ou transmission de données se faisaient auparavant via un courriel 

aux référents. Désormais, un formulaire permet de tracer toutes les demandes émises par les chargés d’études travaillant
avec la Métropole.

Inventaire des ZAE en Oisans : un taux de vacance des locaux d’activité estimé à 1,6 %

 La loi climat et résilience impose aux intercommunalités la réalisation d’un inventaire des zones d’activités économiques (ZAE). 
Bien que la communauté de communes de l’Oisans ne dispose pas de ZAE intercommunale, elle a fait le choix

de réaliser l’inventaire sur deux ZAE communales de son territoire, avec l’aide de l’Agence.
L’inventaire a été présenté au conseil communautaire le 27 septembre 2023. 

Comme pour les quatre autres EPCI accompagnés (Métropole, Grésivaudan, Voironnais et Matheysine), l’Agence a collecté
et traité la donnée (périmètre de la ZAE, occupants, propriétaires, niveau d’occupation des locaux) qu’elle a ensuite livrée en atlas 
cartographiques, déclinant des indicateurs et proposant des chiffres-clés. Le travail de terrain a apporté une vraie plus-value pour 

fiabiliser les données, en particulier concernant le taux de vacance. Si l’inventaire a répondu au volet observation de la loi, il a 
également permis à la collectivité de mieux connaître la situation de ses deux ZAE et notamment de constater que le taux

de vacance était extrêmement faible. Les élus ont alors eu la confirmation qu’il était nécessaire d’investir le potentiel en optimisation 
et requalification pour regénérer du foncier économique. Et pour cela, il leur faut pouvoir exercer la compétence de gestion

des ZAE qui, sur ce territoire, relève encore des communes.  
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La lettre de l’Observatoire  
départemental de l’habitat

Le marché immobilier  
et la construction neuve en Isère

Décembre 2023

ABS du Pays Voironnais : 60 indicateurs sélectionnés pour le nouvel observatoire social

L’Agence a accompagné en 2020 et 2021 le Pays Voironnais dans l’actualisation de l’Analyse des besoins sociaux (ABS) des habitants
du territoire. En 2023, elle était attendue pour proposer une évolution du dispositif d’observation, dans un double objectif : 

alléger la liste des indicateurs suivis lorsque celle-ci comprenait des redondances, et enrichir l’observation avec des indicateurs 
complémentaires sur des thématiques jusque-là peu observées, à l’image de la santé. Grâce à son expertise dans le champ de la 

cohésion sociale, l’Agence a pu proposer une refonte des indicateurs de l’observatoire social qui permet d’étoffer l’observation des 
formes de précarités vécues par les habitant·e·s du Pays Voironnais (démographie, logement, composition des ménages, santé, 

emploi, ressources financières, perte d’autonomie). Les données produites seront valorisées dans un document
de synthèse en 2024. 

MÉTHODO Analyse des besoins sociaux. Un outil pour aiguiller les politiques sociales locales, Janvier 2023 

Le Baromètre des transitions, nouvel outil de pilotage métropolitain

 En 2022, Grenoble-Alpes Métropole en collaboration avec Grenoble école de management (GEM) et l’Ademe, a mis en place
un baromètre des pratiques écologiques. Via le panel GEM, il s’agit d’enquêter régulièrement les métropolitain·e·s sur leurs

représentations des enjeux environnementaux, leurs comportements, les leviers d’accompagnement au changement, la
perception des effets des interventions métropolitaines. Les résultats de l’enquête 2022 ont donné lieu à un rapport réalisé au sein 
de la chaire Territoires en transition. De son côté, l’Agence a été sollicitée pour réaliser des analyses complémentaires, dans le cadre 

de sa mission d’accompagnement à la Métropole pour l’élaboration et le suivi de ses politiques (urbanisme, habitat, mobilité,
énergie, alimentation...). Un travail a été engagé fin 2023, qui sera valorisé en 2024 dans une production de l’OBS’y dédiée

à l’alimentation ; celle-ci exploitera également les connaissances capitalisées dans le cadre du Programme alimentaire
inter territorial (PAiT).

Le marché de l’immobilier et de la construction neuve en Isère : la lettre de l’ODH 2023

Aux côtés du Département depuis plusieurs années dans la préparation de la Conférence départementale de l’habitat (CDH), 
l’Agence contribue également depuis deux ans à la production de la Lettre de l’Observatoire départemental de l’habitat (ODH) sur 
la conjoncture immobilière et les tendances de la construction neuve. La lettre 2023 réunit les paroles de différents acteurs isérois 
de l’immobilier (notaires, Fnaim, Fédération des promoteurs immobiliers, Absise, Fédération française du bâtiment) interrogés par 
l’Agence sur leurs perceptions de la situation (construction, marché neuf et ancien). Les entretiens ont confirmé le ralentissement

de la dynamique du marché immobilier et de la construction, du fait de la conjoncture nationale et internationale,
avec des conséquences sur les parcours résidentiels et l’accès au logement. 

Cette Lettre a été diffusée lors de la CDH du 12 décembre consacrée à la précarité énergétique et aux passoires thermiques. 
En réunissant 200 acteurs locaux de l’habitat, la conférence a permis des échanges nourris sur les enjeux de la rénovation 

thermique et de l’accompagnement social des ménages.
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UNE GRANDE ENQUÊTE 
TÉLÉPHONIQUE
POUR ALIMENTER
L’OBSERVATOIRE
La connaissance du marché 
locatif et des loyers pratiqués 
dans les différents secteurs 
de la région grenobloise re-
pose sur une grande enquête 
reproduite chaque année. 
Pour assurer la fiabilité des 
traitements, l’Observatoire 
doit disposer des informa-
tions concernant plus de 
1 700 logements loués entre 
particuliers (gestion directe) 
et environ 7 700 logements 
loués par des profession-
nels de l’immobilier (gestion 
déléguée). La gestion délé-
guée est collectée auprès 
des agences immobilières 
partenaires du dispositif. Les 
objectifs de gestion directe 
sont remplis grâce à une en-
quête téléphonique menée 
par un prestataire spécialisé, 
mandaté par l’Agence, auprès 
d’un panel de particuliers  
volontaires. Un panel qui doit 
être actualisé et en partie  
renouvelé chaque année.
  
UN APPEL À
VOLONTAIRES
À RELAYER
LARGEMENT DANS
LES COMMUNES
Pour diversifier le panel de 
volontaires répondants et 
assurer une collecte de don-
nées suffisante, l ’Agence 
a lancé une campagne de 

communication. L’objectif 
est de faire connaître le dis-
positif d’enquête et d’inciter 
des propriétaires-loueurs 
et locataires à participer. La 
diffusion de cette campagne 
passe par les réseaux sociaux 
de l’Agence, les relations 
presse et l’achat d’espace  
(assuré par la Métropole), 
mais elle repose également 
sur les services communi-
cation des communes et 
collectivités concernées. Il 
est important que tous les 
partenaires de l’OLL soient 
mobilisés dans le déploie-
ment de la campagne : 
dans les lieux recevant du 

public, sur les panneaux d’af-
fichage, les sites internet, 
etc. Une affiche, des flyers, 
une annonce presse ont été 
produits, disponibles sur de-
mande ou téléchargeables 
sur notre site.  Ils intègrent 
un QR Code renvoyant vers 
un formulaire qui permet aux 
volontaires de s’inscrire pour 
être contactés par téléphone 
et participer à l’enquête. 
L’observatoire fait l’objet 
d’une déclaration CNIL, les 
coordonnées collectées sont 
strictement protégées et ne 
sont pas utilisées à d’autres 
fins que l’enquête. 

Chaque année une grande enquête est lancée dans 76 communes de la région
grenobloise pour connaître les niveaux de loyers pratiqués. La connaissance produite 
favorise l’efficacité des politiques locales de l’habitat pour mieux répondre aux besoins 
en logement ou encore, pour favoriser la mixité sociale. Les résultats de l’Observatoire 
local des loyers (OLL) serviront également à la mise en place de l’encadrement des 
loyers dans une partie de la métropole grenobloise.  

ENQUÊTE LOYERS OLL :
UN DISPOSITIF À PROMOUVOIR
ET SOUTENIR CHAQUE ANNÉE

Vous êtes propriétaire ou locataire

d'un appartement ou d'une maison ?

Vous le louez en direct* ?

Nous avons besoin de votre aide.

Vous aidez à connaître
les loyers pratiqués dans 
la région grenobloise
et à améliorer les
politiques d’habitat.

Laissez-nous vos coordonnées** 
au plus vite : oll.mail@aurg.asso.fr 
ou 04 76 28 86 00 ou Flashcode.
Vous serez contacté entre mars et juin 
par téléphone pour répondre à quelques 
questions sur votre logement (surface, 
loyer...). Pas plus !

 *Sans passer par une agence immobilière. **L’OLL veille à la protection des données personnelles. 
Vos informations ne seront pas utilisées à d’autres fins ni communiquées à des tiers.
IMPORTANT : l’Agence d’urbanisme est un organisme d’études au service des collectivités. Elle n’apporte 
pas de conseils juridiques et n’intervient pas dans la résolution de conflits entre propriétaires et locataires. 

CARTE DE SYNTHÈSE DE L’OLL
DE LA RÉGION GRENOBLOISE EN 2022

Sources : Insee RP 2019, OLL 2022

Ensemble OLL

Loyer €/m²_______________ 11,0 €/m²

Loyer mensuel___________ 620 €

Surface moyenne________ 63 m²

Nb log. enquêtés_________ 14 804

Part du parc enquêté____25 %

Zone 1

Loyer €/m²_______________12,2 €/m²

Loyer mensuel___________644€

Surface moyenne________60 m²

Nb log. enquêtés_________2 040

Part du parc enquêté____30 %

Zone 3

Loyer €/m²_______________10,8 €/m²

Loyer mensuel___________584 €

Surface moyenne________57 m²

Nb log. enquêtés_________2 705

Part du parc enquêté____25 %

Zone 2

Loyer €/m²_______________11,7 €/m²

Loyer mensuel___________586 €

Surface moyenne________54 m²

Nb log. enquêtés_________2 971

Part du parc enquêté____29 %

Zone A

Loyer €/m²_______________11,5 €/m²

Loyer mensuel___________692 €

Surface moyenne________70 m²

Nb log. enquêtés_________3 254

Part du parc enquêté____24 %

Zone B

Loyer €/m²_______________10,6 €/m²

Loyer mensuel___________642 €

Surface moyenne________70 m²

Nb log. enquêtés_________1 956

Part du parc enquêté____20 %

Zone C

Loyer €/m²_______________9,8 €/m²

Loyer mensuel___________580 €

Surface moyenne________66 m²

Nb log. enquêtés_________1 878

Part du parc enquêté____24 %
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DE LA RÉGION GRENOBLOISE EN 2022

Sources : Insee RP 2019, OLL 2022
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L’OLL :
UNE DÉMARCHE
PARTENARIALE 

 Le fonctionnement de l’OLL 
est assuré par l’Agence, avec 

le financement de l’État et de 
Grenoble-Alpes Métropole. Les 
professionnels de l’immobilier, 

les acteurs du logement, les 
associations de locataires et 

de propriétaires et trois autres 
intercommunalités (Pays 

Voironnais, Le Grésivaudan 
et Bièvre Est) sont également 

associés à la démarche. 
L’Observatoire des loyers de 

la région grenobloise recouvre 
l’unité urbaine de Grenoble, 

soit 76 communes sur 
4 intercommunalités 

(Grenoble-Alpes Métropole, Pays 
Voironnais, Le Grésivaudan et 

Bièvre Est). 
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MÉTHODES D’ANALYSE
L’OLL de la région grenobloise 
et l’OTLE du sillon alpin, deux 
observatoires animés par 
l’Agence, ont des objets dif-
férents : le parc locatif privé 
(dit parc diffus) pour l’un, le 
parc dédié aux étudiants pour 
l’autre. L’OLL collecte ses infor-
mations auprès des agences 
immobilières, des proprié-
taires et des locataires, quand 
l’OTLE recense l’offre dédiée 
auprès des gestionnaires de 
résidences étudiantes.  
En 2022, pour satisfaire une 
demande des membres de 
l’OLL, l’Agence a complété le 
formulaire d’enquête : le bail 
est-il signé par un ou plusieurs 
étudiants ? Ce logement est-il 
occupé par des colocataires ? 

Les analyses ont porté sur un 
échantillon d’environ 1 600 
réponses de propriétaires et 
locataires louant leur bien 
sans intermédiaire). En effet, 
la méthodologie de l’OLL ne 
permet pas de zoomer sur les 
étudiants et les colocations 
lorsque le logement est géré 
par une agence immobilière.  
 
LOGEMENTS ÉTUDIANTS
Parmi les logements locatifs 
non meublés gérés par un 
particulier, 15 % sont occu-
pés par un ou plusieurs étu-
diants (signataires du bail). 
26 % des logements sont oc-
cupés par un étudiant dans 
l’hypercentre grenoblois. Au 
total, plus de la moitié des 
logements occupés par des 

étudiants sont 
s i tués dans 
l’hypercentre 
et le nord des 
grands bou-
levards gre-
noblois. Les 
l o g e m e n t s 
c o n c e r n é s 
sont à 38 % 
des studios et 
T1, contre 10 % 
de T3. 30 % 
des étudiants 
de l’échantil-
lon occupent 
un studio ou 
un T1.  

Parmi les logements non 
meublés gérés par un par-
ticulier, 22 % sont en colo-
cation. De manière logique, 
cela concerne les grands lo-
gements (les T4 et plus repré-
sentent 28 % du parc et 37 % 
des colocations). Les loyers 
des logements en colocation 
sont plus élevés que les autres 
(20 % des loyers en colocation 
dépassent 900 € / mois, contre 
12 % lorsqu’il n’y a pas de co-
location).

NIVEAUX DE LOYERS
Les logements étudiants les 
plus abordables sont ceux 
du Crous (290 € en moyenne 
charges comprises). Les rési-
dences dédiées privées avec 
services sont bien plus chères 
(510 € cc). En dehors des co-
locations, avec un loyer de 
480 € hors charges, les loyers 
des logements occupés par 
des étudiants et gérés par 
des particuliers sont proches 
de ces résidences avec ser-
vices. Enfin, avec un loyer hors 
charges de 418 €, les apparte-
ments d’une pièce dans le dif-
fus se situent entre l’offre du 
Crous et celle des résidences 
avec services. Mais ces T1 en 
diffus ne sont pas des loge-
ments dédiés : les étudiants 
entrent donc en concurrence 
avec d’autres publics.

Où logent les étudiants ? À combien se montent leurs loyers ? Grâce à un croisement 
des données de l’Observatoire local des loyers (OLL) et de l’Observatoire territorial du 
logement des étudiants (OTLE), l’Agence apporte un éclairage sur ce parc de logement 
spécifique qui recouvre l’offre dédiée (le logement ne peut être loué qu’à un étudiant : 
résidences gérées par le Crous, par des gestionnaires privés, des organismes de 
logement social, etc.), et l’offre non dédiée, dans le parc locatif privé (le logement
est ouvert à tous).

LOGEMENT ÉTUDIANT
ET COLOCATION DANS
LA RÉGION GRENOBLOISE
SOUS L’ŒIL DE L’OTLE

LE LOGEMENT DES ÉTUDIANTS  
DANS LA RÉGION GRENOBLOISE

Où logent les étudiants ? À combien s’élèvent les loyers des logements qu’ils occupent ? Grâce à un 
croisement des données de l’Observatoire local des loyers (OLL) et de l’Observatoire territorial du logement 
des étudiants (OTLE), l’Agence d’urbanisme apporte un éclairage sur ce parc de logement spécifique.

SEPTEMBRE 2023Communiqué

Parmi les logements locatifs privés non meublés 
gérés par un particulier, 15 % sont occupés par un ou 
plusieurs étudiants (signataires du bail).

26 % des logements sont occupés par un étudiant 
dans l’hypercentre grenoblois, soit 16 points de plus 
que le public non étudiant. Au total, plus de la moitié 
des logements occupés par des étudiants sont situés 
dans l’hypercentre et le nord des grands boulevards 
grenoblois.

D’un point de vue typologie de logements, 38 % des 
studios et T1 sont occupés par des étudiants, contre 
10 % des T3. 

D’un point de vue occupants, 30 % des étudiants de 
l’échantillon occupent un studio ou T1.

Du fait de la typologie des logements occupés par les 
étudiants, leurs loyers mensuels sont souvent de moins 
de 450 € / mois (20 % des étudiants concernés, contre 
9  % des non étudiants). Cela représente néanmoins 
un coût élevé au vu des ressources de ce public. De 
plus, 34 % des étudiants paient leur logement plus de 
650 € / mois (possiblement en colocation). 

Le parc de logement pour les étudiants se distingue entre l’offre dediée (le logement ne peut être loué qu’à un étudiant, 
soit les résidences gérées par le Crous, par des bailleurs privés, des organismes de logement social, etc.), et l’offre non 
dédiée, dans le diffus (le logement n’est pas nécessairement occupé par un étudiant).

Parmi les logements non meublés gérés par un 
particulier, 22 % sont en colocation.

De manière logique, les colocations sont sur-
représentées dans les grands logements :

> Les studios / T1 / T2 représentent 40 % du parc et 
29 % des colocations.

> Inversement, les T4 et plus représentent 28 % du 
parc et 37 % des colocations.

Elles sont également plus présentes au sud des grands 
boulevards : 22 % des colocations sont localisées dans 
ce secteur.

Les propriétaires privilégient le bail unique, plutôt 
qu’un bail par occupant.

Les loyers des logements en colocation sont plus 
élevés que les autres :

> 12 % des colocations ont un loyer inférieur à 500 € 
par mois, contre 19 % pour une location classique.

> Inversement, 20 % des loyers en colocation 
dépassent 900 € / mois, contre 12 % lorsqu’il n’y a 
pas de colocation.

Les logements les plus abordables sont ceux du Crous 
(290 € charges comprises). Les résidences dédiées 
privées avec services sont bien plus chères (510 € cc).  
Si on enlève les colocations, avec un loyer de 480  € 
hors charges, les logements occupés par des étudiants 
dans le diffus sont proches de ces résidences privées. 
Avec un loyer hors charges de 418 €, les appartements 
d’une pièce dans le diffus se situent entre l’offre du 
Crous et celle des résidences privées. Ces T1 en diffus 
ne sont pas des logements dédiés  : les étudiants 
entrent donc en concurrence avec d’autres publics. 
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L’OTLE 
permet une connaissance fine 
et actualisée de l’offre et de la 

demande de logement 
étudiant, à l’échelle du sillon 

alpin (d’Annecy à Valence).
Les 5 sites universitaires

concernés ont accueilli plus de 
89 0000 étudiants au cours de 

l’année universitaire 2022-2023. 
Un rapport est édité chaque 
année, dont les collectivités 

peuvent se saisir pour anticiper 
les évolutions et adapter leurs 

politiques d’habitat et 
d’attractivité.  
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LA CONSTRUCTION
DU CHOIX RÉSIDENTIEL

SITUATION
SOCIO-

ÉCONOMIQUE 
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Budget disponible
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STRUCTURE
FAMILIALE

Taille et 
composition du 
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primaire : ville, campagne,

maison, appartement…

Pratiques et modes de vie

Le logement en tant que
support de l’identité,

du statut social, de
l’appartenance à un groupe

Taille de la famille

Familles monoparentales

Personnes âgées, présence
de jeunes enfants… 

Liens sociaux
ou communautaires

Un arbitrage 
dynamique et évolutif 

Recomposition selon choix 
et contraintes en présence

Évolution selon cycle de vie 
et composition du foyer
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QUESTIONS À MANON SAJALOLI,
CHARGÉE D’ÉTUDES HABITAT / FONCIER
ET LUDOVIC MORAND, CHARGÉ D’ÉTUDES
COHÉSION SOCIALE ET POPULATION

Le Pays Voironnais doit désormais intégrer les évolutions
du cadre réglementaire et miser sur la rénovation d’une 
partie de son parc. L’enjeu sur le parc ancien est majeur, 
notamment dans les centres-bourgs, menacés de
dévitalisation. En anticipation de la révision de son PLH,
le Pays Voironnais a demandé à l’Agence de l’éclairer
sur les choix résidentiels de ses habitants. 

En quoi les centres-bourgs 
sont-ils à la croisée des enjeux 
urbains ? 
Les centres-bourgs présentent 
souvent un type d’habitat ancien 
et énergivore, vétuste, exigu… 
qui ne répond pas toujours aux 
aspirations contemporaines en 
matière de confort et de fonc-
tionnalité, sans compter les pro-
blématiques d’accessibilité pour 
les personnes vieillissantes ou 
à mobilité réduite. Le parc de  
logement y est par ailleurs à la 
fois coûteux et difficile à faire 
évoluer et à rénover. Il doit pour-
tant être au cœur des attentions, 
avec un cadre règlementaire  
incitant à la sobriété foncière, de 
plus en plus contraignant, pour 
lutter contre l’étalement urbain et 
l’artificialisation des sols. 
  

Pourquoi le Pays Voironnais 
a-t-il fait appel à l’expertise de 
l’Agence ?
Pour comprendre les dyna-
miques résidentielles spécifiques 
à ces secteurs, il faut identifier 
les facteurs d’attractivité autant 
que les freins, et mettre en évi-
dence les enjeux de cadre de vie 
et d’habitat. Pour aller au-delà 
des analyses statistiques qui per-
mettent d’observer les grandes 
tendances, l’Agence a proposé de 
collecter, sur le terrain, ces infor-
mations directement auprès des 
habitants et professionnels du 
territoire.

Quelles méthodes ont été 
mises en œuvre ?
L’Agence a combiné deux ap-
proches, l’une qualitative, l’autre 
quantitative, pour répondre à la 
demande du Pays Voironnais. 
Elle a réalisé en premier lieu une 
enquête, basée sur des entretiens 

auprès d’un échantillon d’une 
quarantaine de personnes, ha-
bitants et professionnels de l’im-
mobilier, dans deux communes 
aux profils variés (Voiron et 
Moirans). Cette démarche induc-
tive et transversale, a permis de 
restituer une fresque des grands 
facteurs de choix résidentiels ex-
primés, pour traduire la manière 
dont se construit la relation avec 
le territoire dans les centres-
bourgs. 
Ensuite, selon une approche 
plus généraliste, une enquête 
quantitative a été administrée 
par questionnaire, auprès des 
habitants de Voiron et Moirans, 
et relayée par la communauté  
d’agglomération et les com-
munes dans leurs réseaux  
sociaux et journaux d’informa-
tion locale. Les 435 réponses 
reçues ont permis d’observer la 
distribution des opinions.

HABITER LES CENTRES-BOURGS : 
LES DYNAMIQUES DE CHOIX
RÉSIDENTIELS DANS LE PAYS
VOIRONNAIS

LA CONSTRUCTION
DU CHOIX RÉSIDENTIEL

SITUATION
SOCIO-

ÉCONOMIQUE 

Capacités 
financières

Budget disponible
Stabilité des 
ressources

STRUCTURE
FAMILIALE

Taille et 
composition du 

foyer : âge… 
Sociabilités…

STYLE DE VIE

Préférences 
individuelles : 

culture, identité…
Valeurs, pratiques 

& aspirations

MARCHÉ
IMMOBILIER 

Caractéristiques 
des logements

Cadre de vie
Aménités locales

Niveau de prix

Facteurs économiques

Contexte local et territorial

Caractéristiques sociales
et démographiques

Valeurs culturelles,
normes sociales,
représentations 

Facteurs structurels :
politiques publiques,

évolution de l’offre
de logements…

Approche coûts/avantages

Notion d’utilité et de
maximisation de l’intérêt

Proximité des services,
emplois, écoles, loisirs 

Structuration de
l’offre résidentielle

Milieu de socialisation
primaire : ville, campagne,

maison, appartement…

Pratiques et modes de vie

Le logement en tant que
support de l’identité,

du statut social, de
l’appartenance à un groupe

Taille de la famille

Familles monoparentales

Personnes âgées, présence
de jeunes enfants… 

Liens sociaux
ou communautaires

Un arbitrage 
dynamique et évolutif 

Recomposition selon choix 
et contraintes en présence

Évolution selon cycle de vie 
et composition du foyer

À MOIRANS ET VOIRON 
des centres-bourgs entre attractivité
et dévitalisation
 Des cœurs de ville « à taille humaine », 

boostés par leur situation privilégiée
par rapport à la métropole et leur
accessibilité ;
 Des rapports différenciés à la centralité 

(Voiron bénéficie d’une animation de 
centre-ville plus autonome et d’un panel 
plus étendu de fonctions urbaines que 
Moirans, qui présente un caractère plus 
résidentiel) ;
 Un attrait de la maison individuelle 

périurbaine toujours prégnant mais 
confronté à des considérations écono-
miques ou environnementales ;
 Le « fardeau de l’ancien » (poids des 

enjeux de rénovation et d’accessibilité, 
nouvelles aspirations) ;
 Des effets de contraste entre service 

rendu et qualité d’expérience (emprise 
excessive de la voiture sur l’espace public 
qui pèse sur l’appréciation de qualité de 
vie).

Cadre d’analyse : les déterminants
du choix résidentiel 
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Les études de gisement foncier et d’hébergement touristique dans le Massif du Vercors

En parallèle des travaux sur les évolutions du PLUi-h et l’analyse des périmètres d’attente de projet d’aménagement global (Papa) 
menés en 2023, la communauté de communes du Massif du Vercors (CCMV) a sollicité l’Agence pour l’accompagner dans la mise 

à jour de la connaissance des gisements fonciers et potentiels de renouvellement et l’actualisation des projets immobiliers
recensés dans le PLUi-h. Ce travail, mené conjointement avec l’EPFL-D (auquel la CCMV a adhéré fin 2022), devait permettre de 
définir des secteurs de développement et d’appuyer la mise en place d’une stratégie foncière. À partir de l’analyse du gisement 

foncier, établi lors de l’élaboration du PLUi-h, approuvé en 2020 et mis à jour annuellement par les services de la CCMV, 
l’Agence a d’abord complété les critères d’identification des capacités de densification sur la base des permis récents. 
Elle a ensuite mené un travail de repérage de secteurs de mutation foncière potentielle, mobilisables dans le cadre 

de renouvellement urbain ou de réutilisation du tissu existant. Elle a mobilisé pour cela une méthodologie croisant l’identification 
des friches sur le territoire, la localisation de la vacance longue durée des bâtiments (fichier Lovac) et l’analyse du potentiel

de renouvellement générationnel, en complément de la connaissance de terrain menée par les services
via une tournée des six communes à mi-année.

Ce travail de mise à jour du gisement a pu nourrir le bilan à 3 ans du PLUi-h (obligatoire pour la CCMV en 2023) et réorienter les 
réflexions pour certaines communes (nouveaux projets, intensification de la production de logement…) ; tout en menant la CCMV 
vers une stratégie foncière à moyen-long terme, avec un appui de l’EPFL-D. Ces travaux favorisent la bonne connexion entre les 

réflexions sur le modèle d’aménagement et les capacités réelles d’accueil du territoire. Ils viennent s’adosser à l’opérationnalité du 
PLUi-h et aux perspectives du ZAN, mettant élus et techniciens en ordre de bataille pour les réflexions à venir sur la trajectoire ZAN. 

Stationnement résidentiel, quelle stratégie ?

Au croisement d’enjeux multiples et parfois contradictoires, le stationnement est un sujet qui s’invite régulièrement
dans les réunions publiques traitant de la vie d’un quartier. Afin d’objectiver les débats et d’évaluer les politiques de stationnement 

et les règles des documents d’urbanisme, l’Agence a développé, dans le cadre de l’observatoire du stationnement piloté
par le SMMAG, une méthode permettant d’estimer l’offre privée de stationnement résidentiel et de la croiser à la fois avec

l’offre publique et avec le besoin en stationnement des ménages. 
En 2023, l’Agence a déployé la méthode d’estimation du stationnement résidentiel privé, et son croisement avec les données

Insee, dans les communes du Pays Voironnais et du Grésivaudan, pour couvrir l’ensemble du territoire du SMMAG. Elle a également 
poursuivi le développement méthodologique en croisant les données d’offre de stationnement privé avec des données

d’offre et d’usage du stationnement public sur deux secteurs : Vizille-centre et le quartier Hoche-Malraux à Grenoble. 
MÉTHODO Stationnement résidentiel, mieux coordonner l’offre privée et les besoins, Mai 2023

Base doc

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13140&espaceId=50
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QUELLES SONT LES
FORMES DE PRÉCARITÉ
DANS LES TERRITOIRES
RURAUX ?
COMMENT
BASCULE-T-ON
DE LA VULNÉRABILITÉ
À LA PAUVRETÉ ?
INVERSEMENT, QUELS
SONT LES MOYENS
DE RÉSISTER ?
Pour répondre à ces ques-
tions, l’Agence croise obser-
vation quantitative et quali-
tative. Ces deux approches 
complémentaires permettent 
de saisir les formes de pré-
carités vécues dans les terri-
toires ruraux, à la fois dans 
leurs spécificités mais aussi 
dans leurs évolutions, en re-
pérant les situations émer-
gentes et les signaux faibles. 
Il s’agit, pour le Département, 
de mieux identifier les mé-
canismes de bascule, c’est-à-
dire d’entrée ou de sortie de 
la précarité, afin de dégager 
des axes de prévention et 
d’anticipation.

LES PRINCIPAUX
ENSEIGNEMENTS
Un accès dif f ic i le aux 
ressources (commerces, 
services, emploi) dans des 
environnements à faible den-
sité de population et une mo-
bilité contraignante dans un 
territoire dispersé.
Une exacerbation de la pré-
carité administrative (dis-
parition de l’accueil physique 
et dématérialisation des pro-
cédures et de la relation usa-
gers ; complexité administra-
tive…).
Un déficit d’offre de loge-
ment adaptée et des loge-
ments énergivores.

Des publics fragiles : 
 Les actifs juste au-dessus 

des barèmes d’aides, touchés 
de plein fouet par le contexte 
inflationniste.
 Les personnes âgées, avec 

une perte de revenu au mo-
ment de la retraite, une perte 
d’autonomie et un isolement 
renforcé en milieu rural.

 Les jeunes lors du passage 
à l’autonomie, entraînant 
souvent une diminution du 
soutien familial avec des si-
tuations de décohabitation 
tardives ou au contraire bru-
tales.
Des facteurs de bascule 
vers la précarité  : endet-
tement, retraite, rupture de 
parcours de vie, non recours 
aux droits ou retard d’attri-
bution, problèmes de santé 
mentale ou physique, effet ci-
seaux (augmentation du coût 
de la vie / baisse des aides).
Des dispositifs locaux d’ac-
tion sociale efficaces, des 
dynamiques partenariales 
en réseau intercommunal, 
une bonne interconnaissance 
entre acteurs qui favorise leur 
réactivité.
Mais des dispositifs d’aide 
sous-dimensionnés par rap-
port aux besoins et donc sa-
turés.

L’Agence accompagne le Département de l’Isère dans un diagnostic social visant à identifier 
les formes de précarité vécues dans les territoires ruraux du département, moins 
documentés en observation que le cœur d’agglomération ou l’urbain dense. Ce diagnostic 
cherche à nourrir le travail social pour l’inscrire dans la prévention et l’anticipation des 
risques et des besoins, à l’heure où les prix de l’énergie et de l’alimentation grimpent.

LA PRÉCARITÉ DANS LES
TERRITOIRES RURAUX EN ISÈRE : 
QUE SAVONS-NOUS ?

VOLET QUALITATIF : 
LES GROUPES FOCUS ET 

ENTRETIENS
L’observation quantitative ne 

permet pas toujours d’expliquer 
les phénomènes observés, ni 

d’identifier les signaux faibles. 
Quatre territoires ruraux 
(l’Oisans, la Bièvre, le sud 

Grésivaudan, le Roussillonnais) 
ont été passés à la loupe. 

L’Agence a d’abord mené des 
entretiens collectifs (groupes 

focus) rassemblant des acteurs 
institutionnels et associatifs de 

terrain (services du 
Département, CCAS, Secours 

populaire, Croix rouge…). Ils ont 
permis d’explorer les problèmes 

saillants, situations-types et 
émergences, points de bascule, 
angles morts de l’action sociale 

et leviers de prévention. Puis 
une seconde phase d’entretiens 
a été menée avec des habitants 

entre avril et juin 2023. Ils 
ont permis de confronter les 

constats des acteurs 
socioprofessionnels avec le 

vécu de personnes précaires, 
présentant des signes de 

fragilité sociale ou économique. 
Cette étape a été réalisée en 

partenariat avec l’Observatoire 
du non-recours aux Droits 

(Odénore). 

VOLET QUALITATIF : 
LES INDICATEURS

L’étude dessine un portrait  
social de la population sur la 

base d’une batterie d’indicateurs 
statistiques territorialisés. Il 

s’agit d’estimer et de qualifier la 
population iséroise vulnérable à 

partir des données disponibles 
(Caf, Insee) ; puis de comparer 

les profils sociaux de cette  
population fragile avec ceux de 

la population iséroise précarisée, 
bénéficiaire de l’action sociale 

départementale.

En tournée avec la Croix rouge 
de l’Oisans
Souvent, les mots sont retenus 
et prononcés bas pour décrire la 
dureté des conditions de vie et des 
situations. « Chez eux, vous allez 
voir, c’est vraiment Zola ».

Les communes de 
l’Isère au regard de la 
typologie «Agence»

https://www.aurg.fr/article/420/2205-precarites-rurales-iseroises.htm


20 21

DIVERS SERVICES
DE COVOITURAGE
DÉVELOPPÉS
PAR LE SMMAG
M Covoit ligne +, M Covoit 
Rdv, M Covoit pouce, co-
voiturage spontané via des 
panneaux dynamiques  : les 
services sont nombreux et 
ciblent différents publics et 
usages.  Pour en faire l’ana-
lyse et aller vers une phase de 
projection de l’offre, l’Agence 
a éclairé le SMMAG pour : 
 Évaluer le sens et l’efficience 

des services de covoiturage ; 
 Évaluer la pertinence des 

cibles choisies pour ces ser-
vices ; 

 Confronter les caractéris-
tiques des services à une ana-
lyse de la demande ; 
 Pré-identifier des lieux et 

temporalités où un déve-
loppement plus poussé du  
covoiturage pourrait être per-
tinent. 
  
UNE MÉTHODE À 
LA FOIS QUALITATIVE
ET QUANTITATIVE 
Accessibilité, facilité d’usage, 
fiabilité, sécurité, souplesse : 
chacune des formes de covoi-
turage a été passée au crible 
pour en identifier les forces 
et faiblesses. Cette approche 
qualitative a été complétée 
d’une approche quantita-
tive d’évaluation du niveau 
d’usage à travers l’exploita-
tion des données exploitants 
et du registre national des 
preuves de covoiturage.   Elle 
a permis de mettre en évi-
dence les secteurs générant 
du covoiturage et de locali-
ser les montées-descentes, 
l’orientation des trajets selon 
les horaires, le nombre d’ins-
crits et le nombre de trajets, 
etc. pour identifier les ser-
vices les plus efficients. 
 
LES COMPLÉMENTS DE
L’ENQUÊTE USAGERS 
Sur la base d’une trame 
proposée par l’Agence, une 
enquête usagers ciblée (un 
outil spécifique permettait 
des questions différenciées 
selon les profils : non-usa-
gers, conducteurs, passagers, 

etc.), conduite entre octobre 
et novembre 2023, est ve-
nue compléter ces premières  
approches.  

Près de 700 réponses ont 
été collectées, qui per-
mettent d’avoir une vision 
des types d’usage (fréquent 
ou occasionnel), de la ma-
nière dont les usagers ont 
eu connaissance du service, 
de leur motivation pour  
covoiturer, des motifs de 
leurs trajets, etc. 

Pourquoi certains inscrits 
n’ont-ils jamais essayé le
covoiturage ou bien ont-ils
arrêté de le pratiquer ?
Pourquoi certains usagers
le pratiquent-ils en tant
que conducteurs mais jamais 
en tant que passagers ?
Pourquoi certains usagers
ne le pratiquent-ils que de 
façon occasionnelle ? 
Les réponses à ces différentes 
questions ainsi que les nom-
breuses idées et demandes 
des usagers, restituées aux 
techniciens du SMMAG, ont 
pu éclairer les contraintes, 
inadéquations des services 
et enjeux, pour rendre cette 
politique publique plus effi-
ciente. 
 
Prochaine étape de la dé-
marche, une rest i tut ion  
politique et des échanges 
avec les élus du SMMAG,  
prévus en 2024. 

Afin de disposer d’une vision d’ensemble de ses nombreux services de covoiturage
du quotidien, le SMMAG a mobilisé l’Agence pour apporter des éléments d’objectivation
des services, des cibles et usages actuels, ainsi que des potentiels. Au croisement
des caractéristiques des territoires et d’éléments de terrain, l’Agence accompagne
le SMMAG dans une prise de recul sur ces services. 

LES SERVICES
COVOITURAGE DU SMMAG
FONT ROUTE COMMUNE

Principales Origines - Destination 
réalisées le matin au premier 
semestre 2023

Sources : BD-Topo® IGN traitement relief AURG, BD Topo® IGN, Corine Land Cover 2012. L’Agence d’urbanisme 
de la région grenobloise, NBO – 03/2023
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IM’MODES DE VIE : 
FAIRE COHABITER DONNÉES
IMMOBILIÈRES ET MODES DE VIE

Cette publication cible un type de public spécifique, les ‘’jeunes’’, pour connaître leurs 
comportements d’achat spécifique, le type de bien acquis, les prix… Comprendre leur 
fonctionnement doit permettre d’adapter l’offre en logements développée sur le 
territoire, pour mieux répondre à leurs besoins. »

Manon Sajaloli, chargée d’études Habitat / Foncier

LES DONNÉES
PERVAL ET CECIM
Jusqu’en 2021, les données Perval 
et Cecim étaient acquises par l’OFPI 
(Observatoire Foncier partenarial 
de l’Isère). Dans le cadre de la 
refonte de son socle, l’Agence les 
acquiert désormais chaque année 
dans un objectif de mutualisation 
des ressources au profit de ses 
partenaires.

La donnée Perval est issue des  
informations remontées par les 
notaires lors des actes de ventes. 
L’Agence dispose des transactions de 
maisons, d’appartements et de terrains 
à bâtir depuis 2006. La base contient 
environ 2/3 des transactions jusqu’en 
2021 et 95% des transactions depuis 
2022.

	 Les + 
La base Perval contient des informations 
sur les acquéreurs (âge, commune de 
résidence, catégorie socio-professionnelle, 
etc.). Elle permet donc des analyses par 
type d’acquéreurs.

	 Les - 
La vocation du bien immobilier acquis 
n’est pas renseignée : on ne sait pas si un 
bien est acquis pour être une résidence 
principale, une résidence secondaire ou 
un investissement locatif.

La donnée Cecim est issue d’enquêtes 
réalisées régulièrement auprès des 
promoteurs immobiliers par  
l’association Cecim. L’Agence dispose 
des mises en vente, réservations et 
stock de logements collectifs neufs 
depuis 2009. La base est annoncée 
comme étant exhaustive depuis 2017.

	 Les + 
La base Cecim fournit des informations 
détaillées et géolocalisées sur les 
logements de chaque programme 
commercialisé en Isère.
La vocation des logements est renseignée 
(particulier occupant, investisseur, vente 
en bloc).

	 Les - 
A part la vocation, il n’y a pas d’autres
informations sur les acquéreurs.

Base doc

À voir / écouter
Sur YouTube
ITW de Majury Vellupillai 
et Manon Sajaloli, chargées d’études

Webinagence
#6 I Marchés immobiliers en Isère

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13195&req=21&cid=e73bbc7f-5b4d-4cb8-a448-24217382752f
https://www.aurg.fr/article/458/2205-les-jeunes-face-a-l-achat-immobilier.htm
https://www.aurg.fr/article/458/2205-les-jeunes-face-a-l-achat-immobilier.htm
https://www.aurg.fr/article/458/2205-les-jeunes-face-a-l-achat-immobilier.htm
https://www.aurg.fr/article/458/2205-les-jeunes-face-a-l-achat-immobilier.htm
https://www.aurg.fr/15786-nos-webinaires.htm
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Ce travail améliore la compréhension des dynamiques 
locales du marché immobilier.
Les fiches sont un outil précieux pour mieux appréhender 
les tendances, les opportunités et les projets à mener dans 
le secteur de l’immobilier touristique en montagne. » 

Grégoire Actis, responsable ingénierie, Isère Attractivité

VIZUALIZ
OUTIL EN LIGNE

QUESTIONS À MANON SAJALOLI,
CHARGÉE D’ÉTUDES HABITAT / FONCIER
ET COLOMBE BUEVOZ, RESPONSABLE 
DU CADRE STRATÉGIES, TERRITOIRES & MONTAGNE 

Depuis dix ans, l’Agence renforce son expertise en
matière d’observation touristique. Après avoir déployé
une méthode d’analyse et de géolocalisation des
hébergements touristiques, en partenariat avec l’Inrae
et Isère Attractivité (la base HEBto), elle explore de
nouveaux croisements de données pour compléter la
connaissance de l’immobilier touristique et de loisirs.
Une nouvelle base, TRANSACto, a ainsi été créée.

L’AGENCE DONNE LES CLÉS
DE L’IMMOBILIER TOURISTIQUE
EN ISÈRE

Expliquez-nous la méthode 
de recensement des héberge-
ments touristiques construite 
par l’Agence (base HEBto)
HEBto est le résultat d’un travail 
initié en 2010 dans le cadre de 
la démarche régionale Mon-
tagne 2040, avec l’Inrae et Isère 
Attractivité, en co-construction 
avec le Cerema. Le recensement 
des hébergements touristiques 
est effectué à partir des données 
Majic, Apidae et Refuges info ; 
puis un traitement spécifique 
est réalisé par l’Agence, avec 
des choix méthodologiques cor-
respondant aux spécificités du 
territoire isérois. HEBto recense 
divers segments de l’héberge-
ment touristique : copropriétés 
touristiques, résidences secon-
daires, hôtels, hôtellerie de plein 
air, résidences de tourisme et 
hébergements collectifs. Elle 
permet aussi l’identification des 
résidences secondaires, traitées 
à part.

En quoi consiste TRANSACto, 
la nouvelle méthode de
recensement des transactions 
d’immobilier touristique ?
Importante nouveauté cette an-
née, les travaux de l’Agence ont 
abouti à la création d’une base 
de données sur les transactions 
touristiques : TRANSACto. Elle 
permet une observation fine 
des marchés d’immobilier tou-
ristique en Isère, à l’échelle des 
cinq massifs et des douze princi-
pales stations. Ces bases sont en 
particulier exploitées en regard 
des besoins d’observation d’Isère 
Attractivité, qui peut ainsi affiner 

sa connaissance des marchés 
et suivre les dynamiques de 
construction et de réhabilitation.
Les transactions d’immobilier 
touristique sont issues d’un 
croisement réalisé par l’Agence 
entre deux bases. DV3F (base 
de la DGFiP) recense l’ensemble 
des transactions immobilières et 
foncières*. Elle détaille le type de 
local échangé (maison, apparte-
ment, activités, dépendances) 
et ses caractéristiques (surface, 
nombre de pièces, etc). Elle est 
croisée avec les données géolo-
calisées d’HEBto pour identifier 
les transactions d’immobilier 
touristique. La donnée DV3F est 
à N-2 donc, à l’été 2023, l’Agence 
a identifié les transactions d’im-
mobilier touristique de l’année
2021, et dispose d’un historique 
depuis 2009. Si cette méthode 
est récente et novatrice pour 
l’Agence, elle s’appuie sur l’ex-
pertise largement éprouvée de 
l’Ofpi pour analyser les marchés 
d’immobilier touristique.
* Tout type de bien bâti ou non bâti acheté 
par tout type d’acteur - particuliers, entre-
prises, acteurs publics…

Concrètement, à quoi et à 
qui ça sert ?
HEBto permet un recensement 
et surtout une géolocalisation au 
bâti des hébergements touris-
tiques. Cette donnée est structu-
rée par l’Agence pour répondre 
aux contenus obligatoires des 
documents de planification et 
d’urbanisme : en zone de mon-
tagne, la partie diagnostic doit 
présenter un état des lieux des 
« besoins en matière de réhabili-
tation de l’immobilier de loisir et 

d’unités touristiques nouvelles » 
(art. L.151-4 du code de l’urba-
nisme). HEBto vient répondre à 
cette exigence, mais elle permet 
aussi d’accompagner les terri-
toires dans une connaissance 
de leur parc d’hébergements et 
la mise en place de stratégies de 
développement touristique ou 
de réhabilitation. Elle éclaire les 
réflexions en faveur du réinves-
tissement du parc existant, en 
croisant la connaissance du parc 
avec l’âge du bâti, la donnée sur 
les résidences secondaires, la 

provenance des acquéreurs, etc.
TRANSACto de son côté sert à 
suivre les marchés d’immobilier 
touristique, avec une donnée 
fiable et comparable à l’échelle 
des stations et des massifs isé-
rois. Ces marchés n’étaient pas 
observés aussi finement et dans 
un temps long jusqu’alors. Ils 
sont désormais analysés par 
segment (selon la vocation tou-
ristique issue d’HEBto), princi-
palement les marchés des co-
propriétés touristiques et des 
résidences secondaires.

HEBto et TRANSACto ont servi à créer, pour le compte d’Isère Attractivité, 
des fiches décrivant les marchés d’immobilier touristique des stations. 
Elles permettent à chacun des 5 massifs et des 12 stations de suivre 
leurs marchés et de les comparer, entre eux et par rapport aux marchés 
résidentiels.  

L’essentiel des marchés d’immobilier 
touristique 2023
BELLEDONNE

MARCHÉS D’IMMOBILIER TOURISTIQUE 

PROFIL DES ACQUÉREURS & ÉTIQUETTE ÉNERGÉTIQUE

CONSTRUCTION ET RÉHABILITATION

FICHE MASSIF

Fiches réalisées par :

© P. Cholette

https://www.aurg.fr/6685-vizualiz.htm
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13255&req=21&cid=ee61454a-fc66-4e25-82b2-f6cb53c6933c
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Vif

Offre touristique 
Pays Voironnais

Offre touristique 
Chartreuse

Offre touristique 
Belledonne

Offre touristique 
Matheysine

Offre touristique 
Grenoble-Alpes Métropole

Offre touristique 
Trièves

Offre touristique 
Vercors

Offre touristique 
Pays Voironnais

Offre touristique 
Chartreuse

Offre touristique 
Belledonne

Offre touristique 
Matheysine

Offre touristique 
Grenoble-Alpes Métropole

Offre touristique 
Trièves

Offre touristique 
Vercors

Bois Français

Île d’Amour

Hubert 
Dubedout

Bois des
Vouillants

Parc de
l’Ovalie

Les Franges vertes
de Seyssins

ENS Marais 
des Sagnes

Cuves de 
Sassenage

ENS Tourbière
du Peuil

RNR Etang
de Hte-Jarrie

ENS Le Luitel

Les Iles du Drac

Site faunistique 
de Prémol

OT

OT

OT

OT

OT

Musée de
Grenoble

Musée
Champollion

Domaine de
Vizille

Site de la 
Bastille

Cosmocité

3.4 Tourisme et qualité de vie 

Une offre touristique
métropolitaine combinant esprit
montagnard et citadin

Le site de la Bastille, destination
phare de la métropole

Les grands musées facteurs 
d’attractivité touristique + MC2

Une offre de restauration et de
commerces spécialisés au service
de l’attractivité touristique

Tache urbaine

Une offre métropolitaine de
locations touristiques 
meublées qui cohabite avec
les locations classiques

Une offre touristique métropolitaine
porteuse de l’image « Grenoble,
Métropole des Alpes »

Une offre d’activités de
montagne à forte attractivité

Un réseau d’offices de tourisme
et de points relais au service de
l’information touristique

Des sites porteurs du lien
ville / montagne

Une offre de tourisme d’affaire
en lien avec les fonctions
métropolitaines

Des activités de pleine nature
en forte interaction avec
l’environnement naturel 

Les principaux sites d’escalade
et de via ferrata
Les principaux sites naturels
touristiques
Les sentiers de randonnées

Les espaces naturels de loisirs
gérés par GAM

Les stations de ski
(alpin et nordique)

tour
ET QUALITÉ DE VIE 
dans la métropole

isme
Musées, grands équipements, espaces naturels
remarquables, activités de pleine nature et de glisse : 
l’offre métropolitaine est diversifiée. Un enjeu est
de s’articuler avec les territoires limitrophes pour 
développer des synergies.
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Grenoble veut renforcer le recours aux matériaux biosourcés

 La Ville de Grenoble porte l’ambition d’une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux dans les projets de 
construction (performances énergétiques, végétalisation, recours aux matériaux biosourcés…). Via ses opérations 

d’aménagement, elle a amené les opérateurs à concevoir des opérations plus vertueuses. Avec l’entrée en vigueur du PLUi, 
cette dynamique s’est poursuivie à l’échelle métropolitaine, avec la mise en place de périmètres de renforcement des performances 

énergétiques qui viennent accentuer les attendus sur certains secteurs de la commune (ZAC Flaubert, Presqu’île, Esplanade). 
Puis, la nouvelle Règlementation environnementale dite RE 2020 est venue renforcer l’exigence de résultat de la performance 

environnementale des constructions, en incitant notamment à recourir à des modes constructifs peu émetteurs en carbone ou 
permettant de le stocker. Alors que la Convention citoyenne métropolitaine pour le climat a posé la nécessité d’accélérer les 

transitions, notamment en matière d’urbanisme, la Ville s’est dotée courant 2023 d’une « Charte de l’habitat et de la construction 
favorables à la santé ». Elle a poursuivi cette dynamique en 2023, en parallèle de la démarche de bioclimatisation du PLUi. 
L’Agence a été sollicitée pour analyser les possibilités de renforcer la traduction règlementaire du recours aux matériaux 
biosourcés et géosourcés. Elle a rédigé une note juridique et une note de synthèse, et formulé des propositions d’actions, 

intégrées à la modification n°3 du PLUi.

Les stations d’autopartage : quel potentiel ?

 Dans le cadre de sa mission d’accompagnement au développement de l’autopartage, l’Agence a été mobilisée pour aider le SMMAG 
à identifier les secteurs à potentiel pour l’installation d’une vingtaine de nouvelles stations sur le territoire du Grésivaudan, à partir 

d’une analyse de données territoriales : densité, caractéristiques de la population, offre de transports… Une carte croisant ces 
données territoriales et un classement ont été réalisés. 40 implantations ont été passées au crible des critères suivants, mesurés 

dans un périmètre de 500 m (aire d’attraction moyenne en milieu urbain) et 1 km (aire d’attraction
plus proche des pratiques en milieu périurbain) : 

	  Densité de résidents et d’emplois, principal critère pour atteindre un seuil de demande ; 
	  Mixité habitat / activité, afin de mutualiser l’offre pour des besoins complémentaires ; 
	  Niveau d’offre pour les modes alternatifs à la voiture, nécessaire pour permettre une mobilité majoritairement 

non automobile (les transports collectifs et le vélo sont les principaux modes habituels des autopartageurs) ; 
	  Équipements de mobilité en place ou en projet pouvant augmenter la visibilité et l’intermodalité par le regroupement 

des services de mobilité (gare, P+R, box à vélo, installations de recharge Irve...) 
	  Présence de relais éventuels pour soutenir le lancement et développer une communauté

(administrations, grandes entreprises, associations).
Cette analyse multicritère est utile en première approche pour cibler les secteurs présentant un potentiel théorique et faciliter 

les échanges avec les communes et les habitants pour décider des choix d’implantation.  Cette méthodologie sera adaptée pour 
étendre les analyses à l’ensemble du SMMAG hors centre-ville de Grenoble courant 2024. 

Bievre Est finalise son Plan climat air énergie territorial (PCAET)

 Lancé en 2021, le PCAET de Bièvre Est est une clé du projet de territoire 2020/2030, fortement centré sur la protection de 
l’environnement. L’Agence a été sollicitée pour réaliser l’évaluation environnementale stratégique du document, obligatoire en 

application du Code de l’environnement, avec deux objectifs réglementaires : assurer la bonne prise en compte des enjeux 
environnementaux du territoire dans le projet, et rendre la démarche et les choix effectués transparents et accessibles à tous. 
S’est ajoutée, pour l’Agence, la responsabilité d’assurer la cohérence du PCAET avec le PLUi de Bièvre Est, élaboré en 2019, et 

l’articulation de leurs outils et leviers d’actions respectifs sur les nombreux sujets climat, air et énergie. Après trois années 
d’élaboration, le projet finalisé de PCAET et son évaluation environnementale feront l’objet de phases administratives en 2024, 

pour une approbation dans la foulée. 

DU QUARTIERAU GRAND TERRITOIRE

PLANiFiER
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L’accompagnement du Schéma directeur des parcs-relais : 50 parkings, 5 200 places

   L’étude co-produite par le SMMAG et l’Agence en 2022 a permis de définir la stratégie globale du schéma directeur des
« parcs-relais et aires de covoiturage » (principes de localisation, services offerts, modalités de fonctionnement, principes 

d’éco-conception pour tendre vers le ZAN), d’établir un diagnostic de l’existant, d’estimer les besoins futurs avec la ZFE et d’identifier 
de premières pistes d’action. En 2023, l’Agence a consolidé la base de données, en numérisant les contours des parcs-relais et en 
complétant les informations.  Elle a ensuite produit des fiches présentant les différents parkings, leurs caractéristiques, leur taux 

d’occupation, la provenance des usagers...  Ces fiches, ainsi qu’une publication de l’observatoire des déplacements faisant la 
synthèse des enquêtes parc-relais, ont permis d’améliorer la connaissance de l’offre et des usages de ces parcs. L’Agence 

a également aidé le SMMAG à croiser leurs enjeux de création ou d’évolution avec les enjeux portés dans le cadre des projets 
urbains et études urbaines de la Métropole ou de ses communes. 

Allevard intègre l’ORT du Grésivaudan

  Allevard-les-Bains a rejoint en octobre 2023 le projet de revitalisation du Grésivaudan, englobant initialement trois communes : 
Crolles, Villard-Bonnot et Pontcharra (également labellisée Petite Ville de Demain). Cette intégration d’Allevard dans l’Opération
de revitalisation du territoire (ORT) concrétise une année de préparation, avec l’Agence, pour la structuration du plan d’action, 

la rédaction de l’avenant, la définition du périmètre d’intervention, ainsi que la rédaction des fiches actions. La rédaction de 
l’avenant à la convention a pu s’appuyer à la fois sur le projet de mandat très structuré des élus d’Allevard et sur une partie
des études déjà réalisées par l’Agence sur le territoire pour mettre en lumière la stratégie de revitalisation de la commune. 

La cartographie du périmètre ORT communal a été réalisée en travail étroit avec les élus, en identifiant les différents enjeux de
réhabilitation du centre historique et des sites d’équipements, de prise en compte des espaces verts et espaces publics, de 

connexion entre les deux lacs ou encore, les enjeux commerciaux et touristiques liés au patrimoine bâti. La rédaction des fiches-
actions a fait émerger des particularités propres à Allevard et permis d’étayer certains axes de la convention ORT globale, intégrant 

la spécificité touristique dans l’axe dédié au développement économique et investissant largement l’axe innovation et 
numérique. L’intégration d’Allevard à la convention ORT du Grésivaudan va permettre la mise en œuvre des 9 fiches-actions dédiées 
à la revitalisation de la commune, avec en ligne de mire pour début 2024, comme pour les autres communes signataires, l’activation 

du dispositif d’OPAH-RU (Opération programmée d’amélioration de l’habitat de renouvellement urbain) qui concentre beaucoup 
d’enjeux sur le centre-bourg d’Allevard.

Actualisation de la boîte à outils du PCAET du Pays Voironnais

L’Agence a poursuivi en 2023 l’accompagnement du Pays Voironnais dans la mise en œuvre de son Plan climat air énergie (PCAET). 
Elle a participé à la rédaction d’une charte pour renforcer la prise en compte des critères air-énergie-climat dans les documents 

d’urbanisme et les projets d’aménagement. S’appuyant sur la « Boîte à outils PCAET – Urbanisme » élaborée en 2021 et sur le travail 
d’appropriation qui s’en est suivi en 2022, la charte articule trois enjeux : économiser les ressources, adapter le cadre de vie au 

changement climatique et (re)composer les espaces économiques productifs. L’année a également été consacrée à la mise à jour de 
certaines références législatives et réglementaires de la Boîte à outils, à la suite de l’évolution des dispositions réglementaires de la 
loi climat et résilience et, plus récemment, de la loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables (mars 2023).
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VIZILLE, 
UNE CENTRALITÉ
MÉTROPOLITAINE À RÉVÉLER

Base doc

Vizille est l’une des centralités historiques du territoire métropolitain et désormais une
priorité bien établie pour le développement de la Métropole. En 2023, cette dernière
a souhaité être accompagnée par l’Agence pour mettre en récit le projet de territoire
de cette centralité et définir la feuille de route de son entrée en phase opérationnelle.

UNE REVITALISATION
QUI S’INSCRIT
DANS UNE VISION
TERRITORIALE
COHÉRENTE ET
PARTAGÉE
Co-construit avec les parte-
naires et les élus, le projet 
de revitalisation du territoire 
vizillois s’organise autour de 
trois piliers qui structure-
ront la réalisation des diffé-
rents projets.
 Vizille, ville solidaire : un 

socle de la cohésion sociale 
(services et équipements, 
offre de soins, parc social, 
etc.) qui rayonne à grande 
échelle : sud de la Métropole, 
Oisans et Matheysine.
 Vizille, ville nature  : des 

politiques qui favorisent la 
biodiversité en ville, en va-
lorisant la présence de la  
nature et de l’eau (canaux, 
Romanche, etc.), indisso-
ciables d’un urbanisme favo-
rable à la santé. 
 Vizille, escale des Alpes : 

une situation et un patri-
moine d’interface entre pié-
mont, vallée et montagne  ; 
une offre d’hébergement et 

d’accès aux emplois et aux 
activités de plein air en toute 
saison, qu’il s’agisse des val-
lées ou des stations de mon-
tagne.

Pour accompagner l’entrée 
du projet en phase opéra-
tionnelle, l’Agence a élabo-
ré un schéma de référence, 
et une feuille de route a été 
définie par la Métropole et 
la Ville de Vizille. Le projet de 
territoire, rédigé par l’Agence, 
a été validé en Conseil métro-
politain le 9 février 2024. 

Une image contrastée

DANS LES IMAGINAIRES
Le Conseil de développement (C2D) de Grenoble Alpes 
Métropole s’est vu confier une mission prospective sur le 
thème « Habiter la Métropole demain » en prenant notamment 
pour terrain d’étude le secteur de Vizille . Depuis avril 2022, 
une dizaine de membres du Conseil de Développement aux 
horizons divers se sont attachés à penser Vizille demain . 
La réflexion du C2D a reposé sur des ateliers d’intelligence 
collective, des réunions hebdomadaires, des visites et des 
marches, des entretiens avec des acteurs du territoire, 
des rencontres avec des élus de la commune et des élus 
métropolitains ainsi que diverses rencontres .

Le Conseil de Développement a ainsi organisé des moments 
d’échanges avec les habitants autour de plusieurs temps 
forts :

-  des enregistrements de récits incarnés pour faire entendre 
ce que pourrait être Vizille demain,

-  des dessins prospectifs pour susciter le débat sur le devenir 
du bassin vizillois,

-  des ateliers scolaires menés avec le collège Les Mattons et 
les écoles élémentaires de Vizille,

-  une soirée-expo et un théâtre forum, temps fort de la mise 
en débat du devenir vizillois,

-  des ateliers, rencontres collectives, jeux sérieux, présence 
dans l’espace public, entretiens tout au long de la 
démarche,

-  des explorations de terrain pour comprendre les enjeux 
du bassin vizillois (site des papeteries, traces du tram de 
Vizille, Saut du Moine, friches…) .

Libre adaptation graphique réalisée par l’artiste  
Jean-Pierre Andrevon à partir des travaux du Conseil  
de développement. 
Source : C2D

« Cette mission, confiée au C2D, a permis de 
découvrir un territoire plein de défis que l’on ne 
connaissait pas.

Le groupe de travail s’est passionné pour le bassin 
vizillois et nous avons été particulièrement 
frappés par l’histoire, les nombreux potentiels et 
la capacité de résilience de Vizille. Cela a été très 
riche d’associer les habitants et d’expérimenter 
des modes de participations citoyennes décalés 
à travers des prestations artistiques notamment. 
Le théâtre forum a été pour nous et les personnes 
présentes un vrai temps fort.

Et, cerise sur le gâteau, l’ensemble de la démarche 
du C2D sur Vizille, nous vaut d’être primés par 
les Trophées 2023 de la participation citoyenne 
organisés par Décider ensemble et la Gazette des 
Communes ! »

Danièle Houbart, pour l’ensemble du groupe de travail 
Mission Vizille du C2D

«Quand la Famille Magnon raconte sa 
vie dans un Vizille reconfiguré ». Un 
court podcast, réalisé par le C2D avec 
des habitants, qui permet d’imaginer 
la vie à Vizille dans le futur.

Il s’agit d’une vision rêvée, parfois utopiste, qui n’en est pas 
moins pragmatique dans les questions qu’elle a posées et les 
enjeux qu’elle a mis en évidence pour le devenir du territoire 
vizillois . Pour sa démarche, le Conseil de développement a été 
récompensé en novembre 2023 de trois étoiles dans le cadre 
des « Trophées de la Participation et de la Concertation » 
organisé par Décider Ensemble et la Gazette des Communes .

   DES  
IDÉES  
REÇUES

En considérant Vizille, on pourrait être tentés par certaines 
idées reçues à déconstruire . Le patrimoine à Vizille va bien 
au-delà du Château et du Parc : les canaux, les berges de 
la Romanche, les autres parcs, le patrimoine industriel et 
issu du municipalisme du début du XXème siècle, le tissu 
médiéval du château de Paille et du centre-ville, sont autant 
d’éléments à valoriser . La ville n’est pas non plus figée par 
les risques naturels ou technologiques : des possibilités 
d’adaptation existent .

« Y a beaucoup d’espace pour 
s’amuser, y a un grand parc, y a un 
cinéma, c’est pour ça que la ville est 
fréquentée par des jeunes !  
Y a des choses comme le château 
qui font penser au passé mais je 
pense que pour les jeunes ça peut 
être une ville avec un avenir ».

Téo, lycéen

« Moi qui habite Vif, le pire pour venir 
à Vizille c’est les transports.  
C’est vraiment compliqué ». 

Marc, retraité

« Moi je suis commerçant et comme vous 
pouvez le constater la ville est morte surtout 
cette rue du Général de Gaulle. J’ai eu la chance 
d’avoir ce local et il faut qu’il y ait d’autres gens 
qui n’hésitent pas à prendre des risques pour 
investir ici et ouvrir des commerces. »

Christopher, commerçant

« Je trouve qu’à Vizille, 
les habitants sont plus 
calmes, plus sociables qu’à 
Grenoble ! Ici, les gens se 
disent bonjour! Y a une 
vraie proximité. Moi qui 
travaille dans l’immobilier, 
je vois aussi que les 
logements sont moins chers 
qu’à Grenoble, c’est quand 
même un avantage, et puis 
le paysage des alentours 
est vraiment sympa ». 

Laurence, agent 
immobilier

« À Vizille, y a rien pour faire 
du sport. Rien d’aquatique 
ou alors on ne le sait 
pas... C’est peut-être mal 
communiqué. Le truc qui 
est cool c’est la place 
du château et le parc ! 
y a beaucoup d’ombre 
et il fait frais ! On peut 
même monter assez haut 
et voir toute la ville de 
Vizille et les montagnes ! 
Y a même des bancs! C’est 
super beau ! Par contre y a 
des bâtiments industriels 
bizarres abandonnés qui 
sont sinistres... ». 

Lorie, lycéen

POUR LES VIZILLOIS·ES
Le plus important reste sans doute l’image que les Vizillois 
ont de leur propre ville, qui apparaît souvent contrastée : 
certains Vizillois ont une mauvaise image de leur ville, mais 
« quand on vit à Vizille, on se rend compte qu’on y vit bien », 
d’ailleurs « avec des enfants, le cadre de vie y est magnifique, 
exceptionnel » … 

L’un des enjeux les plus importants est donc de redonner 
confiance en l’action publique et fierté dans la ville, 
en donnant de la lisibilité sur les actions à long terme, et de la 
crédibilité avec des actions rapides et utiles pour les Vizillois . 
Il s’agit également de communiquer clairement autour des 
avantages nombreux de Vizille . Au-delà des dynamiques 
économiques et commerciales, ou résidentielles, Vizille 
est une vraie ville avec tous les atouts nécessaires 
pour rayonner dans le sud de la métropole et être l’une 
des figures de proue du tourisme en Isère : une démarche 
de marketing territorial sera donc adossée à un vrai plan 
d’actions .

DANS LA PRESSE
Dans la presse, les problèmes soulevés le plus souvent 
sont relatifs aux difficultés des commerçants et des actifs 
souhaitant se déplacer . L’actualité culturelle et sociale est 
également forte, ainsi que la couverture des projets (travaux, 
animations, plan d’actions comme le plan climat), montrant 
ainsi un dynamisme certain .

Le regard
des habitants,

des usagers
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1 .  Des valeurs et un 
positionnement affirmés

Ancrer les valeurs historiques
Ville qui rayonne au-delà de son périmètre communal et ville témoin de la naissance de la 
Révolution française, Vizille promeut, en toute circonstance, la liberté, l’égalité et la fraternité . 
La ville porte haut les valeurs de citoyenneté par son action municipale, associative et 
éducative, mais aussi à travers ses projets pour lesquels ces valeurs sont à la fois une voie et 
une fin . Accompagné par la Métropole, le projet de revitalisation et les actions qui en découlent 
répondent à ces valeurs .

Autour de cette ambition générale, plusieurs vocations ont émergé des ateliers de prospective 
urbaine, permettant de donner du sens et de la cohérence aux projets déjà existants ou en 
cours et pour élaborer de nouvelles idées au service de la revitalisation .

Qu’est-ce qu’une vocation ? Les objectifs généraux, la raison d’être d’un projet et son 
positionnement dans son environnement proche et lointain . Pour quels objectifs sont 
développés les nouveaux programmes ? Pour quels publics ? Comment et avec quels moyens ?

Raisons d’être, fonctions ou vocations, de nombreuses collectivités s’interrogent sur leur rôle 
d’animation d’un territoire, sur ce qui fait une ville, sur ce qui lui donne sa singularité. Dans le cadre 
d’un atelier le 15 décembre 2022 animé par l’Agence d’urbanisme de la Région Grenobloise, en écho aux 
réflexions du Conseil de développement, les élus de Vizille et de la Métropole ont remis en perspective le 
rôle de Vizille en tant que centralité du territoire métropolitain. Le projet de revitalisation prend appui 
sur les valeurs historiques de la ville et s’organise autour de trois piliers (ou trois « raisons d’être ») qui 
seront confortés à travers la réalisation des différents projets. 

• Urbanisme favorable à la santé
• Transition écologique
• Qualité de vie

Dessiner l’avenir

Vizille, ville  
nature

Vizille, escale  
des Alpes

Vizille, ville 
solidaire

VIZILLE,  
VILLE SOLIDAIRE 

La solidarité envers ses habitants fait partie 
intégrante de l’identité vizilloise en lien avec son 
historique ouvrier notamment . Cette vocation confère 
à Vizille un réel statut de centralité qui rayonne à grande 
échelle : sud de la métropole, Oisans, Matheysine . Ce socle 
de la cohésion sociale présente de multiples facettes avec : 

•  de nombreux services et équipements sociaux, éducatifs, 
petite enfance, sportifs et culturels,

•  un parc social important, ce qui constitue un fort levier 
sur les objectifs de revitalisation, mais aussi un foyer 
autonomie et un Ehpad,

•  une offre de soins diversifiée : médecins / projet de maison 
médicale, pharmacies, laboratoire d’analyse, centre médico 
psychologique, mais aussi le service local de solidarités 
(SLS) . 

Cette solidarité s’exprime également dans la vitalité 
et la diversité du tissu associatif présent sur la 
commune . Ces atouts, les équipements, le tissu associatif, 
et la synergie entre le projet de réhabilitation, l’emploi 
et l’accompagnement dans le domaine de la santé et 
du social, seront à renforcer car ils sont au cœur du 
rôle de centralité de Vizille . Réhabiliter la ville et ses 
équipements pour être agréable en toute saison et à tout 
âge est un facteur de santé et de solidarité essentiel .  

VIZILLE,  
VILLE NATURE
La vocation de ville nature n’est pas un slogan : 

c’est décrire le rapport des habitants avec leur cadre de 
vie tel qu’il est proposé de le promouvoir . Indissociable d’un 
urbanisme favorable à la santé, il se concrétise dans les 
politiques favorisant la nature et la biodiversité en ville, les 
façons de faire la ville .

La présence de la nature et d’îlots de fraîcheur sont 
des facteurs essentiels pour la santé des habitants. 
Par sa situation géographique exceptionnelle, son historique 
ouvrier et municipal, Vizille regorge de ressources pour être 
une ville nature : confluence des vallées alpines (Oisans, 
Matheysine), versants boisés avec de nombreux chemins 
d’accès aux massifs, présence de la Romanche et de canaux 
à valoriser, parcs et cités ouvrières, maillage d’équipements 
publics . 

La nature peut être aussi réintégrée à la ville en développant 
la végétation, l’eau et la biodiversité par la requalification 
des espaces publics et les réhabilitations du bâti ancien en 
centre-ville médiéval, en entrée de ville ou par la régénération 
des friches industrielles . Intégrer la nature à la ville, c’est 
aussi concevoir les nouveaux bâtiments et morceaux de ville 
en intégrant les principes du bioclimatisme et les solutions 
inspirées de la nature . 

VIZILLE,  
ESCALE DES ALPES

De nombreuses villes comme Briançon ou Embruns, avec 
d’autres atouts et contextes, ont tiré parti d’une situation 
semblable, et Vizille doit trouver son propre modèle . La 
vocation de ville escale des Alpes à Vizille, c’est avant tout 
une situation et un patrimoine de contact et d’interface 
entre piémont, vallée et montagne . Patrimoine antique, 
médiéval, industriel, militaire, religieux, civil, hydraulique, 
sportif, culturel : c’est cette diversité, cette épaisseur 
historique et culturelle, à 15 minutes de Grenoble, qui fait 
son attrait et sa consistance . 

C’est aussi offrir l’hébergement et l’accès rapide aux emplois 
et aux activités de plein air en toute saison, qu’il s’agisse 
des vallées ou des stations de montagne . La position 
d’interface de Vizille permet d’accéder rapidement à l’Oisans 
comme au Vercors ou à Belledonne, ou encore à Grenoble . 
Vizille constitue un excellent « camp de base » pour vivre et 
visiter la région, ce qui l’appelle à proposer de l’hébergement 
touristique complémentaire aux stations . Cette posture 
incite à inverser le regard pour moins subir le flux touristique, 
en l’organisant davantage et se proposer aussi comme ville 
d’étape.

UN POSITIONNEMENT COHÉRENT 
AVEC LA VISION PROSPECTIVE DU 
CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT
La vision prospective du C2D s’appuie sur 3 axes :

- Axe 1 / Vizille, un territoire fluide.

-  Axe 2 / Vizille, une écocité dynamique, 
résiliente et attrayante.

-  Axe 3 / Vizille, une cité coopérative, solidaire  
et inclusive.

Qu’il s’agisse de capitaliser sur l’histoire et le 
patrimoine, de s’adapter au changement climatique 
ou encore de positionner Vizille dans un rôle de 
polarité sud de la Métropole en termes d’attractivité 
et de dynamisme, le projet de territoire de la 
Centralité vizilloise fait écho sur plusieurs points 
clés à la vision du C2D .
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1 .  Des valeurs et un 
positionnement affirmés

Ancrer les valeurs historiques
Ville qui rayonne au-delà de son périmètre communal et ville témoin de la naissance de la 
Révolution française, Vizille promeut, en toute circonstance, la liberté, l’égalité et la fraternité . 
La ville porte haut les valeurs de citoyenneté par son action municipale, associative et 
éducative, mais aussi à travers ses projets pour lesquels ces valeurs sont à la fois une voie et 
une fin . Accompagné par la Métropole, le projet de revitalisation et les actions qui en découlent 
répondent à ces valeurs .

Autour de cette ambition générale, plusieurs vocations ont émergé des ateliers de prospective 
urbaine, permettant de donner du sens et de la cohérence aux projets déjà existants ou en 
cours et pour élaborer de nouvelles idées au service de la revitalisation .

Qu’est-ce qu’une vocation ? Les objectifs généraux, la raison d’être d’un projet et son 
positionnement dans son environnement proche et lointain . Pour quels objectifs sont 
développés les nouveaux programmes ? Pour quels publics ? Comment et avec quels moyens ?

Raisons d’être, fonctions ou vocations, de nombreuses collectivités s’interrogent sur leur rôle 
d’animation d’un territoire, sur ce qui fait une ville, sur ce qui lui donne sa singularité. Dans le cadre 
d’un atelier le 15 décembre 2022 animé par l’Agence d’urbanisme de la Région Grenobloise, en écho aux 
réflexions du Conseil de développement, les élus de Vizille et de la Métropole ont remis en perspective le 
rôle de Vizille en tant que centralité du territoire métropolitain. Le projet de revitalisation prend appui 
sur les valeurs historiques de la ville et s’organise autour de trois piliers (ou trois « raisons d’être ») qui 
seront confortés à travers la réalisation des différents projets. 

• Urbanisme favorable à la santé
• Transition écologique
• Qualité de vie

Dessiner l’avenir

Vizille, ville  
nature

Vizille, escale  
des Alpes

Vizille, ville 
solidaire

VIZILLE,  
VILLE SOLIDAIRE 

La solidarité envers ses habitants fait partie 
intégrante de l’identité vizilloise en lien avec son 
historique ouvrier notamment . Cette vocation confère 
à Vizille un réel statut de centralité qui rayonne à grande 
échelle : sud de la métropole, Oisans, Matheysine . Ce socle 
de la cohésion sociale présente de multiples facettes avec : 

•  de nombreux services et équipements sociaux, éducatifs, 
petite enfance, sportifs et culturels,

•  un parc social important, ce qui constitue un fort levier 
sur les objectifs de revitalisation, mais aussi un foyer 
autonomie et un Ehpad,

•  une offre de soins diversifiée : médecins / projet de maison 
médicale, pharmacies, laboratoire d’analyse, centre médico 
psychologique, mais aussi le service local de solidarités 
(SLS) . 

Cette solidarité s’exprime également dans la vitalité 
et la diversité du tissu associatif présent sur la 
commune . Ces atouts, les équipements, le tissu associatif, 
et la synergie entre le projet de réhabilitation, l’emploi 
et l’accompagnement dans le domaine de la santé et 
du social, seront à renforcer car ils sont au cœur du 
rôle de centralité de Vizille . Réhabiliter la ville et ses 
équipements pour être agréable en toute saison et à tout 
âge est un facteur de santé et de solidarité essentiel .  

VIZILLE,  
VILLE NATURE
La vocation de ville nature n’est pas un slogan : 

c’est décrire le rapport des habitants avec leur cadre de 
vie tel qu’il est proposé de le promouvoir . Indissociable d’un 
urbanisme favorable à la santé, il se concrétise dans les 
politiques favorisant la nature et la biodiversité en ville, les 
façons de faire la ville .

La présence de la nature et d’îlots de fraîcheur sont 
des facteurs essentiels pour la santé des habitants. 
Par sa situation géographique exceptionnelle, son historique 
ouvrier et municipal, Vizille regorge de ressources pour être 
une ville nature : confluence des vallées alpines (Oisans, 
Matheysine), versants boisés avec de nombreux chemins 
d’accès aux massifs, présence de la Romanche et de canaux 
à valoriser, parcs et cités ouvrières, maillage d’équipements 
publics . 

La nature peut être aussi réintégrée à la ville en développant 
la végétation, l’eau et la biodiversité par la requalification 
des espaces publics et les réhabilitations du bâti ancien en 
centre-ville médiéval, en entrée de ville ou par la régénération 
des friches industrielles . Intégrer la nature à la ville, c’est 
aussi concevoir les nouveaux bâtiments et morceaux de ville 
en intégrant les principes du bioclimatisme et les solutions 
inspirées de la nature . 

VIZILLE,  
ESCALE DES ALPES

De nombreuses villes comme Briançon ou Embruns, avec 
d’autres atouts et contextes, ont tiré parti d’une situation 
semblable, et Vizille doit trouver son propre modèle . La 
vocation de ville escale des Alpes à Vizille, c’est avant tout 
une situation et un patrimoine de contact et d’interface 
entre piémont, vallée et montagne . Patrimoine antique, 
médiéval, industriel, militaire, religieux, civil, hydraulique, 
sportif, culturel : c’est cette diversité, cette épaisseur 
historique et culturelle, à 15 minutes de Grenoble, qui fait 
son attrait et sa consistance . 

C’est aussi offrir l’hébergement et l’accès rapide aux emplois 
et aux activités de plein air en toute saison, qu’il s’agisse 
des vallées ou des stations de montagne . La position 
d’interface de Vizille permet d’accéder rapidement à l’Oisans 
comme au Vercors ou à Belledonne, ou encore à Grenoble . 
Vizille constitue un excellent « camp de base » pour vivre et 
visiter la région, ce qui l’appelle à proposer de l’hébergement 
touristique complémentaire aux stations . Cette posture 
incite à inverser le regard pour moins subir le flux touristique, 
en l’organisant davantage et se proposer aussi comme ville 
d’étape.

UN POSITIONNEMENT COHÉRENT 
AVEC LA VISION PROSPECTIVE DU 
CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT
La vision prospective du C2D s’appuie sur 3 axes :

- Axe 1 / Vizille, un territoire fluide.

-  Axe 2 / Vizille, une écocité dynamique, 
résiliente et attrayante.

-  Axe 3 / Vizille, une cité coopérative, solidaire  
et inclusive.

Qu’il s’agisse de capitaliser sur l’histoire et le 
patrimoine, de s’adapter au changement climatique 
ou encore de positionner Vizille dans un rôle de 
polarité sud de la Métropole en termes d’attractivité 
et de dynamisme, le projet de territoire de la 
Centralité vizilloise fait écho sur plusieurs points 
clés à la vision du C2D .
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Une image contrastée

DANS LES IMAGINAIRES
Le Conseil de développement (C2D) de Grenoble Alpes 
Métropole s’est vu confier une mission prospective sur le 
thème « Habiter la Métropole demain » en prenant notamment 
pour terrain d’étude le secteur de Vizille . Depuis avril 2022, 
une dizaine de membres du Conseil de Développement aux 
horizons divers se sont attachés à penser Vizille demain . 
La réflexion du C2D a reposé sur des ateliers d’intelligence 
collective, des réunions hebdomadaires, des visites et des 
marches, des entretiens avec des acteurs du territoire, 
des rencontres avec des élus de la commune et des élus 
métropolitains ainsi que diverses rencontres .

Le Conseil de Développement a ainsi organisé des moments 
d’échanges avec les habitants autour de plusieurs temps 
forts :

-  des enregistrements de récits incarnés pour faire entendre 
ce que pourrait être Vizille demain,

-  des dessins prospectifs pour susciter le débat sur le devenir 
du bassin vizillois,

-  des ateliers scolaires menés avec le collège Les Mattons et 
les écoles élémentaires de Vizille,

-  une soirée-expo et un théâtre forum, temps fort de la mise 
en débat du devenir vizillois,

-  des ateliers, rencontres collectives, jeux sérieux, présence 
dans l’espace public, entretiens tout au long de la 
démarche,

-  des explorations de terrain pour comprendre les enjeux 
du bassin vizillois (site des papeteries, traces du tram de 
Vizille, Saut du Moine, friches…) .

Libre adaptation graphique réalisée par l’artiste  
Jean-Pierre Andrevon à partir des travaux du Conseil  
de développement. 
Source : C2D

« Cette mission, confiée au C2D, a permis de 
découvrir un territoire plein de défis que l’on ne 
connaissait pas.

Le groupe de travail s’est passionné pour le bassin 
vizillois et nous avons été particulièrement 
frappés par l’histoire, les nombreux potentiels et 
la capacité de résilience de Vizille. Cela a été très 
riche d’associer les habitants et d’expérimenter 
des modes de participations citoyennes décalés 
à travers des prestations artistiques notamment. 
Le théâtre forum a été pour nous et les personnes 
présentes un vrai temps fort.

Et, cerise sur le gâteau, l’ensemble de la démarche 
du C2D sur Vizille, nous vaut d’être primés par 
les Trophées 2023 de la participation citoyenne 
organisés par Décider ensemble et la Gazette des 
Communes ! »

Danièle Houbart, pour l’ensemble du groupe de travail 
Mission Vizille du C2D

«Quand la Famille Magnon raconte sa 
vie dans un Vizille reconfiguré ». Un 
court podcast, réalisé par le C2D avec 
des habitants, qui permet d’imaginer 
la vie à Vizille dans le futur.

Il s’agit d’une vision rêvée, parfois utopiste, qui n’en est pas 
moins pragmatique dans les questions qu’elle a posées et les 
enjeux qu’elle a mis en évidence pour le devenir du territoire 
vizillois . Pour sa démarche, le Conseil de développement a été 
récompensé en novembre 2023 de trois étoiles dans le cadre 
des « Trophées de la Participation et de la Concertation » 
organisé par Décider Ensemble et la Gazette des Communes .

   DES  
IDÉES  
REÇUES

En considérant Vizille, on pourrait être tentés par certaines 
idées reçues à déconstruire . Le patrimoine à Vizille va bien 
au-delà du Château et du Parc : les canaux, les berges de 
la Romanche, les autres parcs, le patrimoine industriel et 
issu du municipalisme du début du XXème siècle, le tissu 
médiéval du château de Paille et du centre-ville, sont autant 
d’éléments à valoriser . La ville n’est pas non plus figée par 
les risques naturels ou technologiques : des possibilités 
d’adaptation existent .

« Y a beaucoup d’espace pour 
s’amuser, y a un grand parc, y a un 
cinéma, c’est pour ça que la ville est 
fréquentée par des jeunes !  
Y a des choses comme le château 
qui font penser au passé mais je 
pense que pour les jeunes ça peut 
être une ville avec un avenir ».

Téo, lycéen

« Moi qui habite Vif, le pire pour venir 
à Vizille c’est les transports.  
C’est vraiment compliqué ». 

Marc, retraité

« Moi je suis commerçant et comme vous 
pouvez le constater la ville est morte surtout 
cette rue du Général de Gaulle. J’ai eu la chance 
d’avoir ce local et il faut qu’il y ait d’autres gens 
qui n’hésitent pas à prendre des risques pour 
investir ici et ouvrir des commerces. »

Christopher, commerçant

« Je trouve qu’à Vizille, 
les habitants sont plus 
calmes, plus sociables qu’à 
Grenoble ! Ici, les gens se 
disent bonjour! Y a une 
vraie proximité. Moi qui 
travaille dans l’immobilier, 
je vois aussi que les 
logements sont moins chers 
qu’à Grenoble, c’est quand 
même un avantage, et puis 
le paysage des alentours 
est vraiment sympa ». 

Laurence, agent 
immobilier

« À Vizille, y a rien pour faire 
du sport. Rien d’aquatique 
ou alors on ne le sait 
pas... C’est peut-être mal 
communiqué. Le truc qui 
est cool c’est la place 
du château et le parc ! 
y a beaucoup d’ombre 
et il fait frais ! On peut 
même monter assez haut 
et voir toute la ville de 
Vizille et les montagnes ! 
Y a même des bancs! C’est 
super beau ! Par contre y a 
des bâtiments industriels 
bizarres abandonnés qui 
sont sinistres... ». 

Lorie, lycéen

POUR LES VIZILLOIS·ES
Le plus important reste sans doute l’image que les Vizillois 
ont de leur propre ville, qui apparaît souvent contrastée : 
certains Vizillois ont une mauvaise image de leur ville, mais 
« quand on vit à Vizille, on se rend compte qu’on y vit bien », 
d’ailleurs « avec des enfants, le cadre de vie y est magnifique, 
exceptionnel » … 

L’un des enjeux les plus importants est donc de redonner 
confiance en l’action publique et fierté dans la ville, 
en donnant de la lisibilité sur les actions à long terme, et de la 
crédibilité avec des actions rapides et utiles pour les Vizillois . 
Il s’agit également de communiquer clairement autour des 
avantages nombreux de Vizille . Au-delà des dynamiques 
économiques et commerciales, ou résidentielles, Vizille 
est une vraie ville avec tous les atouts nécessaires 
pour rayonner dans le sud de la métropole et être l’une 
des figures de proue du tourisme en Isère : une démarche 
de marketing territorial sera donc adossée à un vrai plan 
d’actions .

DANS LA PRESSE
Dans la presse, les problèmes soulevés le plus souvent 
sont relatifs aux difficultés des commerçants et des actifs 
souhaitant se déplacer . L’actualité culturelle et sociale est 
également forte, ainsi que la couverture des projets (travaux, 
animations, plan d’actions comme le plan climat), montrant 
ainsi un dynamisme certain .

Le regard
des habitants,

des usagers
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UN OUTIL DE COORDINATION POUR

LE SCHÉMA DE RÉFÉRENCE 
ille La vision territoriale globale des actions et projets à 

mettre en œuvre au service de la revitalisation de Vizille 
et de sa fonction de centralité métropolitaine a été 
traduite dans un « schéma de référence » qui va soutenir 
la phase opérationnelle et servir l’élaboration d’une ORT 
(opération de revitalisation du territoire) en 2024.
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LE CHOIX D’UNE
MÉTHODE ROBUSTE,
DÉJÀ MISE EN ŒUVRE
PAR LE PARC NATUREL
RÉGIONAL DU
VERCORS
R é a l i s é e   à   l ’ é c h e l l e   d u  
1/25 000e, la cartographie de 
la TVB du Parc naturel régio-
nal (PNR) du Vercors a été 
inscrite dans la Charte 2024-
2039, avec l’ambition d’en 
faire un outil d’aide à la dé-
cision au service des acteurs 
locaux et de leurs projets 
de territoire (particulière-
ment les documents d’urba-
nisme).  Les 28 communes 
de SMVIC appartenant au 
PNR, en rive gauche de l’Isère, 
bénéficiaient ainsi déjà de 
cette cartographie. Par souci 
d’homogénéité et pour ré-
pondre aux exigences régle-
mentaires, les élus ont choisi 
de l’étendre à l’ensemble des 
communes du territoire, tout 
en veillant à la compatibilité 
du PLUi avec la TVB du SCoT. 

UNE APPROCHE
ÉCO-PAYSAGÈRE
PRAGMATIQUE ENTRE
MODÉLISATION
INFORMATIQUE
ET TERRAIN  
Au fondement de la méthode, 
le territoire est découpé en 
différentes « trames écolo-
giques » aux enjeux similaires 
pour la biodiversité : milieux 

forestiers, milieux ouverts 
(espaces agricoles), milieux 
de coteaux chauds (pelouses 
sèches) et milieux aquatiques 
et humides.  Pour chacune de 
ces quatre trames, la modélisa-
tion permet, dans un premier 
temps, d’identifier les secteurs 
les plus riches du point de vue 
de la biodiversité : différents 
critères sont modélisés à l’aide 
d’un logiciel SIG (Système d’in-
formation géographique) tels 
que la capacité d’accueil pour 
la faune et la flore, les possi-
bilités de déplacement des 
espèces, ou encore le niveau 
de tranquillité.  L’étape sui-
vante consiste à tester la ca-
pacité des espèces animales 
à se disperser à partir de ces 
noyaux de biodiversité pour 
relier d’autres secteurs du 
territoire, en modélisant des 
« zones de dispersion » utiles 
par la suite pour cartographier 
les corridors écologiques. 
Cette phase de modélisation 
s’intéresse aux obstacles qui 
limitent les déplacements 
des espèces, notamment le 
bâti et les infrastructures de 
transport.  Les parcours de 
terrain, réalisés ensuite par 
des écologues, permettent de 
vérifier les informations issues 
de la modélisation. Toutes les 
connaissances TVB disponibles 
et préexistantes ont également 
été utilisées pour consolider la 
cartographie finale. 

VERS UNE
CARTOGRAPHIE
DE LA TVB POUR
ALIMENTER LE
RÈGLEMENT ET
LA FUTURE OAP 
« CONTINUITÉS
ÉCOLOGIQUES »
DU PLUI
La loi climat et résilience pose 
l’obligation pour un docu-
ment d’urbanisme d’instaurer 
une OAP dédiée à la mise en 
valeur des continuités écolo-
giques. La connaissance fine 
de la TVB permettra d’alimen-
ter cette OAP thématique en 
spatialisant les secteurs à 
enjeux et en aidant à conce-
voir le bon niveau de pré-
conisations, adapté aux be-
soins du territoire, tant pour 
la préservation que pour la 
restauration des continuités 
écologiques.  

UNE CARTOGRAPHIE PRATIQUE, ADAPTÉE À UN TERRITOIRE VASTE ET DIVERSIFIÉ 
Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté (SMVIC) est pleinement lancée en 2023 dans 
l’élaboration de son Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi). Pour identifier les 
secteurs à enjeux en matière de biodiversité sur son territoire et les protéger réglemen-
tairement, la collectivité doit disposer d’une cartographie précise de sa Trame verte et 
bleue (TVB). Elle intègre les incontournables des continuités écologiques : réservoirs de 
biodiversité, corridors écologiques et trame bleue. Un véritable défi méthodologique pour 
l’Agence, à l’échelle d‘un vaste territoire aux caractéristiques écologiques diversifiées. 

MODÉLISATION DE LA TVB

PLANiFiER

PLUi SAINT-MARCELLIN VERCORS     ISÈRE COMMUNAUTÉ

https://baseimages.aurg.fr/phototheque/media/27296
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LA CONSTRUCTION
DES AMBITIONS DU
PADD AVEC LES ÉLUS
DU TERRITOIRE
L’appropriation des ambi-
tions du PADD a été travaillée 
avec les élus tout au long de 
l’année 2023. Deux cycles ré-
unissant les six commissions 
inter-thématiques et un cycle 
de groupes territoriaux ont 
été organisés, complétés par 
une tournée communale. Ces 
instances, très suivies, font la 
force de la gouvernance mise 
en place pour l’élaboration 
du PLUi et favorisent la tenue 
des délais.
Au premier semestre 2023, 
les inter-commissions thé-
matiques, destinées à l’ac-
culturation politique, ont 
été nourries des résultats 
d’une enquête portant sur 
une dizaine de sujets régle-
mentaires (patrimoine bâti et 
végétal, paysage, économie, 
tourisme, agriculture, habi-
tat, environnement, pollu-
tions-nuisances…). Cette en-
quête réalisée par l’Agence, 
a obtenu un très bon taux 
de réponse : 255 élus se sont 
approprié les outils régle-
mentaires à disposition pour 
traduire les ambitions du 
pré-PADD et fixer un cadre 
au travail technique. Gise-
ment foncier, réduction de 
la consommation d’espace, 
inventaires thématiques, 
changement de destination  : 
ce sont autant de sujets et 

d’axes d’échanges à l’ordre du 
jour des groupes territoriaux 
et des rendez-vous commu-
naux qui ont suivi au cours de 
l’année. Fin 2023, les orien-
tations générales du PADD 
ont été débattues dans les 
conseils municipaux puis en 
conseil communautaire.
 
UN RÈGLEMENT SOCLE
PUIS UN RÈGLEMENT
GRAPHIQUE À VENIR 
L e   c h a n t i e r   r é g l e m e n -
taire avait pour objectif de 
construire la V0 du règlement 
écrit (hors cas particuliers) et 
de lancer les travaux sur le 
règlement graphique. Confor-
mément au niveau d’ambition 
définis par les élus, les tra-
vaux techniques de l’Agence 
ont pu être entamés avec la 
réalisation d’un règlement 
socle, en collaboration avec 
les techniciens de la collecti-
vité (urbanistes – instructeurs 
ADS). La rédaction des neuf 
articles a nécessité une quin-
zaine de séances. 
Les travaux sur le règlement 
graphique ont débuté, avec 
la préparation des bases 
cartographiques et la défini-
tion d’un process global de 
production partagée entre 
l’Agence et SMVIC. Début 
2024, une tournée commu-
nale permettra de discuter 
avec les élus des questions de 
zonage.

En 2023, la mobilisation des élus a permis de fixer le niveau de traduction
réglementaire du projet de PADD. Du côté de l’Agence, ce sont 25 collaborateurs,
urbanistes, experts thématiques et géomaticiens, qui se sont organisés pour
mener à bien le chantier du règlement et des OAP sectorielles.

CHANTIER RÉGLEMENTAIRE 
ET TRADUCTION DU PADD

À SAVOIR 
C’est à partir des

orientations du Projet 
d’aménagement et de

développement durables 
(PADD) que sont déclinées 

les règles (graphiques et 
écrites) et Orientations 

d’aménagement et de 
programmation (OAP) 

sectorielles et thématiques 
du PLUi.  

Différentes pièces 
constituent le document. 

Le règlement en est la pièce 
la plus connue. Regroupant 

le règlement graphique 
et écrit, en particulier le 
zonage, il fixe les règles 

générales d’utilisation des 
sols, les droits à construire 
dans toutes les communes, 

les secteurs à protéger et 
valoriser.

PLUi SAINT-MARCELLIN VERCORS     ISÈRE COMMUNAUTÉ
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QUESTIONS À GÉRALD CANTOURNET,
MAIRE DE TULLINS

Vendredi 26 mai 2023, les deux
conventions ORT de Tullins et de
Voiron ont été signées par 
Laurent Prévost, préfet de l’Isère,
Gérald Cantournet, maire de Tullins, 
Bruno Cattin, président de la 
communauté d’agglomération du
Pays Voironnais et
Julien Polat, maire de Voiron et 
2e vice-président du Département de 
l’Isère. À Tullins, c’est l’aboutissement
de trois ans de travail pour la Ville
et ses équipes.

Dans le cadre d’un programme financé par la Ville, le Pays 
Voironnais et l’EPFL, l’Agence a accompagné Tullins dans sa 
démarche de revitalisation Petites villes de demain (PVD). Elle 
est intervenue aux diverses étapes, depuis les diagnostics, la 
stratégie foncière et résidentielle, la mise au point d’un plan 
guide et d’une feuille de route des actions de revitalisation, 
jusqu’à l’appui à la rédaction de la convention de Tullins et de 
fiches actions. Une démarche réalisée en lien étroit avec la 
cheffe de projet PVD, au fil d’ateliers de co-construction des 
enjeux et des actions avec les services et les élus.

En quoi la labellisation PVD 
a dynamisé votre projet de 
revitalisation ?
La commune de Tullins s’est 
saisie du dispositif Petites villes 
de demain pour travailler à la 
revitalisation de la commune, 
avec un projet de territoire et 
une trajectoire à 10-15 ans en 
anticipation des enjeux environ-
nementaux, sociétaux et écono-
miques de demain. La labelli-
sation PVD a rendu possible ce 
travail collectif ambitieux  ; elle 
nous a permis de prendre du 
recul, pour ne pas nous focali-
ser sur le seul centre-ville. Cela 
nous a donné les moyens d’une 
vision élargie, à long terme, de 
travailler sur un projet global à 
l’échelle de la commune, dans 
toutes ses dimensions et thé-
matiques, et non seulement sur 
un projet d’espace public. Nous 
avons appris à dézoomer, pour 
prendre en compte tout ce qui 
fait la ville  : les espaces publics, 
la dynamique commerciale, le 
logement… Pas seulement re-
faire les façades  ! On a pris le 
temps de s’interroger : comment 
la ville est composée ? Comment 
elle fonctionne ? Quelles sont les 
priorités ?... On est passé par une 
phase de diagnostic qui nous a 
amenés à prendre conscience 
des enjeux, pour rechercher des 
solutions adaptées et partagées. 
25 % de vacance en centre-ville, 
c’est un fait. Ce n’est pas une lu-
bie du maire. Demain, avec la loi 
sur les passoires énergétiques, 
un logement sur deux sera in-
habitable en cœur de ville. Si on 
n’agit pas, il mourra.

Vous êtes passés par
une convention ORT ? 
Expliquez-nous.
L’opération de revitalisation 
du territoire est un grand pas 
en avant pour matérialiser nos 
ambitions. Elle exprime la vision 
stratégique du territoire, ses 
lignes-forces et orientations, les 
leviers à activer. Elle comporte 
un «  plan-guide  » qui cartogra-
phie les grands secteurs d’inter-
vention et les actions à mener 
dans l’espace de la ville. C’est 
intéressant car cela articule une 
vision d’ensemble et une vision 
de détail. La convention com-
porte aussi une trentaine de 
«  fiches-actions  » qui décrivent 
précisément l’ensemble des ac-
tions prévues à court, moyen et 
long termes. Cela nous permet 
d’engager les projets au bon 
moment, entre les urgences et 
les anticipations, et nous laisse 
des marges de manœuvre pour 
saisir les opportunités. Quatre 
grands secteurs d’intervention, 
ou polarités, sont définis, aux 
fonctionnalités complémen-
taires, qui harmonisent la ville. 
Pour chacun d’eux, des orienta-
tions claires sous-tendent le plan 
d’actions  : requalifier le centre-
ville médiéval, bâtir une nouvelle 
qualité résidentielle, réanimer 
les commerces  ; reconfigurer le 
quartier Gare-Cressonnière en 
aménageant et sécurisant des 
accès piétons / cycles ; régénérer 
et renaturer la vallée industrielle 
de la Fure  ; et enfin, requalifier 
l’entrée de ville.

Quelle équipe a 
été constituée ?
La labellisation nous permet de 
financer un poste de cheffe de 
projet, pour mobiliser les par-
tenariats et assurer l’indispen-
sable interface technique. Elle 
nous aide à transformer nos in-
tuitions politiques, à construire 
une vision plus collective et sys-
témique, à mobiliser les bons 
leviers. En tant qu’élus, on ne 
saurait sans doute pas traiter 
en direct avec l’Agence qui nous 
a notamment accompagnés 
dans l’écriture du projet de ter-
ritoire, nous a aidés à mieux 
comprendre le fonctionnement 
de notre ville, à penser globale-
ment. On a besoin de quelqu’un 
qui fait le lien et cela marche très 
bien. C’est une relation étroite 
entre des gens qui se parlent et 
se comprennent. Compte tenu 
des enjeux, il faut que les com-
munes soient accompagnées 
par celles et ceux qui ont l’expé-
rience et le savoir-faire. L’Agence 
nous a d’ailleurs emmenés dans 
d’autres communes pour s’inspi-
rer de leurs enseignements.

Les habitants ont-ils été 
associés ?
Dès le départ, la ville a mis en 
place un important dispositif 
d’échange et d’information, voire 
de consultation. On a créé une 
maison des projets en centre-
ville où les habitants peuvent 
prendre connaissance des pro-
jets, de leurs objectifs et de leurs 
avancées. Ils sont accueillis par 
un interlocuteur technique qui 
les renseigne, note et fait remon-
ter leurs remarques.

ORT DE TULLINS :
LA VILLE PASSE À L’ACTION !

PLANiFiER

Revitaliser les centres-villes, rénover l’habitat, redynamiser les com-
merces... L’Agence accompagne plusieurs territoires dans leurs projets 
d’ORT (Opération de revitalisation du territoire). Inscrites dans la durée, 
ces ORT associent communes et intercommunalités dans une prise en 
considération globale des enjeux de redynamisation de centres-bourgs. 
En s’engageant dans une ORT, les communes disposent désormais d’outils 
et de moyens, ainsi que d’un accompagnement renforcé de l’État, qui vont 
permettre la requalification de leurs centres-villes, la rénovation de leurs 
parcs de logements et la relance de leurs commerces.

Christophe Bilic, chargé d’études Projet Urbain
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LE SOCLE DE
L’ESTIMATION
DES BESOINS :
LES PROJECTIONS
DÉMOGRAPHIQUES
DE L’INSEE
L’Agence s’est appuyée sur les 
projections démographiques 
de l’Insee (Omphale 2022) à 
horizon 2030 pour estimer 
le volume de logements à 
construire ou à remobiliser 
dans le parc ancien, selon 
trois scénarios (haut, central 
et bas), en formulant des hy-
pothèses sur le nombre de 
personnes par logement.  
À ces besoins en logements 
générés par de nouveaux 
habitants, s’ajoutent les be-
soins issus de la diminution 
de la taille des ménages, liée 
au vieillissement de la popu-
lation et à l’évolution des mo-
des de vie (séparations, choix 
de vie en solo) qui font qu’à 
tout âge, les personnes vivant 
seules sont de plus en plus 
nombreuses. Ainsi, à nombre 
égal d’habitants, il y a davan-
tage de ménages et de be-
soins en logements. L’Agence 
a estimé ce volume supplé-
mentaire à l’horizon 2030. 
Cette méthode d’estimation 
est utilisée de longue date, 
mais elle touche à ses limites 
dans un contexte national de 
tassement démographique. 
En effet, les projections dé-
mographiques sont globale-
ment moins fiables car elles 

s’appuient sur des dyna-
miques moins contrastées. 
En outre, alors qu’auparavant 
il s’agissait surtout de pro-
grammer du logement neuf, 
aujourd’hui, le parc existant, 
son poids et sa capacité à 
répondre aux attentes rési-
dentielles, sont de plus en 
plus prégnants dans l’analyse 
de la réponse potentielle aux 
besoins.   

INTÉGRER LE PARC
EXISTANT DANS LA
RÉPONSE AUX BESOINS 
EN LOGEMENTS ET À
LEURS ÉVOLUTIONS 
L‘approche quantitative glo-
bale doit se doubler d’une 
approche qualitative pour 
prendre en compte, d’une 
part les caractéristiques et 
les défauts des logements 
existants, et d’autre part, 
l’évolution des attentes rési-
dentielles des ménages.  Évo-
lution de la vacance, déquali-
fication d’une partie du parc, 
accessibilité financière des 
logements, tension sur les 
logements sociaux, sont des 
éléments d’observation pour 
analyser finement la corres-
pondance des logements 
actuels aux besoins du ter-
ritoire, et identifier les types 
de logement en tension. Si 
les besoins quantitatifs sont 
moindres du fait du tasse-
ment démographique, il ne 
faut pas négliger les besoins 

qualitatifs, au risque d’aggra-
ver les situations locales de 
mal logement.

INTÉGRER
LE CONTEXTE
CLIMATIQUE ET SOCIAL 
En plus du tassement démo-
graphique et des évolutions 
sociétales, les méthodes 
d’estimation des besoins en 
logement se renouvellent 
aussi au prisme de l’impératif 
de réduire la consommation 
foncière (ZAN) et plus globa-
lement de la transition écolo-
gique.  Ces deux tensions ont 
été traduites dans le 1er arrêt 
du PLH de la Métropole : l’ob-
jectif de production de loge-
ment a été abaissé et celui de 
mobilisation du parc existant 
augmenté tout en mainte-
nant les objectifs de produc-
tion de logements sociaux.

Nb  : l’Agence a également estimé les 
besoins en logement du Grésivaudan 
et du Pays Voironnais dans le cadre de 
l’élaboration de leurs PLH.  

Le Programme local de l’habitat (PLH) fixe la trajectoire de production de logements
pour les six années à venir sur le territoire de la collectivité. Les changements récents
de contexte démographique et résidentiel concourent à une évolution des besoins en
logement, quantitative et qualitative, qui nécessite de renouveler les méthodes
d’estimation. Pour le PLH de Grenoble-Alpes Métropole, l’Agence a mobilisé en 2023 
son expertise et son SIT. En collaboration avec le service habitat, des scénarios de 
production de logements ont été réalisés et soumis aux élus. 

PLH DE GRENOBLE-ALPES
MÉTROPOLE : QUELLE ÉVOLUTION 
DES BESOINS EN LOGEMENTS ?

L’évolution
démographique

L’évolution
des besoins
résidentiels

Besoins
en logements

Mise en garde avec les capacités
foncières et immobilières,

et les obligations légales et réglementaires

L’évolution
du parc de
logements
existants

L’évolution
de la demande

sociale

UN OBJECTIF
ANNUEL DE

PRODUCTION
DE 2 550

LOGEMENTS, 
DONT 2 150 EN 
CONSTRUCTION 
NEUVE ET 400 
DANS LE PARC 

EXISTANT

PLANiFiER

Méthodologie de définition 
des besoins en logements
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COMMENT RÉPONDRE
À L’ÉVOLUTION DES
BESOINS ?
Imaginée à la fin des années 
1960, située sur deux com-
munes (Meylan et Montbon-
not) et deux intercommu-
n a l i t é s  ( G r e n o b l e - A l p e s 
Métropole et Le Grésivau-
dan), la technopole Inovallée 
ne dispose plus de foncier 
vierge immédiatement dis-
ponible : son avenir repose 
donc sur le renouvellement 
économique, un processus 
très largement engagé dans 
les secteurs non exposés 
aux risques. Porté par des 
opérateurs privés sur des té-
nements privés, il se traduit 
presque exclusivement par la 
production d’immeubles de 
bureaux alors qu’une part im-
portante du besoin porte sur 

des locaux mixtes, intégrant 
surfaces productives, labora-
toires ou salles blanches et 
bureaux. 

L’ÉLABORATION
DE SCÉNARIOS
D’ÉVOLUTION URBAINE
ET ÉCONOMIQUE
RÉSILIENTE DE LA
TECHNOPOLE
Pour permettre l’accueil et le 
développement de startups, 
l’Agence a élaboré des scé-
narios, issus d’un travail de 
réflexion et de concertation 
mené en plusieurs étapes en 
2023 avec les acteurs, selon 
des principes d’urbanisme 
résilient qui croisent stratégie 
économique, enjeux de rési-
lience et de sobriété foncière. 
Compte tenu de la dé-
marche PPRI, elle a accom-

pagné la Métropole dans la 
prise en compte des enjeux 
de renouvellement écono-
mique résilient d’Inovallée, 
en articulation avec les obli-
gations réglementaires :
 L’analyse des propositions 

d’évolution réglementaire 
proposées par les services de 
l’État sur la base des principes 
d’urbanisme résilient ; 
 L’évolution des règles du 

PLUi pour ce secteur, dans le 
cadre de la modification de 
droit commun N°3 ; 
 La production d’une ana-

lyse du potentiel maximal 
de développement possible 
sur certains secteurs écono-
miques d’Inovallée, qui arti-
cule les règles du PPRn, du 
PPRI et PLUi (et leurs évolu-
tions à venir). 

Imaginer des modalités de développement, de renouvellement économique résilient face 
aux risques de crues : c’est l’objectif pour consolider le pôle technologique majeur
d’Inovallée en cohérence avec le schéma directeur des espaces économiques de la
Métropole. Pour l’atteindre, sous l’impulsion de la Métropole, une démarche de « recherche 
et développement » a été engagée avec l’Agence, aux côtés des communes de Meylan et 
Montbonnot, de l’association Inovallée (représentant les entreprises) et de la communauté 
de communes Le Grésivaudan. Cette contribution s’est nourrie des réflexions sur l’évolution 
du PPRI Isère Amont auxquelles l’Agence a contribué en 2022 et 2023.

INOVALLÉE : PENSER
LE RENOUVELLEMENT URBAIN
EN ZONE INONDABLE

LES PRINCIPES
D’URBANISME

RÉSILIENT 
 Renforcer l’offre de locaux 
mixtes pour répondre aux

besoins des filières innovantes ;
 Anticiper le risque de

déqualification des locaux
obsolètes ou vieillissants ;

 Diminuer en classe de
vulnérabilité (limiter l’accueil de 

public en RDC) ;
  Augmenter les surfaces 

perméables (mutualisation du 
stationnement sous forme de 

parkings-silos, limitation de l’em-
prise au sol des bâtiments) ;

 Favoriser la déconstruction du 
bâti dans les secteurs les plus 

exposés aux risques, et rendre 
possible une certaine

densification dans les secteurs 
moins exposés ;

 Améliorer la libre circulation 
de l’eau suivant un parcours de 

moindre dommage.

Exemple du scénario 2 
Emprise minimale au sol 

Axe principal de ruissellement

Chantourne

Passerelles hors d’eau

PLANiFiER
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QUESTIONS À COLOMBE BUEVOZ, 
RESPONSABLE DU CADRE STRATÉGIES,
TERRITOIRES & MONTAGNE 

Les diverses études sur les gisements fonciers menées par 
l’Agence pour ses membres avaient des objectifs distincts 
selon les territoires en 2023, avec toutefois, un point de 
convergence : alimenter la réflexion sur la trajectoire ZAN 
2021-2031.

Quels sont les contextes 
territoriaux de ces études de 
gisements ?  
L’Agence a réalisé en 2023 de 
nombreuses études de gise-
ments dans les territoires, selon 
des contextes différents en effet. 
Pour autant, la base de travail, 
selon notre méthode éprouvée, 
est la même, mais complétée, 
adaptée au contexte territorial, 
sur la question de la division 
parcellaire en particulier, et en 
fonction des impératifs liés à 
l’origine de l’étude (document 
de planification ou PLH).    Par 
exemple, pour des territoires 
en PLUi comme Grenoble-Alpes 
Métropole ou Bièvre Isère Com-
munauté, l’étude constituait un 
point d’ancrage des réflexions 
ZAN. Cette qualification du gi-
sement a aussi permis à des 
territoires en PLH, notamment 
Le Grésivaudan, d’approfondir 
le volet territorial pour l’identifi-
cation des projets et la mise en 
perspective des capacités d’ac-
cueil en logements.  Enfin, pour 
la communauté de communes 
du Massif du Vercors, il s’est agi 
de réaliser la mise à jour né-
cessaire au bilan à trois ans du 
volet Habitat de son PLUi, et de 
nourrir les travaux de stratégie 
foncière amorcés avec l’EPFL-D. 
Pour Saint-Marcellin Vercors 
Isère Communauté, un premier 
travail de définition de ce que 
pourrait être le gisement foncier 
a été intégré à l’élaboration du 
PLUi, permettant d’enclencher 
une phase de pré-zonage.  

Pourquoi faire le lien
avec la trajectoire ZAN ?  
À l’heure du ZAN, s’appuyer sur 
les outils existants est détermi-
nant pour définir les stratégies 
territoriales. L’étude de gisement 
foncier vient enrichir la construc-
tion de la trajectoire ZAN, en ap-
portant une connaissance sur 
le potentiel futur du territoire. 
Ces études sont donc reliées 
aux autres travaux de l’Agence : 
d’une part la caractérisation de 
la consommation passée avec 
l’analyse de la consommation 
2010-2020 et les critères de dé-
compte pour la période 2021-
2031 dans le cadre du Club 
observation ZAN, d’autre part 
les analyses de gisement qui per-
mettent aux territoires d’appré-
hender la période 2021-2031. 
Ces analyses apportent en effet 
une vision du potentiel actuel 
dans le document d’urbanisme. 
C’est une première étape sur 
certains territoires, pour com-
prendre la marche à franchir et 
préparer les arbitrages sur des 
déclassements ou le décalage de 
potentiels dans le temps, avec 
la mobilisation d’un échéancier 
d’ouverture à l’urbanisation.  

LES ÉTUDES DE GISEMENTS
FONCIERS AU PRISME
DE LA TRAJECTOIRE ZAN 

LA MÉTHODE : REPÉRAGE ET QUALIFICATION 
DES GISEMENTS IMMOBILIERS ET FONCIERS 
Outre le repérage initial des fonciers non bâtis et des grandes 
propriétés bâties (terrains libres et divisions parcellaires), 
les analyses de gisements s’enrichissent sur plusieurs volets 
pour répondre aux enjeux du ZAN (nécessité de connaître à la 
fois les capacités constructibles sur foncier libre et les capacités 
en réinvestissement urbain) : 
 Le gisement en division est affiné pour une identification des 

potentiels de densification du tissu urbain existant (Bimby – 
division de parcelles déjà bâties) par la définition de seuils et 
d’emprises au sol minimum adaptés selon les territoires ;
 L’identification des gisements immobiliers s’appuie sur une 

analyse croisée entre dureté foncière, vacance, superficie
parcellaire, pondérée avec l’âge du propriétaire ; 
 La méthode de repérage des friches s’enrichit par la

mobilisation de nouvelles données : fichiers fonciers,
Open Street Map, Infogreffe (entreprises radiées).
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Accompagner les élus locaux qui expriment des difficultés 
à encadrer les divisions parcellaires et à les sensibiliser aux 
enjeux de la densification douce ». 

QUESTIONS À SYLVIE LAROCHE, 
CHARGÉE D’ÉTUDES TERRITOIRES

Dans le cadre du chantier « Formes urbaines et
paysagères » lié à la mise en œuvre du PLUi de
Grenoble-Alpes Métropole, l’Agence a été mobilisée pour 
réaliser un benchmark des différents outils permettant 
d’accompagner la division parcellaire. 

On parle beaucoup de
division parcellaire, c’est une 
réalité sur le territoire de la 
Métropole ? 
Dans la métropole grenobloise, 
16 % des logements construits 
ces dernières années sont des 
maisons. Elles sont essentielle-
ment produites soit en lotisse-
ment, à 42 %, soit en diffus à  
58 %, et c’est là qu’on observe de 
la division parcellaire. C’est un 
phénomène qui peut avoir des 
conséquences importantes à dif-
férentes échelles.  
 
Quels sont les points de 
vigilance à avoir ? 
Pour construire un logement in-
dividuel par division parcellaire, 
on doit séparer une propriété 
en plusieurs terrains appelés 
lots. Pour que la nouvelle mai-
son s’intégre de façon cohérente 
dans la parcelle d’origine et 
dans le quartier, le porteur de 
projet doit évaluer la capacité 
du terrain à être divisé. Si cette 
réflexion n’est pas menée de ma-
nière systématique, la construc-
tion d’un logement individuel 
peut avoir des effets négatifs sur 
l’existant. La division peut par 
exemple favoriser une dégrada-
tion, voire une disparition de cer-
taines trames pavillonnaires par 
une densification non maîtrisée. 
Ce processus peut aussi s’ac-
compagner d’un mitage, voire 
d’une disparition des trames 
végétales comme les grands 
parcs urbains ou les jardins 
privés connectés à des massifs 
montagneux ou à des réseaux 
hydrographiques. Les quartiers 
perdent alors en qualité d’am-
biance et en confort. La maison 
existante perd par ailleurs fré-
quemment ses vertus initiales. 
Par exemple, elle se retrouve 

face à des arrières du nouveau 
logement construit, avec une 
forte diminution de l’ensoleille-
ment des pièces de vie, une qua-
lité des terrasses moindre et des 
espaces extérieurs, qui peuvent 
être complètement imperméabi-
lisés. On a donc plusieurs points 
de vigilance à intégrer en amont 
des réflexions de division parcel-
laire. 
 
Dans quel contexte l’Agence 
a-t-elle été sollicitée ? 
Grenoble-Alpes Métropole a 
mandaté l’Agence pour explo-
rer les « bonnes pratiques » de 
la division parcellaire et iden-
tifier des outils permettant de 
favoriser les qualités urbaines, 
architecturales et paysagères 
des constructions. L’objectif est 
d’avoir la capacité d’accompa-
gner les élus locaux qui expri-
ment des difficultés à encadrer 
les divisions parcellaires, et de 
sensibiliser à la fabrique du 
territoire. L’Agence a identifié 
plusieurs ressources-clés : des 
fiches ou guides, des études, ou 
encore des exemples d’OAP thé-
matiques. Ces documents pré-
sentent un ensemble de critères 
pour encadrer la division par-
cellaire, que l’Agence a classé en 
quatre catégories. Ces critères 
visent à favoriser une meilleure 
qualité urbaine, architecturale 
et paysagère dans les opéra-
tions existantes et nouvelles, à 
réduire l’artificialisation tout en 
préservant la trame végétale et 
à repérer des espaces favorables 
à la biodiversité. Il s’agit aussi de 
promouvoir ce type de densifica-
tion en accompagnant les péti-
tionnaires dans le processus. 

Quelles sont les suites
envisagées ? 
L’Agence doit poursuivre ce tra-
vail d’encadrement du proces-
sus de division parcellaire en 
renforçant le volet réglemen-
taire dans le PLUi et en accom-
pagnant l’élaboration d’un guide 
de bonnes pratiques à destina-
tion des porteurs de projet et des 
services instructeurs. 

DIVISION PARCELLAIRE : 
BONNES PRATIQUES ET OUTILS  

4 CATÉGORIES DE CRITÈRES
POUR ENCADRER
LA DIVISION PARCELLAIRE
L’architecture (limiter les vis-à-vis, 
mutualiser les dispositifs de séparation, etc.) ; 
L’accès (limiter l’imperméabilisation des sols, 
valoriser les espaces dédiés aux accès, etc.) ; 
Le stationnement (intégrer le stationnement 
dans le paysage, mutualiser le stationnement 
entre voisins, etc.) ; 
Les espaces verts ou libres (privilégier des 
jardins d’un seul tenant, respecter le contexte 
paysager, patrimonial, etc.).
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Près de 300 000 déplacements 
quotidiens entre le cœur urbain 
dense et le reste de l’aire 
grenobloise :
85 % de ces déplacements 
sont internes au territoire du 
SMMAG, et 15 % se font avec le 
reste des territoires de l’aire 
grenobloise.

UN PÉRIMÈTRE
QUI S’ÉLARGIT :
DE LA CONTRAINTE
RÈGLEMENTAIRE À LA
RÉALITÉ DES USAGES
La création du SMMAG au  
1er janvier 2020 a permis aux 
territoires adhérents de lui 
transférer tout ou partie de 
leurs compétences liées à la 
mobilité. La Communauté de 
communes Le Grésivaudan et 
Grenoble-Alpes Métropole lui 
ont ainsi transféré l’ensemble 
de leurs compétences d’Au-
torités organisatrices des mo-
bilités (AOM). Cette évolution 
conduit à l’élaboration d’un 
Plan de mobilité à l’échelle de 
ce périmètre réglementaire 
étendu.

Dans une volonté de prendre 
en compte au mieux la réalité 
des interactions et des usages 
entre territoires, le SMMAG 
a souhaité étendre l’échelle 
d’analyse du diagnostic, réali-
sé par l’Agence, à l’échelle du 
grand territoire de l’aire greno-
bloise (11 intercommunalités).  
Par ailleurs, la Communau-
té d’agglomération du Pays 
Voironnais, bien que restant 
AOM sur son ressort territo-
rial, a transféré au SMMAG les 
compétences obligatoires et 
les compétences facultatives 
« mobilités partagées ». Cette 
collectivité est donc pleine-
ment intégrée aux réflexions 
sur la stratégie du PDM.
Ce PDM est donc pensé aux 
différentes échelles territo-
riales.
 

L’AGENCE EXPERTE,
ANIMATRICE ET
ASSISTANTE DE LA
MAÎTRISE D’OUVRAGE
Le travail collectif, engagé en 
2023, a fortement mobilisé 
l’Agence.
Elle a réalisé le diagnostic 
stratégique à l’échelle de 
l’aire grenobloise, mettant en 
avant les défis des transitions 
ainsi que les dynamiques so-
cio-économiques et les prin-
cipaux flux qui caractérisent 
le territoire. Ce diagnostic a 
été approfondi sur l’organi-
sation des mobilités du péri-
mètre du SMMAG  : marche, 
vélo, transports en commun, 
parkings-relais, voiture, sta-
tionnement, accidentologie, 
logistique et management de 
la mobilité. 
Les principales conclusions 
et enjeux de ce diagnostic 
ont fait l’objet d’une syn-
thèse, présentée aux élus du  
SMMAG. 

L’Agence a ensuite accompa-
gné le SMMAG dans l’iden-
tification des enjeux pour le 
territoire, la définition des 
objectifs du PDM et l’élabo-
ration des scénarios de stra-
tégie multimodale pour le 
territoire. 
Parallèlement, elle a partici-
pé à l’animation de réunions 
et ateliers avec le SMMAG, 
ses élus et partenaires, ainsi 
qu’en phase de concertation. 
Enfin, elle a plus globalement 
accompagné le suivi global 
de la mission et des marchés 
inhérents (par ex. le choix du 
bureau d’études pour l’éva-
luation environnementale et 
le suivi de ses productions).

PERSPECTIVES 2024
L’Agence poursuivra son ac-
compagnement en 2024, 
année de l’évaluation des 
scénarios de stratégie avant 
la rédaction de la stratégie re-
tenue. Le plan d’action devra 
être élaboré dans le courant 
de l’année et sera suivi d’une 
concertation réglementaire.

Créé par la loi LOM, le Plan de mobilité (PDM), remplace désormais le Plan de 
déplacements urbains (PDU). L’Agence accompagne celui engagé en 2022 par
le Syndicat mixte des mobilités de l’aire grenobloise (SMMAG).

PLAN DE MOBILITÉ DU SMMAG : 
UN TRAVAIL MULTI-ÉCHELLES 
POUR COLLER À LA RÉALITE
DES USAGES
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La réalité du territoire nous oblige à ce travail à de multiples 
échelles. Le bassin de vie et de mobilité de l’aire grenobloise 
ne se limite pas, en effet, au ressort territorial du SMMAG, 
même si ce dernier couvre les secteurs les plus denses et un 
volume important de flux. Les liens avec les territoires voisins 
sont autant de réalités pour des habitants, salariés, visiteurs 
ou touristes, qui se déplacent pour atteindre emplois, services, 
loisirs, espaces naturels et autres aménités. Ces déplacements 
interterritoriaux sont au cœur des enjeux : d’accessibilité et 
d’équité territoriale, mais aussi du fait de leurs incidences sur 
le climat. Au quotidien, les trajets de plus de 10 km en voiture 
sont d’ailleurs les plus émetteurs de GES sur notre territoire : 
ils représentent à eux seuls 68 % des émissions, alors que l’on 
parle seulement d’un déplacement sur cinq. »

Sarah Moraillon, chargée d’études Mobilités
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Intégrer la dimension bioclimatique dans les intentions et orientations d’aménagement
du PLUi est l’ambition nouvelle de la Métropole pour répondre à l’enjeu majeur du 
réchauffement climatique. Pour soutenir la réflexion, engagée avec l’Agence depuis 2021
dans le cadre du chantier Climat Énergie, elle a organisé en 2023 quatre séminaires avec
les élus, sous le mentorat de Franck Boutté. Les pistes d’action envisagées seront 
traduites dans la modification N°3, qui sera approuvée en 2025.

Adapter la ville au climat 
de demain. Quels sont les 
enjeux ?
Franck Boutté  : En Europe et 
en France, où il y a une histoire 
urbaine ancienne et une faible 
démographie, la ville de demain 
existe déjà en grande partie.  
80 % des bâtiments, des espaces 
publics et des infrastructures de 
2050 sont en place. Mais com-
bien seront adaptés au nouveau 
contexte climatique ? 
Quasiment 0. 
Cela donne l’importance de l’en-
jeu, dans un contexte annoncé 
par les rapports du GIEC, les 
crises sanitaires, écologiques et 
systémiques à répétition. On a 
complètement changé de para-
digme. Les températures vont 
continuer d’augmenter, les épi-
sodes caniculaires vont être plus 
violents et plus répétés, les crues 
seront plus importantes… Ré-
duire la consommation d’éner-
gies fossiles (et donc les GES), 
décarboner, pour atténuer les 
effets reste nécessaire mais ne 
suffit plus. L’adaptation dès au-
jourd’hui aux conditions de de-
main (à la lecture des rapports 
scientifiques) est le nouvel enjeu 
majeur de l’aménagement des 
territoires, de l’urbanisme et 
de la construction. Pour cette 
dernière, cela vaut autant pour 
l’existant que pour le neuf.

Et plus précisément ?
FB  : En matière d’adaptation, il 
est urgent de faire l’inverse de ce 
que l’on a fait pendant des dé-
cennies dans une ville faite pour 
la voiture : il faut désimperméa-

biliser, déminéraliser, rempla-
cer les revêtements de couleur 
sombre par des couleurs claires, 
restaurer le cycle de l’eau, plan-
ter là où c’est possible, réinviter 
le vent, la lumière, tout en se 
protégeant du soleil… C’est tout 
le vocabulaire de l’adaptation 
qui traite à la fois de bioclima-
tisme, de porosité hydraulique, 
de rafraîchissement naturel, de 
végétalisation… On est en train 
de reconsidérer fondamenta-
lement l’urbanisme et la façon 
d’aménager le territoire.

Quelle est l’ambition
métropolitaine en matière
de bioclimatisme ?
Bruno Magnier  : On est enga-
gé dans une course contre la 
montre. 2050, c’est dans 25 ans, 
c’est demain. Les changements 
sont très rapides. Dans notre ter-
ritoire alpin, cela fait des années 
qu’on voit les effets du change-
ment climatique, les + 2° sont 
déjà présents, on vient de subir 
dans l’hiver trois crues majeures 
de l’Isère… Le PLUi avait déjà fait 
une partie du chemin sur la pré-
servation des terres agricoles et 
naturelles, sur l’énergie, sur la 
prise en compte des risques, sur 
la végétation et sa protection… Il 
fallait pouvoir élargir le champ. 
Très conscients de l’ampleur des 
défis, les élus nous ont incités à 
travailler sur les enjeux liés aux 
pics de chaleur et à la bioclima-
tisation du PLUi. Ce travail se 
fera en deux étapes. On prépare 
l’acte 1, pour accélérer la protec-
tion des arbres, renaturer, lutter 
contre les îlots de chaleur ur-

bains et répondre aux enjeux de 
surchauffe l’été. Presqu’aucun 
bâtiment existant ou en cours 
de construction n’est adapté au 
climat que l’on vivra dans moins 
de 20 ans. On ne peut pas conti-
nuer comme ça. C’est pourquoi 
la Métropole a mis le Plan climat 
air énergie au centre de son or-
ganisation. Quant au PLUi, c’est 
un outil un peu particulier, qui 
dote les élus locaux d’une vraie 
capacité d’initiative. Il leur per-
met de réglementer tout ce qui 
se construit. C’est un levier ma-
jeur, indiscutable, pour outiller 
les maires qui délivrent et ins-
truisent les autorisations d’urba-
nisme. De très nombreuses poli-
tiques métropolitaines trouvent 
dans le PLUi une indispensable 
caisse à outils réglementaires.

Comment avez-vous travaillé 
avec les élus ?
FB  : Je suis venu quatre fois à 
Grenoble. La première approche 
voulait allier concept et action. 
Ça a été un moment important 
pour partager des éléments de 
vocabulaire. On a fait un gros 
effort de décryptage de cette no-
tion d’adaptation, qui n’est pas 
si évidente, même pour des Gre-
noblois déjà très sensibilisés à 
la vulnérabilité de leur territoire 
face au changement climatique. 
On est allés assez loin sur ce que 
l’adaptation signifie concrète-
ment en termes d’actions, de le-
viers de projets, de gouvernance, 
d’identification des bénéfices 
rendus, etc. Il y a eu ensuite deux 
temps intermédiaires de tra-
vail collectif, pour produire les  

L’ADAPTATION AU CLIMAT DANS LE VISEUR
DU PLUi MÉTROPOLITAIN
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ENTRETIEN AVEC FRANCK BOUTTÉ, GRAND PRIX DE L’URBANISME 2022, ET
BRUNO MAGNIER, DIRECTEUR DE L’URBANISME ET DE L’AMÉNAGEMENT, GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE

contenus à inscrire dans le PLUi 
et dans l’OAP bioclimatique.
J’ai trouvé des élus, des services, 
extrêmement motivés, très com-
pétents… Il y a à Grenoble un 
ADN technique et scientifique. 
Or les enjeux de la transition 
relèvent d’une approche scienti-
fique. Grenoble et la Métropole 
me semblent assez guidés par 
le calcul comme boussole, pour 
comprendre, pour viser loin, de 
la manière la plus précise et la 
plus objective possible. Certains 
échanges, sur les effets des ma-
tériaux biosourcés, ont été très 
poussés. Des élus ont eu envie 
d’aller tellement loin qu’il a par-
fois fallu les tempérer  ! On ne 
peut pas tout activer en même 
temps au risque de tout bloquer. 
De ce fait, il a beaucoup été 
question de l’évolutivité du texte, 
pour ne pas avoir à relancer 
des modifications successives, 
et pouvoir cranter les actions 
au fil du temps… Agir dès que 
les filières sont prêtes, les maté-
riaux disponibles, l’économie en 
capacité d’encaisser… Tout cela 
a été discuté, au service d’un 
texte agile. On a tous beaucoup 
appris de ces échanges autour 
de la modification N°3 du PLUi.

Que retenez-vous de ce chan-
tier inédit ? Comment va-t-il 
se déployer ?
FB : Ce qui est intéressant, c’est 
que dans tous les axes inscrits 
au PLUi et dans l’OAP biocli-
matique, on aborde à la fois et 
simultanément les enjeux d’atté-
nuation et d’adaptation. Le pre-
mier axe (préserver/diversifier/
renforcer le patrimoine végétal ; 
déminéraliser/désimperméabi-
liser par la couverture végétale) 
est fondamentalement un axe 
d’adaptation au changement 
climatique. Le deuxième axe, 
autour de la décarbonation 
(ambitions bas-carbone dans les 
futures opérations de construc-
tion, renforcement de la couver-
ture en Énergies renouvelables 
(ENR) et du potentiel de produc-
tion d’ENR sur le territoire) est 
plutôt un axe d’atténuation.
Grenoble est un territoire du 
milieu, où il peut faire à la fois 
très froid et très chaud. Ici parti-
culièrement, on doit impérative-
ment travailler simultanément 
l’atténuation, par la décon-
sommation, la décarbonation, 
et l’adaptation aux conditions  
climatiques de demain. 
Mais un texte ne fait pas tout. 
Un travail d’acculturation, de 
sensibilisation, de pédago-
gie, va devoir être mené par la  
Métropole, pour diffuser le texte 
et partager ses ambitions. Avec 
les acteurs de la ville comme 
avec les citoyens. Il y a bien deux 
projets indissociables : l’un régle-
mentaire, l’autre sociétal.

BM : Avec les OAP thématiques 
risques et résilience et qualité de 
l’air, l’OAP paysage-biodiversité 
constituait déjà un morceau de 
bravoure. On s’est testé… avec 
l’ambition forte de doter notre 
document d’urbanisme d’une 
dimension qualitative. Avec le 
bioclimatisme, on va encore 
plus loin. Les OAP ont un rôle 
pédagogique et réglementaire 
opposable à jouer. L’acte de 
construire est important, il faut 
que l’on puisse donner des orien-
tations claires, appropriables, 
s’assurer qu’elles seront prises 
en compte  ; on va ainsi obliger 
les maîtres d’ouvrage et leurs 
équipes de maîtrise d’œuvre 
non seulement à se poser des 
questions mais aussi à faire va-
loir les solutions qu’ils comptent 
mettre en œuvre pour répondre 
à ces enjeux. Cette façon de faire 
fonctionne déjà avec l’OAP pay-
sage-biodiversité. Pour le biocli-
matisme, l’enjeu de pédagogie 
et d’appropriation est crucial  : 
c’est un élément sur lequel nous 
devrons faire porter notre effort. 

Et l’apport de l’Agence ?
BM  : L’apport de l’Agence est 
déterminant. On n’aurait jamais 
réussi sans elle à monter notre 
PLUi en moins d’un mandat. 
Cette collaboration se poursuit, 
avec une OAP bioclimatisme as-
sez inédite, notamment dans sa 
capacité à prendre en compte 
la diversité de notre territoire. 
La présence des montagnes, 
l’altimétrie, l’ensoleillement, les 
vents… selon la commune, vous 
n’aurez pas les mêmes éléments 
à prendre en compte. La force 
du travail avec l’Agence a été de 
prendre en compte cette diversi-
té, de la traduire et de la trans-
former, comme c’est le cas pour 
l’OAP paysage et biodiversité, en 
éléments constitutifs de chaque 
projet. Il est en effet essentiel 
que chaque porteur de projet 
comprenne et s’approprie le mi-
lieu, les spécificités du territoire 
dans lequel il va construire, afin 
qu’il sache adapter et contextua-
liser son projet.

J’ai trouvé particulièrement pertinent et riche, ce travail de 
cartographie des climats : 10 climats identifiés avec leurs 
caractéristiques principales et des actions en faveur du 
bioclimatisme déclinées pour chacun d’eux. C’est assez unique. 
C’est aussi une réponse à ce qu’est la métropole de Grenoble, 
métropole de tous les contrastes.

Franck Boutté

À voir
INTERVIEW sur www.aurg.fr

https://www.aurg.fr/article/495/2205-l-adaptation-au-climat-dans-le-viseur-du-plui-metropolitain.htm
https://www.aurg.fr/article/495/2205-l-adaptation-au-climat-dans-le-viseur-du-plui-metropolitain.htm
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BIO
LA CHARPENTE

DE LA MÉTROPOLE

CLIMATIQUE
Pour répondre aux enjeux liés au changement 
climatique, il a été décidé de conforter le 
panel d’outils du PLUi en créant une nouvelle 
OAP bioclimatisme, qui appréhende les enjeux 
spécifiques d’un territoire de montagne. 
Le choix novateur a été fait de contextualiser 
cette OAP, pour comprendre l’ambiance
climatique de chaque site, spatialiser les 
contextes bioclimatiques et définir les
orientations prescriptives en fonction
de chaque contexte.
L’Agence a ainsi mené :
 L’identification et la spatialisation

d’indicateurs topoclimatiques ;
 La délimitation de 10 profils climatiques 

regroupés au sein d’une « charpente
bioclimatique » ;
 L’identification de 14 cibles

bioclimatiques et des degrés
de priorité selon chaque profil bioclimatique.
Elle a également mis au point l’architecture
et le support de ce que sera la future OAP.
La V2 établie fin 2023 sera consolidée
au 1er trimestre 2024.
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Un livret pédagogique sur les toitures biosolaires

Grenoble-Alpes Métropole s’est interrogée sur la manière dont les projets sur le territoire pouvaient contribuer efficacement et 
conjointement aux enjeux de biodiversité et de développement des énergies renouvelables. Solariser ou végétaliser ?

Est-il possible de faire cohabiter en toiture végétation et capteurs solaires ? Quelles en sont les éventuelles plus-values ?
Pour cela, l’Agence a étudié les atouts et contraintes de chaque solution, et l’intérêt de leur association, appelée toiture 

biosolaire. L’analyse montre en effet que ces deux solutions (solariser vs végétaliser) sont souvent opposées lors du traitement 
d’une toiture terrasse. Les rares fois où elle est envisagée, la combinaison n’est imaginée qu’avec une végétation 

rase de type sédum, peu intéressante du point de vue de la biodiversité. Or il est possible d’allier végétalisation intensive 
et mise en place de dispositifs de production d’énergie solaire. Cela a même des avantages.

L’Agence a rédigé un livret pédagogique sur la cohabitation végétalisation/photovoltaïque avec une focale sur les freins et leviers.
Un guide pour une combinaison réussie des dispositifs !

LIVRET PÉDAGOGIQUE sur les toitures biosolaires, Février 2023

Eau et Agriculture dans le PAiT

 L’Agence contribue à la mise en place progressive d’un dispositif d’observatoire du système agricole et alimentaire
au service du PAiT. Après avoir réalisé en 2022 un premier état des lieux, elle poursuit sa mission pluriannuelle

avec l’engagement de travaux exploratoires. 
Le comité de pilotage a exprimé le souhait que l’Agence consolide l’analyse de la ressource en eau à l’échelle du PAiT, pour 

objectiver les enjeux, avec une focale sur les usages de l’eau en agriculture, mis en perspective avec les autres usages. 
Une collaboration étroite a été engagée avec les acteurs locaux. Des entretiens ont été menés avec les Sage Bas Dauphiné Plaine 

de Valence et Drac Romanche ; et des contacts établis avec la Chambre d’agriculture et le Symbhi Sud Grésivaudan. Ils ont confirmé 
la nécessité d’une approche partenariale. Les données spécifiques recueillies serviront de socle aux analyses préfigurant les grands 
enjeux et leviers d’action à l’avenir. L’Agence a rédigé une note d’enjeux et de perspectives pour mettre en avant les principaux défis, 

les points de controverse, et compiler pour la première fois des données adaptées à l’agriculture et au périmètre du PAiT. 
Cette mise initiale est le point de départ d’une démarche visant à mieux appréhender les interactions entre l’eau et l’agriculture 

sur le territoire. Le travail se poursuit en 2024 avec la rencontre d’autres acteurs de l’eau. 

Requalification et optimisation des ZAE : une étude pour Épora

L’Établissement public foncier de l’Ouest Rhône-Alpes soutient les collectivités dans leurs réflexions sur le ZAN et la sobriété 
foncière. Après la réhabilitation de friches ou la requalification d’espaces économiques, l’Épora est maintenant sollicité sur 
la question de l’optimisation foncière dans les zones d’activités économiques (ZAE). Il a sollicité le réseau urbA3 (agences 

d’urbanisme de Grenoble, Lyon et Saint-Étienne) pour lui apporter connaissance et éclairages sur ce sujet. 
Une étude à dimension opérationnelle s’est déroulée en 3 phases : 

1/ Qu’entend-on par optimisation foncière (enjeux, contraintes, leviers, outils) ? 
2/ Analyse détaillée de 6 ZAE ayant bénéficié d’une action de requalification/optimisation de leur foncier 

3/ Élaboration de fiches-actions (leviers et outils favorables à la réussite).
L’étude a révélé le caractère encore émergent de l’optimisation foncière en ZAE, appelée néanmoins à devenir centrale dans 

la poursuite des trajectoires ZAN, notamment avec l’obligation de réalisation des inventaires des ZAE dans la loi climat et résilience.
L’optimisation est une opération délicate, nécessitant d’activer et combiner plusieurs outils de connaissance, de stratégie, 

de règlementation, d’intervention foncière et de suivi. Cela nécessite une action sur un temps long, impliquant une mobilisation 
financière et d’ingénierie. Cette étude a mobilisé tout un réseau d’acteurs : EPF, collectivités, agences d’urbanisme,

bureaux d’études, notaires... L’Épora souhaite s’appuyer sur ce réseau et capitaliser la connaissance au sein 
d’une scène d’échanges régionale « sobriété foncière ». 

S’ADAPTER AUXÉVOLUTIONS ET AUXENJEUXDESTRANSITIONS

Base doc
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Lancement de Popsu transitions, Retrouver les voi(x)es de l’eau

 Popsu, Plateforme d’observation des projets et stratégies urbaines, se veut un « lieu de convergence de la recherche et de ceux 
qui font et gouvernent les villes ». Cela se traduit par la construction de scènes intellectuelles locales au service de l’action publique 
territoriale, dans un format « recherche Action ». Grenoble-Alpes Métropole, associée à l’UGA et à l’Agence, s’est engagée dans cette 

nouvelle édition. Une proposition partenariale de programme de travail a été retenue : Grenoble XXI. Retrouver les voi(es)x de l’eau 
autour de trois axes de recherche. Une trentaine de chercheurs et techniciens ont été réunis pour la première fois lors du 

séminaire de lancement, le vendredi 20 octobre à la Métropole, en présence de Nicolas Maisetti, directeur du programme national 
Popsu Transitions. L’Agence avait fait réaliser pour l’occasion une grande bâche au sol, support d’une carte du territoire, très 

inspirante pour engager les débats et repérer les « observables » sur lesquels se focaliseront les recherches.

Pré-études extensions tramway

 Le SMMAG souhaite se doter d’une vision prospective de l’évolution du réseau de tramway, afin de maintenir sa performance et 
répondre aux besoins des usagers, autant qu’aux enjeux de transition énergétique et d’adaptation au changement climatique. Dans 
ce cadre, le syndicat a lancé une consultation pour l’étude des extensions des lignes de tramway A, D et E. L’Agence a naturellement 
été sollicitée pour l’accompagner dans cette démarche : elle a participé à la construction du cahier des charges et des attendus de 

l’étude. En amont, elle a produit une note de synthèse du contexte urbain et des perspectives de développement autour de chacune 
des extensions envisagées, ainsi que des enjeux rattachés. Cette mise initiale, réalisée dans une approche articulant urbanisme 

et déplacements, constitue la première brique de la réflexion ; elle a été annexée au cahier des charges de la consultation. 

Études commerce Eybens et Varces

 L’Agence accompagne la mise en œuvre de la stratégie commerciale métropolitaine dans le cadre du PLUi depuis plusieurs années. 
En 2023, deux études principales ont été menées sur le centre-bourg de Varces-Allières-et-Risset et l’axe Jaurès-Perrot à Eybens. 

Sur la commune de Varces-Allières-et-Risset, le diagnostic (dont une enquête commerçants) et l’étude de marché ont permis 
à la Ville de définir sa feuille de route stratégique et son positionnement commercial en identifiant les activités à développer 
dans le centre-bourg, en complémentarité de l’équipement commercial existant et dans la perspective de la requalification 

de la Place de la République, destinée à améliorer et agrandir l’espace public dédié au marché du centre-bourg. 
L’accompagnement de l’Agence sur l’étude Plan Guide pour l’axe Jaurès-Perrot à Eybens, débuté en 2022, s’est poursuivi en 2023 

avec la restitution de l’ensemble des éléments produits (enquête commerçants, étude de marché et conclusions). Ce travail 
est venu alimenter le volet commercial du Plan Guide réalisé par un groupement privé, avec lequel l’Agence a collaboré durant 

les deux années du projet. Cette expertise commerciale a permis de rendre plus opérationnelles les dispositions existantes
du PLUi et d’aborder des réflexions plus stratégiques sur le développement et l’équilibre commercial

à l’échelle des polarités de la commune et à l’horizon du Plan Guide 2040. 
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LE PARC DES BOUCLES
DE L’ISÈRE, UN SITE
À RÉVÉLER
La Métropole a formalisé en 
2022 ses questionnements 
et intentions pour le Parc des 
Boucles de l’Isère, et posé les 
contraintes, invariants et at-
tendus, dans un dossier de 
site qui sert de support au 
concours. 
Deux points d’attention ont 
été ciblés :  l’évolution du 
centre de valorisation des 
déchets Athanor, et son in-
tégration au site  ; la trans-
formation d’un site agricole 
nouvellement acquis en une 
zone pilote pour la résilience 
alimentaire. 14 projets ont 
été reçus. 

LA PRÉ-SÉLECTION
DES PROJETS AVEC
L’AGENCE
Pour l’aider à réaliser une 
pré-sélection, la Métropole a 
sollicité l’appui de l’Agence, 

qui a construit avec elle et dé-
cliné sur tous les projets une 
grille d’analyse qui intègre les 
enjeux du territoire. 
L’Agence a ainsi identifié 
3 familles de projets : 
 Activer les seuils, les marges 

les entrées, les interfaces, les 
rives, travailler les accroches 
de l’Isère ;
 Activer les boucles ;
 Activer le parc dans son en-

semble (processus global). 

Sur cette base, l’ensemble des 
projets a été présenté en no-
vembre aux techniciens lors 
d’un atelier urbain à l’Agence, 
puis en séminaire d’élus, à la 
Métropole. Ces temps ont été 
organisés autour de l’exposi-
tion des projets Europan, cha-
cun étant brièvement présen-
té par un membre de l’Agence 
ou de la Métropole.

Ce processus a permis à la 
Métropole et à Europan de 

présélectionner les 6 meil-
leurs projets : FLOW FIELDS, 
(S)LOWLAND, SOLS MOBILES, 
LINKING COHABITATIONS, 
1ÈRE BOUCLE, ISÈRE ENCHAN-
TÉE. 
Un second jury a sélectionné 
les 3 projets lauréats le 5 dé-
cembre : Labo Rabo (lauréat), 
Refuge urbain (mention) et 
L’arc des vivants (mention 
spéciale).

La Métropole souhaite pour-
suivre le travail en passant 
commande aux équipes 
lauréates pour « activer » et 
« préfigurer » certains sec-
teurs ou aspects du parc des 
Boucles. 
Par ailleurs, l’Agence a ef-
fectué une lecture croisée 
des projets (retenus ou non 
retenus), pour identifier les 
bonnes idées pouvant venir 
alimenter les réflexions sur le 
Parc des Boucles de l’Isère et 
la polarité Nord-Est. 

La Métropole a candidaté à l’édition 2023 d’Europan, sur le thème commun « villes
vivantes : ré-imaginer des architectures en prenant soin des milieux habités » pour le
Parc des Boucles de l’Isère, site phare de la polarité Nord-Est du territoire métropolitain. 

CONCOURS EUROPAN,
UN NOUVEAU RÉCIT POUR LE 
PARC DES BOUCLES DE L’ISÈRE 

EUROPAN ?
Concours d’idées architectural
et urbain européen. Il cible les

architectes de moins de 40 ans, 
accompagnés d’une équipe

de leur choix (urbanistes,
paysagistes, sociologues,

écologies, etc.).
En simultané sur une 20ne de

pays européens, le concours se
déroule sur deux ans pour

la phase de sélection des
candidats.

Base doc
DOCUMENT DE 

SYNTHÈSE
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Croq’Futurs # 4 | Organiser un atelier « How 
to, What If » ou comment se projeter rapidement 
et simplement dans une réflexion prospective, 
avec Céline Fillol (Département) et 
Clément Frossard (Métropole) - YouTube

À voir / écouter 
ENTRETIEN avec Séverine Battin, 
DGS Département de l’Isère – L’impératif
prospectif - grand-a.aurg.org

QUESTIONS À AMÉLIE MIQUEAU,
CHARGÉE D’ÉTUDES ENVIRONNEMENT
ET VALORISATION ET
VINCENT ESCARTIN,
CHARGÉ D’ÉTUDES ÉCONOMIE

Le Département de l’Isère a lancé en 2020 une démarche 
de réflexion prospective interne, pour enrichir 
l’élaboration de son projet d’administration : il s’agissait 
également plus largement pour la Direction générale de 
se donner les moyens de prendre en compte les mutations 
sociétales et écologiques en cours, pour ajuster les modes 
d’intervention du Département dans ses compétences, 
stimuler l’anticipation et l’innovation.

L’Agence accompagne 
la démarche prospective
Isère 2030 depuis 2020.
Où en est-on ?
En 2020, l’Agence, le Départe-
ment et Futuribles ont travaillé 
une toile de fond et retenu 10 
transformations majeures pour 
l’Isère à l’horizon 2030. La dyna-
mique a été consolidée en 2021, 
par l’analyse transversale des 
changements constatés, grâce 
à des focus groupes impliquant 
des agents départementaux  
volontaires. 
Ces nombreux enseignements 
ont été capitalisés, valorisés et 
partagés en interne au Dépar-
tement en 2022, sous forme de 
Newsletters, podcasts, etc.
Pour aller plus loin, en 2023, 
l’Agence a adapté et interrogé 
localement un certain nombre 
de signaux faibles préalable-
ment identifiés par Futuribles. 
Ce travail a mobilisé un nombre 
important de chargés d’études 
thématiques qui ont expertisé, à 
travers les grandes tendances re-
levées et questions soulevées par 
le sujet, la trentaine de signaux 
faibles retenus, avec un fil direc-
teur : territorialiser l’analyse. Un 
partage interne avec une ving-
taine de collaborateurs, référents 
institutionnels et experts, a per-
mis de consolider cette première 
analyse et de l’illustrer par des 
exemples locaux.
 

Comment l’Agence et le
Département ont partagé 
cette matière avec les
agents du Département ? 
25 agents représentant di-
vers métiers du Département 
(direction des finances et des 
ressources humaines, Isère at-
tractivité, directions territoriales, 
directions mobilité et aména-
gement, etc.) ont été réunis lors 
d’un atelier en fin d’année pour 
échanger sur cette matière.  Les 
réflexions étaient organisées 
autour de trois questions : Les 
signaux faibles sont-ils impor-
tants à prendre en compte dans 
la conduite de l’action du Dépar-
tement ? Sont-ils actuellement 
traités par la collectivité ? Quels 
signaux seraient à traiter priori-
tairement ? Cette séance riche a 
été appréciée des participants 
qui ont souligné l’intérêt de l’exer-
cice  ; il a permis de questionner 
les compétences du Département 
et de faire se croiser les différents 
profils (territoriaux, thématiques 
et fonctions support).

Quelles perspectives en 2024 ? 
Après ce travail sur le partage des 
représentations des dynamiques 
à l’œuvre sur le territoire de 
l’Isère grâce aux signaux faibles 
observés, une deuxième séance, 
avec les mêmes participants, se 
tiendra début février 2024.  Les 
signaux faibles déjà étudiés se-
ront mis en perspective et en récit 
sur le territoire, en utilisant une 
adaptation de l’outil « How to, 
What if ». 

ACCOMPAGNER LE DÉPARTEMENT 
DE L’ISÈRE DANS SA DÉMARCHE 
PROSPECTIVE INTERNE

Le travail d’objectivation et de territorialisation des 
signaux faibles conduit par l’équipe pluridisciplinaire de 
l’Agence a permis d’approfondir et de mettre à jour 
les 10 transformations à l’œuvre sur le territoire Isère.
Et la création de 25 fiches synthétiques pour l’atelier a 
permis de valoriser rapidement et de porter à connaissance 
les signaux faibles du territoire auprès des participants. 
La suite des travaux sera à engager en 2024 (livrable, 
mise à jour, exploration de nouveaux signaux…) »

Céline Fillol, Cheffe du projet Démarche Prospective au 
Département de l’Isère
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23

QUELLES LIAISONS CÂBLES ?

4

UNE ÉTUDE
EXPLORATOIRE
CONDUITE PAR
L’AGENCE 
L’étude démarrée au prin-
temps s ’est achevée f in 
2023. Elle s’est appuyée sur 
la consultation d’acteurs 
concernés, dont la commune 
de Chamrousse, la commu-
nauté de communes Le Gré-
sivaudan, la commune du 
Plateau des Petites Roches 
ou encore, les services du Dé-
partement de l’Isère. En com-
plément, l’Agence s’est char-
gée de réunir les différentes 
études déjà réalisées sur le 
territoire, afin de les appré-
hender dans une approche 
globale. Cette première ana-
lyse, proposée au début de 
l’été 2023, a été complétée 
par des éléments généraux  
 

sur le mode câble (intérêt par 
rapport à d’autres modes, 
types de câbles en service…) 
ainsi que par des cartogra-
phies et analyses territoriales 
(répartition de la population, 
des emplois, offre de trans-
port existante…). Puis, sur 
onze liaisons potentielle-
ment identifiées, l’Agence a 
cartographié des tracés et les 
a passés au crible d’une di-
zaine de critères tels que les 
temps de parcours et le coût, 
avant de proposer un tableau 
de synthèse. Ces analyses ont 
été présentées lors de deux 
restitutions politiques : en 
septembre auprès des élus 
du SMMAG, et en décembre 
auprès des maires des com-
munes concernées. 

QUELLES
CONCLUSIONS
ET SUITES ?
Cette approche très complète 
a montré l’intérêt potentiel du 
mode de transport par câble 
pensé comme un « ascenseur 
valléen » pour la desserte 
des stations de montagne 
mais aussi en vallée sur des 
courtes distances et pour des 
besoins de rabattement vers 
les gares. Elle donne un pano-
rama détaillé des contraintes 
associées, telles que les 
questions financières ou de 
survol, ainsi que des enjeux 
de développement des sites 
concernés (tout en évoquant 
d ’autres hypothèses de 
transport). In fine, l’étude de 
l’Agence nourrira directement 
l’étude technique confiée à 
un bureau d’études spécialisé 
en 2024. 

Par son caractère touristique et montagnard marqué, et du fait de coupures telles que 
l’Isère ou l’A41 à franchir en vallée, le territoire du Grésivaudan semble propice au
développement du transport par câble. Le SMMAG a souhaité vérifier la pertinence de
cette hypothèse, avant le lancement d’études techniques. Il a confié une étude
exploratoire à l’Agence pour appréhender le contexte et les enjeux d’un tel projet.
L’occasion pour elle de mobiliser sa double expertise : mobilité et tourisme. 

LE TRANSPORT PAR CÂBLE
DANS LE GRÉSIVAUDAN,
UNE SOLUTION ? 

L’étude de l’Agence a permis au SMMAG d’avoir une vision 
claire des opportunités de liaisons de transport par câble 
sur le secteur du Grésivaudan. La présentation aux élus a 
notamment permis de dégager deux liaisons de transport 
par câble dont le potentiel va être étudié plus en détail par 
des bureaux d’études spécialisés en 2024. In fine, l’interven-
tion de l’Agence a été très appréciée, l’équipe mobilisée ap-
portant son expertise avec pédagogie, mais aussi souplesse 
et réactivité tout au long de la mission. Nous continuerons 
cet accompagnement en 2024. »

Mathilde Brocard, Cheffe de projets infrastructures de 
transports tout mode / Service Projets, Observation et 
Prospective des mobilités du SMMAG

Etat actuel
Nombre de passagers dans les
transports en commun en période
de pointe
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QUESTIONS À ELSA LIÉGEOIS,
CHARGÉE D’ÉTUDES MOBILITÉS

C’est l’objet-même du modèle de déplacements, s’appuyant 
sur les comportements de mobilité actuels pour estimer
les pratiques de déplacement dans le futur, avec une offre
de mobilité adaptée. L’Agence, gestionnaire du modèle, 
a apporté son expertise au SMMAG dans le projet de
révision qui s’est déroulé en 2023. 

Qu’est-ce qu’un modèle ?
Et pourquoi une révision en 
2023 ? 
Le modèle de déplacements est 
un outil d’aide à la décision im-
portant pour élaborer la trajec-
toire de la politique de mobilité 
et évaluer les projets. Il permet 
de comparer différents scéna-
rios et d’estimer l’atteinte des 
objectifs en termes de réduction 
du trafic, des émissions de gaz à 
effets de serre et des polluants. 
Concrètement, c’est une base de 
données décrivant l’occupation 
socio-économique du territoire 
et l’offre de mobilité. Des hypo-
thèses sont faites pour se pro-
jeter dans le futur (évolutions 
démographiques et projets sur 
les réseaux de transport). Puis 
ces données d’entrée alimentent 
des algorithmes reproduisant 

les habitudes de déplacement, 
pour fournir des indicateurs dé-
crivant la mobilité obtenue avec 
les hypothèses posées (réparti-
tion modale, volume de déplace-
ments, charges sur les réseaux, 
points de congestion…). Le mo-
dèle calcule, pour chaque type 
de déplacement, la destination 
la plus intéressante, le mode de 
déplacement le plus rapide ainsi 
que l’itinéraire optimal. Et ceci 
en prenant en compte l’impact 
de l’ensemble des déplacements 
sur la charge des réseaux.
Le modèle de déplacement est 
révisé à chaque grande enquête 
mobilité, soit tous les 10 ans. 
En 2023, les comportements de 
mobilité de l’enquête mobilité 
certifiée Cerema de 2020 ont été 
intégrés dans la base. 

Quel a été le rôle de l’Agence 
dans cette étape de la
révision du modèle ? 
Le modèle de déplacement de 
l’aire grenobloise (périmètre 
EMC2) est un outil partenarial 
qui rassemble le Département 
de l’Isère, la DDT et le SMMAG, 
qui a d’ailleurs pris la maîtrise 
d’ouvrage de sa révision en 2023. 
L’Agence en est le gestionnaire 
depuis de nombreuses années ; 
elle a accompagné le SMMAG 
dans le suivi du bureau d’études 
mobilisé pour la révision. Pour 
alimenter le modèle, l’Agence 
a produit les données d’hy-
pothèses socio-économiques 
à l’horizon 2035. Il s’agit d’es-
timer, à cet horizon et pour 
chaque zone du modèle, les évo-
lutions de population par âge, 
des emplois, des effectifs sco-

laires et universitaires, des com-
merces. De nombreuses don-
nées sont utilisées pour cela : 
les projections effectuées par 
l’Insee, les tendances de taille 
des ménages, de vacance des lo-
gements, les objectifs de produc-
tion de logement définis dans 
les documents de planification, 
les bases de données de projets 
ou même le gisement foncier. Ce 
travail a mobilisé diverses com-
pétences au sein de l’Agence, 
en démographie, habitat, urba-
nisme, commerce, économie, 
statistiques et géomatique. 

PRÉVOIR LES DÉPLACEMENTS
DE DEMAIN À L’ÉCHELLE
DE L’AIRE GRENOBLOISE
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FIN 2023 – DÉBUT 2024, 
le modèle a été utilisé avec une dizaine de 
scénarios travaillés pour le PDM (plan de 
mobilité) afin d’alimenter la réflexion sur la 
stratégie globale. Une fois le plan d’actions 
élaboré, le modèle sera utilisé pour l’évalua-
tion socio-économique et environnementale 
du projet de PDM. Les données issues du mo-
dèle seront livrées à ATMO pour calculer les 
impacts des scénarios en termes d’émission 
de GES et de polluants. 
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transports en commun en période
de pointe
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PRENDRE
PLEINEMENT EN MAIN 
LA COMPÉTENCE
COMMERCE
Si la compétence commerce 
est aux mains de l’intercom-
munalité depuis 2017, les 
élus ont souhaité formaliser 
une vision commune, pour 
sortir des réflexes d’une ges-
tion historiquement commu-
nale. Les objectifs de cette 
coopération sont divers : 
répondre à la réalité du ter-
rain, avec des habitants dont 
le bassin de vie et d’achat est 
largement intercommunal ; 
sauvegarder le commerce 
dans certains villages, en diffi-
culté mais indispensable pour 
mailler le territoire, etc.

UN TRAVAIL
PARTENARIAL
ET MULTI-ÉCHELLE
Pour répondre à la demande 
de la collectivité, l’Agence a 
mis en œuvre une méthodo-
logie éprouvée sur plusieurs 
territoires. Saint-Marcellin 
Vercors Isère Communauté a 
cependant souhaité conduire 
u n e   d é m a r c h e   à   d e u x 
échelles. Dans un premier 
temps, à l’échelle de l’agglo-
mération centrale  (Saint-Mar-
cellin, Chatte, Saint-Vérand, 
Saint-Sauveur), qui concentre 
la plupart des fonctions, des 
gros équipements, les prin-
cipaux commerces (de proxi-
mité comme de grandes en-
seignes), et rayonne à l’échelle 
de tout le territoire. Puis 
dans un deuxième temps, à 
l’échelle des 47 communes du 
territoire, pour aller vers la dé-
finition d’une stratégie com-
merciale intercommunale.

UNE MÉTHODOLOGIE
ÉPROUVÉE,
EN 3 ÉTAPES
Aux premières étapes, la 
même méthodologie est ap-
pliquée aux deux échelles de 
travail.
 Un diagnostic commercial 

fait le point sur le fonctionne-
ment actuel du commerce sur 
le territoire.
 Une étude de marché est 

conduite en collaboration avec 
la Chambre de commerce et 
d’industrie (CCI), qui amène 
ses compétences spécifiques 
en réalisant l’estimation des 
marchés potentiels de dé-
veloppement. Cette étape 
consiste à identifier les pra-
tiques d’achat passées des ha-
bitants, le portefeuille des mé-
nages consacré à ces achats et 
à se projeter à un horizon de 
cinq ans sur la capacité du ter-
ritoire à accueillir de nouveaux 
commerces viables.
 La définition des orienta-

tions stratégiques.

À L’ÉCHELLE DE
L’INTERCOMMUNALITÉ,
LA RECHERCHE DE
L’OPÉRATIONNALITÉ 
En fin d’année 2023, une 
étape supplémentaire a été 
réalisée à l’échelle de l’inter-
communalité. Elle a permis la 
définition d’un plan d’action 
concret, susceptible d’offrir 
à la collectivité de nombreux 
leviers à activer tels que le fi-
nancement de projets, l’ingé-
nierie, l’animation, voire des 
mécanismes de gouvernance 
et de gestion de cette compé-
tence commerce entre com-
munes et intercommunalité.

Les démarches en cours, le PLUi comme l’Opération de revitalisation de territoire (ORT)
de Saint-Marcellin, ont bien montré l’enjeu du commerce pour l’attractivité du territoire.
C’est pourquoi, les élus de SMVIC ont fait appel à l’Agence début 2023, pour les aider à 
construire un Schéma d’aménagement et de développement commercial : une stratégie
intercommunale qui intègre les pratiques locales et cible les leviers de sa mise en œuvre.

UN SCHÉMA DE
DÉVELOPPEMENT
ET D’AMÉNAGEMENT
COMMERCIAL POUR
SAINT-MARCELLIN VERCORS ISÈRE 
COMMUNAUTÉ

La commande sur cette première phase d’élaboration du SDAC a porté 
sur une échelle de travail inédite dans les travaux conduits par l’Agence 
en la matière : celle des 4 communes de « l’agglomération centrale » 
autour de Saint-Marcellin, le pôle commercial majeur. Au lieu d’y 
consacrer un focus dans une stratégie d’ensemble, il a été demandé 
à l’Agence d’innover méthodologiquement pour travailler en 1er lieu 
à cette échelle. Un diagnostic spécifique a été réalisé, avec des 
orientations stratégiques spatialisées, travaillées avec une instance de 
validation regroupant les maires et adjoints concernés des 4 communes. 
En 2024, ce périmètre sera élargi au reste de l’EPCI. »

Julien Clémenti, chargé d’études principal Territoires / Commerce

Pour alimenter l’étude de 
positionnement commercial, 
l’Agence réalise un recense-
ment exhaustif des locaux 

commerciaux sur les 47 com-
munes du territoire ; elle qua-

lifie ensuite leurs activités par 
famille de produits et selon une 

nomenclature qu’elle adapte 
aux spécificités du territoire, 

puis elle qualifie leur occupation 
ou leur vacance. Cette approche 

de terrain est réalisée avec 
l’appui des services de l’inter-

communalité, dont deux agents 
ont été formés par l’Agence. Fin 
2023, le recensement déjà réali-

sé pour l’agglomération centrale 
a été étendu aux 47 communes 

du territoire.
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QUESTIONS À ISABELLE REYNAUD, 
CHARGÉE D’ÉTUDES PRINCIPALE MOBILITÉ / ÉNERGIE

Grenoble-Alpes Métropole est la première collectivité
à avoir lancé une étude de territorialisation des
4 scénarios Transition(s) 2050 de l’Ademe visant 
la neutralité carbone de la France à l’horizon 2050.
L’Agence a fait partie de l’équipe projet.

Quelle est l’origine
du projet ? 
Le Plan climat air énergie de Gre-
noble-Alpes Métropole, adopté 
en 2020, prévoyait en 1ere orien-
tation de rechercher des condi-
tions de mise en œuvre d’un 
scénario de rupture au-delà de 
2030. Ce afin de tendre vers un 
objectif de neutralité carbone et, 
ainsi que nous y engage l’accord 
de Paris, de « limiter l’élévation 
de la température à 1,5°C par 
rapport aux niveaux préindus-
triels ». Dans le même temps, 
plusieurs études prospectives 
étaient engagées à l’échelle na-
tionale, dont, en particulier, 
l’étude « Transitions 2050 » de 
l’Agence nationale de la Transi-
tion écologique (Ademe). Elle a 
abouti à proposer  quatre diffé-
rents scénarios pour conduire 
la France vers cet horizon. La 
Métropole s’en est saisie pour 
engager en 2022 une étude 
« Neutralité Carbone 2050 », 
en partenariat avec l’Ademe. 
L’objectif était d’identifier, à la 
lumière de ces scénarios, les le-
viers d’action territoriaux à mo-
biliser pour contribuer au mieux 
à l’objectif de neutralité carbone 
planétaire, mais aussi les limites 
de l’action territoriale dans un 
contexte national, européen et 
mondial en évolution.

Pourquoi la Métropole
a-t-elle sollicité l’Agence pour 
l’accompagner dans l’étude 
Neutralité Carbone 2050 ?
L’Agence, qui a contribué à l’éla-
boration du Plan climat, accom-
pagne désormais la Métropole 
dans sa mise en œuvre. Cette 
dernière a jugé légitime de l’in-
tégrer à l’équipe projet resserrée 

de l’étude. Elle a ainsi appuyé la 
maîtrise d’ouvrage sur tous les 
aspects de la démarche, tant or-
ganisationnels que techniques. 
En particulier dans le pilotage 
stratégique et dans l’élabora-
tion du processus de travail, en 
offrant la prise de recul d’une 
vision extérieure. Sur les as-
pects techniques, les experts 
thématiques de l’Agence ont été 
mobilisés à des moments clés : 
dans la première phase, pour 
alimenter les bureaux d’étude 
grâce à leur connaissance du 
territoire et de ses spécificités, 
ainsi que pour bâtir des hypo-
thèses prospectives  ; dans la 
deuxième phase pour animer 
des ateliers d’échanges avec les 
services métropolitains, afin de 
favoriser l’appropriation des 
contenus, de consolider et d’en-
richir le travail d’identification 
des leviers thématiques d’ac-
tion. L’Agence est également in-
tervenue à titre d’expert auprès 
des membres de la Convention  
citoyenne pour le climat. Enfin, 
à l’issue des travaux, elle en a  
réalisé une synthèse à destina-
tion des élus métropolitains.

Que faut-il retenir de cette 
étude ? 
L’un des grands enseignements 
est que les émissions de gaz à 
effet de serre sur le territoire ne 
représentent que 30 % de l’em-
preinte carbone d’un métropoli-
tain ; 70 % sont importées. L’ob-
jectif d’une empreinte carbone 
de deux tonnes de GES par an et 
par habitant en 2050, référence 
habituelle pour la neutralité car-
bone planétaire, paraît très diffi-
cile à atteindre sans une décar-
bonation massive à cette échelle. 

L’étude a également montré que 
l’atteinte de la neutralité car-
bone en 2050 au regard des 
seules émissions territoriales 
semble possible, mais dans des 
conditions très spécifiques. Elle 
est notamment dépendante des 
stratégies et réglementations 
nationales et européennes, par-
ticulièrement la décarbonation 
du mix énergétique national et 
des process industriels. Enfin, 
l’évolution des comportements, 
des modes de vie, de production 
et de consommation dans une 
logique de sobriété, est un impé-
ratif pour réduire les émissions.

Quels sont les principaux 
défis ?
Les leviers principaux sur les-
quels la Métropole peut agir 
se concentrent sur les secteurs 
du bâtiment et de la mobilité. 
Concernant le bâtiment, les 
efforts doivent surtout porter 
sur le doublement (a minima) 
du rythme de la rénovation 
thermique, et sur la décarbo-
nation des modes de chauf-
fage. Concernant la mobilité, le 
développement de la marche, 
du vélo et du covoiturage sont 
des évidences en regard de leur 
coût et de leur faible empreinte 
carbone. Le développement du 
véhicule électrique, inéluctable, 
contribue également à la dé-
carbonation de la mobilité sur 
le territoire. Il n’est cependant 
pas exempt d’effets négatifs, et 
sa généralisation devra s’accom-
pagner d’une réduction du parc 
automobile.

MÉTROPOLE ZÉRO CARBONE
À L’HORIZON 2050 ?

Les résultats de cette étude 
viendront alimenter les 
travaux d’élaboration et de 
révision des différents plans
et documents stratégiques
du territoire : la révision du
Schéma directeur énergie,
l’élaboration du plan de
mobilité du SMMAG, le PLUi,
le futur schéma directeur 
stratégique du stationnement 
en ouvrage et le schéma de 
déploiement des IRVE, le 
nouveau Plan climat air 
énergie Métropolitain. 
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UN ATELIER HABITANTS
Un atelier avec les habi-
tant·e·s sur le devenir de 
la place est venu initier le 
premier temps de diagnos-
tic. Conçu pour recueillir 
les usages et les envies, il a  
accueilli un public diversifié un 
samedi matin en juin. Invités à 
réaliser un parcours autour 
de la place avec des points 
d’arrêts, les habitant·e·s ont 
consigné dans un livret leurs 
retours à classer en quatre  
catégories : « Je fais », « J’aime », 
« Je n’aime pas », « Je voudrais ». 
Un temps en salle a aussi 
permis de les aider à se pro-
jeter à travers des exemples 
de requalification d’espaces 
similaires. De cette matière, 
étayée par un benchmark 
de requalification d’espaces 
publics et par l’expertise de 
l’Agence, ont émergé cinq  
enjeux, soit autant de pistes 
intéressantes pour aborder 
les scénarios possibles de 
réaménagement de la place 
lors du second temps de 
l’étude. 

TROIS SCÉNARIOS
CONTRASTÉS
Les scénarios prennent en 
considération la desserte ou 
non par le bus.
Si la ligne de bus existante 
reste à l’identique, un scéna-
rio avec des aménagements a 
minima, intitulé « L’allée » sera 
envisagé ; et si le passage du 
bus sur la place est supprimé, 
deux scénarios seront pos-
sibles : 
 « Le cocon », avec un en-

semble de petites places  
végétalisées et autonomes, 
séparées par un jeu de déni-
velés. Les flux routiers et pié-
tons sont séparés et chaque 
espace a des usages propres ; 
 « Le plateau » : la place de-

vient un plateau ouvert, suré-
levé, piétonnier et élargi, im-
pliquant un fort apaisement 
de la voirie, avec des systèmes 
de gradins pour gérer la pente 
et marquer les différents  
espaces qui sont reliés. ​ 

UN PRÉPROGRAMME
À la suite de la restitution aux 
élus de la majorité, l’Agence 
a finalisé un préprogramme 
(3e temps de l’étude) compre-
nant un scénario préférentiel 
(fusionnant des éléments des 
scénarios Cocon et Plateau) 
et une synthèse des actions 
à mener pour servir d’appui 
à la rédaction d’un cahier des 
charges destiné à recruter 
un maître d’œuvre. Les élus 
consultés sur le projet ont 
souhaité travailler précisé-
ment sur le déplacement de 
la ligne de bus pour libérer les 
possibilités sur le réaménage-
ment de cette place. 

L’AGENCE,
FACILITATRICE,
JOUANT SON RÔLE
DE RAPPROCHEMENT
DES ACTEURS
Le passage d’un bus sur la 
place a constitué une problé-
matique à travailler dès le dé-
but de l’étude. L’Agence s’est 
rapprochée du SMMAG et du 
réseau TAG pour les associer 
à des ateliers de réflexion 
et identifier les alternatives 
à la circulation du bus sur 
la place. L’articulation avec  
Grenoble-Alpes Métropole 
était aussi à établir pour an-
ticiper dès à présent des ac-
tions sur la voirie métropoli-
taine. 
Enfin, l’Agence a joué son rôle 
de mise en lien des territoires 
en invitant les élus de la com-
mune à prendre contact avec 
la commune du Touvet où des 
aménagements similaires ont 
été réalisés. 

Les élus de Saint-Paul-de-Varces ont demandé à l’Agence de les accompagner dès le début
de leur réflexion sur le projet de requalification de la place de l’Église. L’Agence a déployé 
une méthodologie de projet urbain à l’échelle de cet espace central, contraint par son
dénivelé et ses axes de circulation. Ou comment passer de la réflexion à l’opérationnalité. 

LA PLACE DE L’ÉGLISE
À SAINT-PAUL-DE-VARCES SOUS 
L’ANGLE DU PROJET URBAIN 

LES 5 ENJEUX PARTAGÉS
 Réaffirmer le caractère de centralité de 

la place et l’identité de centre-bourg
 Apaiser la circulation automobile sur 
les abords et développer des liaisons 

piétonnes accessibles à tous  
 Développer la multifonctionnalité de 
la place et renforcer la convivialité de 

l’espace pour les piétons et cyclistes
 Mieux optimiser, délimiter
et caractériser les espaces
et les fonctions de la place 

 Déminéraliser, végétaliser et prendre 
en compte la biodiversité existante.

PROJETER
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LES LOCATIONS COURTE DURÉE
DANS L’OFFRE D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 
DE GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE 
L’étude menée par Grenoble-Alpes Métropole et l’Agence d’urbanisme est parue. 
Elle traite du poids des locations courte durée en ligne dans la métropole grenobloise 
en 2021. Un premier état des lieux à visée de référence pour suivre les évolutions. 
Que peut-on en retenir ?

L’EXPANSION DES
PLATEFORMES DE
LOCATION COURTE
DURÉE
Le succès que connaissent 
ces dernières années des 
plateformes de location de 
courte durée en ligne est lié 
à une demande croissante 
de courts séjours ou “city-
breaks”.   Cet essor n’est tou-
tefois pas sans conséquences 
pour certaines grandes villes 
européennes et françaises 
où l’accès au logement pour 
les habitants est devenu 
complexe voire critique, avec 
une multiplication de l’offre 
de location courte durée qui 
peut se faire au détriment du 
logement locatif classique. 
En outre, ces nouvelles pra-
tiques peuvent être perçues 
comme commercialement 
déloyales au regard des 
normes imposées par ailleurs 
à l’hébergement touristique 
traditionnel.  

UNE ÉTUDE POUR
SUIVRE LE PHÉNOMÈNE 
SUR NOTRE TERRITOIRE 
Grenoble-Alpes Métropole et 
l’Agence s’intéressent, depuis 
2019, à ces “locations touris-
tiques de courte durée” ; un 
vocable commun qui réunit 
les meublés de tourisme, 
les locations touristiques 
meublées et les meublés de 
vacances.  
L’objectif de l’étude, dont les 
premiers résultats sont syn-
thétisés dans la publication, 
est de comprendre et objecti-
ver ce phénomène, pour éva-
luer la réalité́ de son impact 
sur le territoire métropoli-
tain et en suivre l’évolution : 
tendances de fréquentation, 
poids dans l’offre touristique 
globale, tourisme d’agrément 
ou tourisme d’affaires, etc.  

À voir / écouter 
L’INTERVIEW de Mélina Héringer
(VP Grenoble-Alpes Métropole) ;

L’INTERVIEW de Colombe Buevoz
et Fabien Martinez (directrice
d’études et chargé d’études Agence)
www.aurg.fr

Cette première étude sur les locations courte durée est impor-
tante car elle permet de mieux comprendre les évolutions de 
l’hébergement touristique sur notre territoire, ainsi que des 
attentes de nos visiteurs auxquelles cette offre répond. » 

Mélina Hérenger, vice-présidente Tourisme, 
Attractivité, Innovation, Université, Qualité de vie 
à Grenoble-Alpes Métropole
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https://www.youtube.com/watch?v=K4bCiSqpGE8


GRENOBLE
ET SES
CONTINUITÉS

VERTES
Afin de se doter d’une vision en matière 
de continuités vertes, la Ville de 
Grenoble a fait appel à l’Agence pour 
établir une carte stratégique autour
de trois enjeux complémentaires :  
1/ Renforcer les continuités vertes (au 
sens de la Trame verte) favorables à la 
biodiversité (réservoirs et corridors) ; 
2/ Assurer à tous l’accès à des espaces 
de fraîcheur ; 
3/ Améliorer les usages en renforçant 
la qualité des continuités douces.
La carte stratégique est établie à partir 
d’une typologie propre à la Ville de 
Grenoble, mettant en valeur différentes 
natures de continuités vertes :  les
corridors écologiques ; les artères
(enjeu mobilité et fraîcheur ; les
capillaires (petits maillages de fraîcheur 
de proximité, ex. liaisons parc-écoles et 
points d’appui pour la biodiversité).
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Le club des centralités, toujours actif

 L’Agence participe à une dynamique collective, à l’échelle départementale avec le club des centralités de l’Isère, et à l’échelle 
régionale avec les agences d’urbanisme de Lyon, Clermont-Ferrand et Saint-Étienne. Trois journées de visites et d’échanges ont été 

organisées en 2023, très suivies. Le club a été réuni deux fois : en avril, à La Côte Saint-André, avec des interventions sur le thème de 
l’urbanisme favorable à la santé, de l’ARS, du Département de l’Isère et de l’Agence ; et l’après-midi sur les financements, avec une 
séance originale de « speed-dating des financeurs » qui a permis aux chefs de projet d’échanger avec des financeurs potentiels. 

La rencontre de novembre, à Bourgoin-Jallieu, portait sur le retour d’expériences et le bilan d’Action Cœur de Ville par la commune 
de Bourgoin-Jallieu, avec témoignages et visites. L’après-midi a été consacrée à l’amélioration du cadre de vie, avec la présentation 
de démarches sur les espaces bâtis et non bâtis. La rencontre régionale, en juin à Tarare, sur invitation de l’État (réseau des DDT) 

et avec le concours des agences d’urbanisme régionales, a réuni présidents d’intercommunalité et maires, avec leurs équipes 
techniques, mais aussi des partenaires d’ingénieries technique, financière et foncière. Les leviers du passage à l’acte en faveur 

de la reconquête des centres urbains étaient au cœur des échanges.

Un atelier du comité régional de l‘habitat et de l’hébergement (CRHH)

 Pour le compte de la Dreal, les agences de Grenoble et Clermont-Ferrand ont organisé le 19 octobre un atelier du CRHH, en ligne, 
avec près de 80 personnes connectées. Espaces d’échange, d’information, de veille, de partage d’expériences, ces ateliers 

contribuent à la montée en compétence des acteurs locaux de l’habitat. Après un premier cycle dédié à la connaissance des 
marchés locaux du logement, puis un second dédié aux loyers, prix, caractéristiques et occupants du parc résidentiel, ce sont 
les autres données mobilisables dans le cadre des observatoires de l’habitat et du foncier (Sitadel, Infocentres Anah et Siap, 

accession sociale) qui ont réuni les expertises des agences d’urbanisme. Chaque atelier a fait l’objet d’une note problématisée, 
avec une synthèse des échanges, ainsi que des tableaux récapitulant toutes les sources de données présentées (intérêts, limites, 

acquisition, échelle d’analyse, etc.).

Contrat de ville : 8 années d’observation en continu

  Depuis 2015, l’Agence accompagne la Métropole sur le volet observation et évaluation du Contrat de Ville. Ce document cadre 
définit les objectifs et modalités de mise en œuvre de la politique de la ville sur les dix quartiers prioritaires de la métropole.

2023 était une année charnière entre le précédent contrat de ville (2015-2022) et le suivant (2024-2030). Après le bilan final en 2022 
sous forme du diagnostic social métropolitain, l’Agence est intervenue en juillet 2023 au cours d’un temps qui rassemblait l’État, 
les élus locaux et l’ensemble des services et des professionnels œuvrant au quotidien au sein des quartiers, pour présenter une 
synthèse chiffrée des huit années d’observation continue de l’évolution des dix quartiers prioritaires, avec des indicateurs sur le 

bien-être des habitants (observation sociale) et le bien vivre (observation du cadre de vie, renouvellement urbain). Elle a également 
effectué la tournée annuelle des quartiers prioritaires en conduisant 10 groupes focus dans les quartiers des communes 

d’Échirolles, Fontaine, Grenoble, Le Pont-de-Claix, Saint-Martin-d’Hères.  Enfin, l’Agence a identifié des quartiers et secteurs 
présentant des fragilités sociales et/ou urbaines, non intégrés aujourd’hui à la géographie prioritaire. L’Agence est à nouveau 

partenaire de la Métropole dans le cadre du contrat de ville 2024-2030.
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Mobilités internes à Chamrousse : un cahier des charges rédigé avec les habitants

 Chamrousse affiche une ambition d’exemplarité environnementale et recherche des solutions pour décarboner les mobilités 
locales, au sein et entre ses 4 pôles de vie. La commune a été lauréate fin 2022 de l’AMI « Avenir Montagnes Mobilités », au titre du 

plan d’investissement Avenir Montagnes. Grâce à ce financement, accompagnée par Le Grésivaudan et le SMMAG, elle a sollicité 
une étude auprès de l’Agence, pour sa double connaissance des enjeux d’aménagement du territoire et de la mobilité. Elle lui a 

permis de préciser ses besoins et – dispositif inédit – d’impliquer un groupe d’habitants pour définir collectivement les contours de 
la commande publique en vue du recrutement d’un bureau d’études. Des solutions innovantes ont été imaginées pour collecter des 

données (par ex. l’usage de drones de l’office de tourisme pour quantifier les véhicules stationnés). L’Agence a proposé un cahier 
des charges consolidé, objet de la consultation lancée fin 2023. Elle a aussi permis de réaliser en direct des comptages sur la période 

estivale 2023, des données mises à disposition du bureau d’études.

Un atelier OFPI dédié aux enjeux fonciers des zones commerciales

 Dans le cadre de l’Observatoire foncier partenarial de l’Isère (Ofpi), l’Agence a organisé et animé l’atelier en ligne « foncier 
économique » du 20 décembre 2023 sur les enjeux et perspectives foncières des zones commerciales, 

avec près de 70 personnes connectées.
Elle a d’abord rappelé que la France compte entre 1 500 et 1 800 zones commerciales périphériques, affectées en moyenne par 

un taux de 8,5 % de vacance commerciale. Ces zones représentent le principal lieu de consommation des Français avec 72 % des 
dépenses effectuées en commerce physique. Ce cadrage national a été mis en perspective avec le e-commerce et son fort impact 

sur les commerces de centre-ville et de la 1ere couronne périurbaine, en soulignant la particularité du département de l’Isère : 
sa faible quantité de friches en zones commerciales. 

Puis la Direction départementale des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine a présenté une étude 2022 
de l’InterSCoT sur les friches commerciales. En s’appuyant sur trois exemples, il s’agissait d’analyser les 

freins à leur reconversion et d’identifier les outils de politiques publiques les plus favorables à leur 
mutation. Enfin, est intervenu le directeur de l’aménagement chez Frey, foncière spécialisée dans

le développement et l’exploitation de centres commerciaux de plein air en Europe.
Les zones commerciales d’entrée de ville peuvent constituer de nouveaux quartiers, entre offre

commerciale et de logements, comme l’a montré l’exemple de Montigny-lès-Cormeilles.

Selon un atelier d’étudiants, le stationnement reste un critère important du choix résidentiel

Le 15 septembre 2023, un atelier sur le stationnement résidentiel privé et son usage a été lancé avec les étudiants de M1 et M2 
Géographie, aménagement, environnement, développement, dans le cadre de la convention pluriannuelle avec l’IUGA. Leurs  

travaux réalisés jusqu’en décembre 2023 nourrissent l’élaboration du Plan de mobilités (PDM), notamment le volet normes de 
stationnement, ainsi que l’objectivation de l’application des normes de stationnement du PLUi de la Métropole. Les M1 ont construit 
un protocole d’enquête pour interroger les habitants sur leurs pratiques de stationnement (voiture et vélo). Ils ont ensuite enquêté 

une vingtaine de copropriétés récentes de la Métropole et de Saint-Ismier. De leur côté, les M2 ont interviewé différents acteurs 
(promoteurs, aménageurs, bailleurs, agents immobiliers, syndics, notaires, architectes, agence d’urbanisme…) pour recueillir leurs 
visions des usages du stationnement et identifier les problématiques. Le travail des étudiants a abouti à l’organisation d’un atelier 

de créativité avec des acteurs concernés par le stationnement (Métropole, bailleurs, promoteurs…) permettant de croiser 
les regards, ainsi qu’à un rapport d’enquête sur les usages liés au stationnement dans la Métropole et le Grésivaudan. 

CROISERLESAPPROCHES ET LESREGARDS
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UN PLUI SUR MESURE
La connaissance fine acquise 
sur le terrain doit permettre 
d’élaborer les règles les plus 
adaptées possibles aux spé-
cificités du territoire, et d’ali-
menter à la fois le diagnostic 
et la justification des choix du 
rapport de présentation. Les 
communes de Saint-Marcel-
lin Vercors Isère Communau-
té (SMVIC) ont été mises à 
contribution pour compléter 
la mise initiale produite par 
l’Agence sur la base de di-
verses données publiques.

DES INVENTAIRES
CLASSIQUES, D’AUTRES 
PLUS INÉDITS
Pour SMVIC, l’Agence a pro-
posé de compléter l’inven-
taire du stationnement par 
un comptage des bornes 
de recharge électrique du 

territoire. Elle a également 
proposé de réaliser un in-
ventaire des équipements 
(administratifs, culturels, 
d’enseignement, de santé, 
de sport et loisirs, etc.) et un 
inventaire du patrimoine bâti 
et végétal (intégrant les vues 
et sites naturels). Novateur, 
un recensement des locaux 
commerciaux a été lancé. Il 
sera valorisé dans le Schéma 
de développement et d’amé-
nagement commercial réalisé 
en marge du PLUi.
Plus inédit, à la suite des 
travaux conduits dans les  
i n t e r - c o m m i s s i o n s   t o u -
risme, les élus ont également 
souhaité consolider leurs 
connaissances des capacités 
d’hébergement touristique 
du territoire. L’Agence col-
labore ainsi avec l’office de 
tourisme de Saint-Marcellin 

Vercors Isère Communauté 
pour fiabiliser une base de 
données des établissements 
inscrits, qui viendra alimen-
ter le PLUi mais également, la 
mise en œuvre du Schéma de 
développement touristique 
du territoire.

UNE COPRODUCTION
AGENCE,
COMMUNES ET
INTERCOMMUNALITÉ
Pour l’étape, conséquente, de 
saisie dans l’outil SIG des in-
ventaires du stationnement, 
de l’hébergement touristique 
et des équipements, l’Agence 
bénéficiera de l’appui tech-
nique des services de SMVIC. 
Ce sera l’occasion de tester un 
serveur SIG partagé, soit un 
outil collaboratif exploitable 
dans la phase de pré-zonage.
L’Agence assurera seule la sai-
sie des informations relatives 
au patrimoine bâti et végétal, 
en raison de leur complexité 
et de la technicité nécessaire, 
mais aussi des liens très di-
rects avec les travaux de la 
phase règlementaire, déjà 
lancés.

L’élaboration d’un PLUi requiert des données et informations actualisées et précises sur 
plusieurs champs thématiques. Si la loi rend obligatoire la réalisation d’un inventaire du 
stationnement cycles et automobiles, l’Agence a proposé de conduire plusieurs inventaires 
complémentaires, pour construire une connaissance de terrain et un règlement adapté.

5 INVENTAIRES POUR LE PLUI 
DE SAINT-MARCELLIN VERCORS 
ISÈRE COMMUNAUTÉ

Les inventaires réalisés pour le rapport de présentation du PLUi sont l’occasion de rentrer dans
le détail de ce qui fait le territoire, pour mieux en identifier les enjeux et les réponses à y apporter. 
L’élaboration du PLUi a constitué pour les élus de SMVIC une opportunité pour disposer d’éléments 
de diagnostic et d’inventaire inédits sur le territoire. L’Agence a donc déployé son expertise au 
service de l’amélioration de la connaissance sur les thématiques ciblées. Ce qui est intéressant 
dans la conduite de ces inventaires, c’est que l’intégration du produit fini dans le PLUi n’est qu’une 
étape vers d’autres exploitations qui serviront au territoire à mener ses propres démarches
d’observation (pour le commerce et les hébergements touristiques en particulier) et à mettre
en œuvre ses politiques sectorielles. »

Julien Clémenti, chargé d’étude principal Territoires / Commerce
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QUESTIONS À LAURE PIERSON,
RESPONSABLE DU CADRE MODES DE VIE,
ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET SOCIÉTÉ

Les services de la Métropole ont souhaité créer des scènes 
d’échanges autour du ZAN afin de former les élu·e·s
au sujet. Un cycle de trois séminaires, animé par
l’Agence et les services, s’est tenu entre novembre 2022
et septembre 2023. Avec une progression dans
les objectifs : acculturer ; se projeter ; débattre.

Comment avez-vous satisfait 
à l’objectif d’acculturation ?
Nous voulions expliciter les prin-
cipes du ZAN aux élu·e·s métropo-
litains et les aider à comprendre 
l’ensemble des problématiques 
liées​. Pour partager la complexité 
des notions et du changement de 
paradigme imposé par cet objec-
tif ambitieux, l’Agence a produit 
des supports d’animation au ser-
vice d’une pédagogie interactive, 
avec deux outils : un quiz spécial 
«  artificialisation vs consomma-
tion » et un jeu de cartes sur les 
7 briques du ZAN (cf. le résultat 
d’un équilibre).

Pour aider les élu·e·s à se 
projeter, vous avez utilisé 
la méthode « How to / What 
if ». De quoi s’agit-il ?
Effectivement l’objectif du se-
cond séminaire était de per-
mettre aux élu·e·s de se projeter 
dans la trajectoire ZAN, du point 
de vue de leur territoire, en iden-
tifiant les étapes à franchir pour 
y parvenir et les conséquences.​ 
L’Agence a proposé aux équipes 
de la Métropole d’animer un 
exercice de prospective flash. Il 
s’agissait de construire une ré-
flexion à partir d’une situation 
de rupture à un horizon tem-
porel donné, en l’occurrence  : 
« Nous sommes en 2031, le 
territoire métropolitain, engagé 
dans la trajectoire ZAN, a atteint 
le premier palier de réduction 
par deux de la consommation 
d’espace et s’achemine vers  
l’objectif zéro artificialisation 
nette à horizon 2050. Métropole 
et communes sont désormais 
en ordre de bataille pour limiter 
l’artificialisation des sols (et non 

seulement la consommation  
foncière).  »  Cette méthode de 
type « How to / What if » a per-
mis de se représenter les chan-
gements critiques affectant la 
Métropole et ses communes 
dans une double approche le-
viers/impacts. La dernière ap-
proche «  et maintenant, que 
fait-on ?  » a mis les élu·e·s en 
situation de définir les actions 
à entreprendre et de formaliser 
les conditions de réussite.   

Et enfin, comment s’est 
organisé le débat sur les 
ambitions et actions ?
C’était l’objet du troisième sémi-
naire que d’offrir aux élu·e·s un 
espace de débat leur permettant 
de consolider les projections sur 
les ambitions à satisfaire et les 
actions à engager par la Métro-
pole et les communes. L’Agence 
a accompagné les équipes de 
la Métropole dans l’animation 
d’un « world-café » autour d’une 
question centrale : comment 
agir ou faire agir ? Chaque table 
a débattu des leviers à mobili-
ser, en soulevant les injonctions 
contradictoires, sur la base des 
problématiques identifiées au 
deuxième séminaire.  

TROIS SÉMINAIRES
MÉTROPOLITAINS
POUR APPRÉHENDER LE ZAN

Les élu·e·s participants ont apprécié la qualité 
des formats, la complémentarité entre les 
trois séminaires, le bon équilibre entre les 
apports techniques de l’Agence et les temps 
d’échanges participatifs. La matière
travaillée, capitalisée par l’Agence, doit
nourrir désormais le nécessaire passage
à l’acte de la Métropole.

ILS, ELLES, NOUS L’ONT DIT
« Sans une vraie réflexion à l’échelle
métropolitaine sur le ZAN, on ne peut pas l’avoir 
à l’échelle communale. »​ 
« Actuellement, on ne sait pas où on va.
Il faudrait travailler dès maintenant le PLUi 
de 2031 pour pouvoir se dire comment il doit 
évoluer d’ici là. »
« Aujourd’hui, on ne se projette pas assez loin. 
Il faut partir de 2050 pour se dire comment on 
sera en 2040 et en 2030. »​
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QUESTIONS À VINCENT ESCARTIN,
CHARGÉ D’ÉTUDES ÉCONOMIE

La loi climat et résilience impose aux intercommunalités
la réalisation d’un inventaire des zones d’activités
économiques. Après l’avoir initiée en septembre 2022, 
l’Agence a animé, en 2023, une scène d’échange technique 
avec les collectivités de l’aire grenobloise, l’EP SCoT
de la GReG et la DDT. L’objectif : partager la méthode
et accompagner les initiatives des territoires visant
à faire vivre ces inventaires et à acquérir une meilleure 
connaissance du foncier économique. 

Pourquoi l’Agence a-t-elle 
proposé de créer et d’animer 
une scène d’échange
technique ? 
Nous avons choisi de rassembler 
les directions économiques des 
onze intercommunalités de l’aire 
grenobloise, l’Établissement pu-
blic du SCoT de la Grande région 
de Grenoble et la DDT, pour tra-
vailler de concert en termes de 
calendrier et méthodologie sur 
la mise en œuvre de ces inven-
taires rendus obligatoires par la 
loi. Ce groupe partenarial s’est 
réuni une première fois en sep-
tembre 2022 puis en mars et 
juin 2023. Dans une logique de 
travail collectif, chaque séance 
nous a permis d’aborder des 
points précis concernant la 
méthodologie et l’organisation 
communes mais aussi d’offrir un  
espace de discussion et de 
conseil pour partager des ques-
tions, des difficultés, favoriser 
l’entraide tant sur l’inventaire 
que sur le sujet plus général du 
foncier économique. 

L’Agence a-t-elle déjà réalisé 
des inventaires ?
En effet, la Métropole, le Pays 
Voironnais, la Matheysine, l’Oi-
sans et le Grésivaudan ont sou-
haité que l’Agence réalise leurs 
inventaires de zones d’activité. 
Nous avons livré pour chaque 
territoire un inventaire compor-
tant les quatre indicateurs de-
mandés par la loi : surface de la 
zone d’activité économique, nom 
des propriétaires, nom des occu-
pants, taux de vacance à l’échelle 
de la zone d’activité. Ce travail 
a mobilisé la double expertise 

de l’Agence, en foncier écono-
mique et en gestion de bases 
de données et cartographiques, 
sur un total de 380 zonages. 
Pour chaque zone d’activité, une 
planche rassemble les cartogra-
phies réalisées pour chaque indi-
cateur. L’inventaire étant achevé, 
une phase de consultation doit 
suivre avec les propriétaires et 
occupants de la zone d’activité 
pour arriver à une délibération 
de fin d’inventaire. À noter éga-
lement, l’appui de l’Agence pour 
la réalisation des atlas carto-
graphiques de Saint-Marcellin  
Vercors Isère Communauté.

Et maintenant, quelle suite 
pour ce groupe partenarial ? 
Les participants ont souhaité que 
ce groupe technique soit pérenni-
sé, pour évoquer des bonnes pra-
tiques, des présentations d’études 
ou d’outils… D’autant plus que la 
réalisation des inventaires a gé-
néré de nouvelles attentes pour 
les territoires. En effet, ils ont 
trouvé de l’intérêt à avoir une 
connaissance précise et fiable de 
leur tissu économique et de la va-
cance. Partageant la nécessité de 
faire vivre cet inventaire, certains 
territoires évoquent une mise 
à jour annuelle  ; pour d’autres, 
il s’agit d’une opportunité pour 
mettre en place ou alimenter un 
observatoire économique, voire 
renforcer l’animation de ces 
zones d’activité. Pour la Métro-
pole et le Grésivaudan, l’Agence 
a réalisé des études complémen-
taires concernant l’identification 
du potentiel en densification, 
et c’est au programme de 2024 
pour le Pays Voironnais. 

INVENTAIRE DES ZAE :
METTRE LES ACTEURS
AUTOUR DE LA TABLE 
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UN TRAVAIL ENGAGÉ
DEPUIS 2020
Les années 2020-21 ont été 
consacrées à des chantiers 
exploratoires (résilience ; 
transition environnementale 
et sociétale). Depuis 2022, 
l’EP SCoT mobilise l’Agence 
sur la finalisation du chan-
tier transition sociétale et sur 
l’exploration des évolutions 
nécessaires du document, 
et mobilise son expertise ju-
ridique. Cela s’est poursuivi 
en 2023, avec l’apport d’éclai-
rages et l’accompagnement 
des élus dans le repositionne-
ment du SCoT. Une démarche 
stratégique de « socle partagé 
d’aménagement (SPA) » a été 
déployée et des travaux pré-
paratoires au bilan de la mise 
en œuvre à 12 ans engagés.
La démarche portée par 
l’EP SCoT, avec l’appui de 
l’Agence, et dans une volon-
té de mobilisation politique, 
poursuit trois grands objec-
tifs  : tirer le bilan de ce qui 
a été réalisé et de l’atteinte 
des objectifs fixés  ; de «  ce 
qui marche  » et de «  ce qui 
ne marche pas  »  ; et vérifier 
la pertinence des choix opé-
rés par le SCoT (à l’aune des 
constats et contexte actuels).

PILOTAGE ET
ANIMATION DES
NOMBREUSES
INSTANCES ET
DES TRAVAUX AU
MENU DE 2023
Les chiffres sont parlants : au 
plan politique, 3 comités syndi-
caux, 7 bureaux (dont au mois 
de juin une présentation des 
contenus de la modification 
N°1 du Sraddet par l’Agence, 
partagée avec l’ensemble des 
intercommunalités de l’aire 
grenobloise) et, au plan tech-
nique, 11 groupes de projet 
SCoT (GPS) dont 4 consacrés 
aux travaux préparatoires du 
bilan de la mise en œuvre du 
SCoT, réunissant chacun une 
trentaine de techniciens. 
Ces 4 groupes ont permis 
d’explorer collectivement les 
thématiques majeures cor-
respondant aux questions 
évaluatives formulées dans le 
SCoT pour conduire son bilan : 
démographie-habitat  ; biodi-
versité-ressources-consom-
mation d’espace ; écono-
mie-commerce-tourisme ; 
climat-air-énergie-mobilité. 
Pour chacun de ces groupes, 
en collaboration avec l’Établis-
sement public, l’Agence était 
apporteuse des contenus  : 
état de la situation et évolu-
tions (dont réactualisation 
du portrait énergétique de 
la GReG)  ; anticipation d’élé-

ments de bilan de la mise en 
œuvre (atteinte des objectifs 
du DOO)  ; identification et 
mise en perspective des prin-
cipales pistes de résilience et 
de transition du territoire à 
communiquer aux élus. 
Quatre supports détaillés et 
une synthèse globale ont été 
produits.

PRÉPARATION ET
ANIMATION DU
SÉMINAIRE SCoT
ÉLARGI « DEMAIN,
ENSEMBLE, AUTRE-
MENT », LE 2 MARS
Dans un contexte de ruptures 
et de transformations, com-
ment répondre aux attentes 
des habitants et usagers 
du territoire, tout en tenant 
compte d’un contexte régle-
mentaire mouvant  ? C’était 
en substance la question qui 
sous-tendait les débats, intro-
duits par les interpellations 
de Philippe Bihouix, grand té-
moin, sur nos modèles d’amé-
nagement. Les échanges 
ont permis d’appréhender 
collectivement les limites du 
développement actuel de la 
GReG, les ruptures à intégrer, 
les enjeux et les pistes d’antici-
pation. L’Agence était investie 
dans la préparation / restitu-
tion des ateliers de travail et 
leur animation, avec sept col-
laborateurs mobilisés.

L’EP SCoT de la Grande région de Grenoble (GReG) doit réaliser avant décembre 2024
le second bilan de l’application du SCoT depuis son approbation en décembre 2012
et après un 1er bilan délibéré en décembre 2018. Comment mener à bien cette étape
déterminante pour l’évolution du document ? L’Agence, partenaire historique, anime
les scènes d’échange, accompagne et éclaire les travaux politiques et techniques
en invitant à la prise de hauteur.

LE SCoT DE LA GRANDE RÉGION
DE GRENOBLE SE PRÉPARE AU BILAN

ENSEIGNEMENTS
DES ANALYSES
THÉMATIQUES 
Habitat – Logement
Des tendances en net décalage 
avec les objectifs initiaux
Consommation d’espace
Une certaine sobriété foncière, 
mais des potentiels de réduction 
encore mobilisables
Tourisme
Le paradoxe d’une offre diffuse 
et de la surfréquentation de 
certains sites
Économie
De forts marqueurs locaux et 
une difficulté à influencer les 
facteurs d’implantation
Ressources / Biodiversité
Une dimension prospective à 
consolider
Air Énergie Climat
Des améliorations constatées, 
des exigences réhaussées
Mobilité
Des avancées, qu’une plus forte 
collaboration devra conduire 
plus loin
Commerce
Un rééquilibrage commercial 
dans un contexte de profonde 
mutation des pratiques

2023 a permis de stabiliser la méthode d’élaboration du bilan à conduire en 
2024. S’appuyant sur les instances du SCoT, concomitamment aux réunions 
des sept présidents d’EPCI de la grande région de Grenoble, le chemin de 
2024 est défini. Un portrait actualisé de la GReG doit permettre d’évaluer 
notre SCoT et de mesurer sa capacité à répondre aux enjeux actuels et à 
venir. Pour enfin définir le chantier de son évolution. » 

Laurence Thery, présidente de l’EP SCoT de la GReG © EP SCoT de la GReG
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UN SITE AUX
POTENTIELS ET
QUESTIONNEMENTS
MULTIPLES 
Le Pouzin a mobilisé l’Établis-
sement public foncier pour 
l’acquisition du site dit « Coco 
Boer », une friche industrielle 
d’une superficie d’environ 
1 000 m², en vue de sa recon-
version.
Une étude de faisabil i té 
pré-opérationnelle propo-
sait de créer une forêt ur-
baine (selon deux hypothèses 
d’aménagement : avec ou 
sans jardins partagés) sur ce 
petit site, enchâssé dans des 
tissus urbains denses et peu 
végétalisés. Une proposition 
qui a suscité l’intérêt de la 
commune, mais aussi des 
questionnements sur son op-
portunité :  contraintes, béné-
fices, possibilités, coûts…
L’Épora a proposé d’accom-
pagner la ville dans cette ré-
flexion, avec l’aide d’urbA3, 
pour l’aider à construire une 
vision commune (élus et tech-
niciens) sur l’intérêt de retenir 
le site comme démonstrateur 

d’une expérimentation « rena-
turation ». Une demi-journée 
de séminaire a été organisée 
avec les élus communaux, 
pour les éclairer sur les avan-
tages et inconvénients de la 
renaturation, et susciter un 
débat collectif.
 
DES MODALITÉS
D’ANIMATION
ORIGINALES POUR
FAIRE DIALOGUER
LES ÉLUS
En appui à Épora et à la Ville, 
urbA3 a contribué à la prépa-
ration et l’animation du sémi-
naire « Vers un projet de re-
naturation » tenu en octobre 
2023.
Les modalités d’animation, 
originales, ont été articu-
lées autour de 4 temps : 
1. Une balade urbaine dans 
le quartier de la friche, 
afin que les participants 
puissent partager leur regard 
et s’approprier les espaces 
adjacents ; 
2. Un temps d’information 
pour partager des connais-
sances et un vocabulaire com-

mun autour de la renatura-
tion, de la nature en ville, etc. ;
3. Un jeu collaboratif (joute 
oratoire) « Pour ou contre un 
projet de renaturation », pour 
dépasser les clivages et idées 
reçues, exprimer les craintes 
et les souhaits, et confronter 
les visions sans crainte de ju-
gement ; 
4. Une séance finale « Pot 
aux Questions » pour ré-
pondre aux craintes et ques-
tionnements restants des par-
ticipants. 
 
UN SÉMINAIRE
QUI A PERMIS DE
TRANSFORMER L’ESSAI
Cet évènement a emporté 
l’adhésion des élus du conseil 
municipal, qui ont particuliè-
rement apprécié le format 
collaboratif et interactif du 
séminaire, « l’enthousiasme et 
la motivation des animateurs » 
ainsi que les qualités de la 
facilitatrice (également cheffe 
de projet Petites Villes de 
Demain pour les communes 
de La Voulte-sur-Rhône et Le 
Pouzin). Désormais convaincu 

du bien-fondé du projet, le 
conseil municipal a délibéré 
en faveur de la renaturation 
du site en formalisant trois 
grands axes pour le projet :  
 Un objectif de restauration 

écologique des fonctions du 
sol ; 
 La conduite d’une étude 

environnementale (incluant 
diagnostic et étude de sols) 
et d’une étude de conception 
(incluant le contenu détaillé 
du projet) ; 
 La signature d’une conven-

tion opérationnelle avec l’Épo-
ra pour que le site soit recon-
nu comme démonstrateur. 

Ce format de séminaire faci-
lement reproductible, est par-
ticulièrement pertinent dans 
le cas d’un site de friche com-
plexe et/ou contraint, avec 
des élus communaux indécis 
et/ou en désaccord sur l’inté-
rêt de s’engager dans un pro-
jet de renaturation : un nouvel 
ajout au panel d’outils mobili-
sables par l’Épora et urbA3.

Depuis 2020, le réseau urbA3 (agences d’urbanisme de Grenoble, Saint-Étienne et Lyon) 
conseille et accompagne l’Épora sur la renaturation à l’heure du ZAN. Après un temps
d’acculturation commun, les réflexions sont mises à l’épreuve de la méthode et de
l’expérimentation. Une phase de test opérationnel a été lancée en 2023, sur une friche
industrielle à Le Pouzin (Ardèche). 

UNE APPROCHE EXPLORATOIRE 
DE LA RENATURATION
AVEC L’ÉPORA
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UNE DIVERSITÉ
D’ACTEURS…
Les ateliers partenariaux 
avaient pour objectif d’ali-
menter les futurs PLH avec 
des retours concrets de di-
vers acteurs confrontés quo-
tidiennement à la question 
de l’habitat. Pour chaque 
territoire, une série de trois 
ateliers thématiques réunis-
sant un public diversifié a été 
organisée, au service de la 
mise en dialogue des enjeux 
territoriaux liés à l’habitat. 
Chaque atelier a réuni entre 
50 et 80 participants qui ont 
bénéficié d’apports pédago-
giques préalables et d’élé-
ments issus du diagnostic, 
avant de débattre par petits 
groupes et par thématique 
sur les enjeux et actions à dé-
ployer. Élus et techniciens des 
communes, EPLF-D, EP SCoT, 
Absise (bailleurs sociaux de 
l’Isère), promoteurs, archi-
tectes, autres acteurs selon 
les thématiques et les profils, 

ont pu faire remonter enjeux, 
problématiques, orientations 
et propositions d’actions, à 
inscrire dans le futur PLH.
Pour la Métropole, les temps 
d’échanges par table étaient 
organisés autour de trois 
questions : quels leviers et 
bonnes pratiques ? Quels 
blocages ? Comment le PLH 
peut contribuer à répondre 
aux enjeux de la thématique ? 
Les conclusions détaillées 
des ateliers ont été présen-
tées en comité de pilotage. 
De manière générale, ils ont 
servi à alimenter à la fois le 
diagnostic, les orientations et 
les actions. 
Dans le Grésivaudan, pour 
chaque sujet, un support de 
type poster était à compléter 
par les participants avec des 
post-it selon trois entrées (en-
jeux et difficultés identifiées, 
orientations, actions). 

… ET DE SUJETS
ABORDÉS
Dans le Grésivaudan, les 
ateliers ont concerné de 
multiples sujets : les formes 
urbaines, l’habitat alternatif 
et la réhabilitation du parc 
privé ; l’habitat à l’heure de la 
transition énergétique et en-
fin, les publics à besoins spé-
cifiques (personnes âgées, en 
situation de handicap, de pré-
carité et/ou d’urgence, jeunes 
et travailleurs saisonniers).  
Dans la Métropole, les sujets 
étaient regroupés autour 
de trois ambit ions cen-
trales : permettre à cha-
cune et chacun de se loger 
dans de bonnes conditions  
(= échelle du logement) ; fa-
voriser le bien-vivre dans les 
quartiers et sur tout le terri-
toire (= échelle du quartier) ; 
préserver la planète et les 
ressources, tout en veillant 
à l’équité sociale (= échelle 
monde). 

Grenoble-Alpes Métropole et la Communauté de communes Le Grésivaudan ont, 
chacune, sollicité l’Agence pour les accompagner dans l’élaboration de leur Programme 
local de l’habitat (PLH). Au-delà de son implication lors des phases de diagnostic,
d’orientations et de volet territorial, l’Agence s’est également mobilisée pour
l’organisation et l’animation d’une série d’ateliers visant à associer partenaires
publics et privés à l’élaboration du PLH. 

DES ATELIERS PARTENARIAUX
AU SERVICE DES PLH
DE LA MÉTROPOLE
ET DU GRÉSIVAUDAN 

PROGRAMMES LOCAUX 
DE L’HABITAT (PLH)

Pour encourager une offre de 
logements attractive et

adaptée à la population, 
l’Agence accompagne

l’élaboration et l’animation des 
PLH et contribue aux politiques 

de l’habitat ainsi qu’aux
politiques foncières des

territoires. En 2023, elle a
accompagné l’élaboration

ou la mise en œuvre de
3 PLH dans le Pays Voironnais, 

Grenoble-Alpes Métropole
et le Grésivaudan.  
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QUESTIONS À ISABELLE REYNAUD, 
CHARGÉE D’ÉTUDES PRINCIPALE MOBILITÉS / ÉNERGIE

Dans le cadre du chantier « harmonisation des tarifications 
des transports collectifs des réseaux urbains de la métropole 
(TAG) et du Grésivaudan (TouGO) », lancé en 2021, le SMMAG 
a réuni régulièrement un groupe de travail composé d’une 
vingtaine d’élus, en animation commune avec l’Agence.
En 2023, les réflexions sur la nouvelle tarification (en vigueur
au 1er février 2024) ont été axées sur la convergence des
tarifications solidaires.  

Quel a été l’apport de
l’Agence dans l’animation 
des 4 séances du groupe
de travail ? 
Constituée d’un binôme mobilité 
et cohésion sociale, l’équipe de 
l’Agence a éclairé les réflexions 
des élus en construisant des 
portraits types des segments 
de population concernés par la  
tarification solidaire. Le quotient 
familial, sur lequel se fonde l’ac-
cès à cette tarification, est un dis-
positif complexe qui recouvre des 
situations financières très hétéro-
gènes.   Les portraits réalisés ont 
permis de mettre en évidence les 
publics les plus fragiles, comme 
les familles monoparentales. À 
partir d’éléments quantitatifs et 
qualitatifs objectivés, les élus ont 
ainsi pu débattre des évolutions 
tarifaires à mettre en œuvre.
Au-delà de ces portraits, il était 
nécessaire de montrer les réalités 
du terrain, d’objectiver ce qui se 
passait concrètement dans le par-
cours des usagers. À la demande 
du SMMAG, nous avons mis l’ac-
cent sur deux populations : les 
jeunes et les personnes âgées. Par 
exemple, concernant le public 
jeune, c’est plus la question des 
démarches administratives pour 
accéder à la tarification solidaire 
que les comportements de mobi-
lité qui sont à prendre en compte. 
A contrario, pour les personnes 
âgées, les enjeux sont davantage 
d’encourager l’accès à la mobilité, 
notamment pour lutter contre les 
situations d’isolement. 

Quels partenariats ont
été noués pour enrichir
la réflexion ?  
La méthodologie d’analyse des 
profils de ménage s’appuie sur 
le niveau de quotient familial. 
Cette information n’existe pas 
pour l’ensemble des ménages, 
c’est pourquoi différentes sources 
de données ont été croisées pour 
la reconstituer. Pour cela, le par-
tenariat entre la Caisse d’allo-
cations familiales et l’Agence a 
permis de mobiliser les données 
des allocataires. Un autre par-
tenariat, avec le Crous, a permis 
d’évaluer la population des étu-
diants qui peut passer au travers 
de la tarification solidaire, et de 
travailler sur le dispositif à mettre 
en place, à partir du justificatif de 
bourse.  

PRÉLUDES AUX ÉVOLUTIONS
DE LA TARIFICATION SOLIDAIRE 
DU SMMAG

DEUX ÉVOLUTIONS
MAJEURES VALIDÉES PAR LES ÉLUS
 L’ensemble de la population vivant en-dessous

du seuil de pauvreté accèdera à un abonnement 
mensuel au tarif de 2,5 € ;
 Le seuil de quotient familial permettant de

bénéficier d’un tarif solidaire est fixé à 900 €
(contre 755 € dans la Métropole et 1 100 € dans
le Grésivaudan précédemment).
Le niveau des recettes commerciales de la
collectivité devant être préservé, la perte de 
recettes générée par l’élargissement de la
tarification solidaire est compensée par
des évolutions de la grille tarifaire tout public. 

Sous Complémentaire Santé Solidaire (CSS), bénéficiez 
de la formule Pastel C sans participation ou Pastel D avec 
participation. 
Rendez-vous à la Maison des habitants, au CCAS ou à la mairie 
de votre lieu de résidence (situé dans la Métropole(3)) avec votre 
attestation CSS en cours de validité, votre pièce d’identité et votre 
livret de famille pour faire valoir vos droits à réduction. 
Votre avis d’imposition peut vous permettre de bénéficier d’une 
réduction plus avantageuse. Renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou CCAS de votre commune situé dans la Métropole.

UN RÉSEAU QUI FAIT 
ROULER LA JEUNESSE

UN RÉSEAU POUR 
TOUTES LES SITUATIONS

Bénéficiaires de l’Aide Médicale de l’État (AME), présentez-vous en 
agences de Mobilité avec votre carte AME valide pour bénéficier 
(ainsi que vos ayants droit figurant sur la carte) de la formule 
Pastel A. 
Les personnes en situation de demande d’asile ou en attente de 
papiers sont invitées à se rapprocher de leurs structures d’accueil 
et/ou d’hébergement conventionnées pour tout renseignement 
concernant le calcul de leur quotient familial.

POUR LES - 25 ANS CSS AVEC OU SANS PARTICIPATION

AME

MON RÉSEAU,
MON ABONNEMENT,
PLUS JUSTE,
PLUS SOLIDAIRE

VOUS ÊTES FISCALEMENT RATTACHÉ 
À VOS PARENTS ?

Si vos parents sont allocataires CAF et bénéficient 
de prestations, rendez-vous en agences de Mobilité 
muni de l’attestation de paiement CAF de vos 

parents et de votre pièce d’identité.
Si votre nom ne figure pas sur l’attestation CAF de vos parents, 
vous devez aussi fournir l’original du dernier avis d’imposition 
sur le revenu de vos parents et votre livret de famille.

Si vos parents ne sont pas allocataires CAF, 
rendez-vous à la Maison des habitants, au CCAS 
ou à la mairie de votre lieu de résidence (situé 

dans la Métropole), afin que le calcul de votre quotient 
familial soit effectué. 

Munissez-vous des pièces justificatives suivantes :
•  votre pièce d’identité,
•  votre livret de famille,
•  l’original du dernier avis d’imposition sur le revenu 

de vos parents.

VOUS ÊTES FISCALEMENT AUTONOME
Voir rubriques «Vous êtes allocataire CAF», 
«Vous n’êtes pas allocataire CAF» ou « Vous êtes étudiant sous 
conditions», pages précédentes.

TARIFS VALABLES 
À PARTIR DU 01/02/2024

X01

X01

X01

X02

X02

X03

X03

Tag.fr 
Toute l’information et toutes 
les solutions de mobilités.

mobilites-m.fr 

04 38 70 38 70

Flexo+ PMR 
04 76 20 66 33 
pmr@m-tag.fr
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Le Cours de l’Europe laboratoire d’une scène de débat

L’Agence poursuit l’accompagnement du projet GrandAlpe et notamment la programmation urbaine du Cours de l’Europe, axe 
structurant qui relie la friche Allibert à GrandPlace. La Métropole a engagé les études pour son réaménagement. En vue du cahier 
des charges de consultation des futurs concepteurs, l’Agence était attendue en 2023 sur un travail de prospective urbaine, pour 

établir les besoins, enjeux et grandes intentions des collectivités. Cette mission était directement coordonnée par la cellule Paysage 
de la Direction de l’urbanisme de la Métropole. Pour associer l’ensemble des services métropolitains et communaux, l’Agence a

organisé un arpentage collectif sur le terrain et des ateliers participatifs, avant de rédiger une note d’enjeux et un préprogramme 
de réaménagement : des éléments intégrés au cahier des charges de la consultation. Très appréciée, la démarche a été source 

d’échanges et de cohésion autour des problématiques réelles de terrain, d’usage, de prospective, mais aussi d’exploitation
des services. Elle a servi une meilleure compréhension collective de cet espace complexe.

Accompagnement à l’élaboration du prochain PLH 2025-2031 du Pays Voironnais

 L’Agence accompagne le Pays Voironnais dans l’élaboration de son prochain Programme local de l’habitat 2025-2031.
En 2023, elle a d’abord préparé et animé le comité de pilotage de lancement (20 octobre), consacré aux rôles d’un PLH

et aux nouveaux enjeux résidentiels (contexte renouvelé, enjeux du prochain PLH, cadrage législatif et règlementaire). Puis elle a 
démarré l’élaboration du diagnostic, en particulier sur l’estimation des besoins en logements, afin d’alimenter le comité de pilotage 
de début 2024 dédié aux scénarios de production de logements, coconstruits avec le service habitat du Pays Voironnais et déclinés 

selon le statut des logements (accession libre, accession sociale et logements locatifs sociaux). Comme dans tout PLH, l’enjeu est 
de territorialiser les objectifs de production de logements à la commune, afin de s’assurer des capacités foncières et immobilières 

nécessaires. Pour cela, il faut lister et cartographier les projets résidentiels qui pourraient être livrés entre 2025 et 2031.
Le Pays Voironnais a mandaté l’Agence, et l’année 2023 a été consacrée à la mise en place d’une méthodologie détaillée

pour ce volet foncier, qui sera déployé au cours de l’année 2024.

Un séminaire autour des corridors écologiques

Le Grésivaudan a sollicité l’Agence pour l’aider à organiser en juin une journée de sensibilisation aux enjeux des continuités
écologiques et corridors. Il s’agissait d’éclairer le vice-président concerné sur les tenants et aboutissants du sujet, les acteurs
à contacter et les documents à lire, et de le conseiller sur le déroulé de la journée. L’Agence a présenté les leviers en matière

d’aménagement du territoire et d’urbanisme pour préserver les corridors écologiques. Après une explicitation du cadre
réglementaire de la Trame verte et bleue, des éléments de bilan tirés de l’expérience acquise sur l’intégration des continuités

écologiques ont été exposés. L’Agence a également présenté le guide « Concilier urbanisme et continuités écologiques
dans vos PLU et PLUi », des enseignements issus du projet européen « Couloirs de vie » 2008-2015 piloté piloté par le Département 

de l’Isère et pour lequel l’Agence avait réalisé des éléments de diagnostic.

«Explor’agence mobilité» : animation et contribution

Sur demande du SMMAG, l’Agence a organisé des ateliers techniques sur des sujets exploratoires, pour sortir des habitudes de 
travail et du quotidien, favoriser la transversalité et l’émergence d’idées nouvelles. Le 26 juin, un premier sujet portait sur les risques 

qui pèsent sur le système de mobilité ; avec une 20ne de personnes, l’atelier s’est déroulé sous la forme d’un jeu sérieux (matrice 
probabilité / impact du RARRe). Des points de vigilance à prendre en compte dans les différentes réflexions en cours, notamment 

l’élaboration du Plan de mobilité, ont pu être identifiés. Un nouvel atelier est en préparation.

Base doc

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=5679&req=9&cid=df20d59c-edb6-4371-83f3-af9b5043d65c
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UN NOUVEL OUTIL DE DIALOGUE

DE LA FABRIQUE DE LA VILLE
ET DES TERRITOIRES DE L’AIRE GRENOBLOISE 

fresque
Cet outil, conçu pour la rencontre 
Grand A du 20 septembre 2023 
(Des)Amours de ville(s), est librement 
adapté de la Fresque de la ville 
(créée par Dixit.net). Il a pour 
vocation d’animer des échanges 
entre élus, techniciens, acteurs des 
territoires autour des enjeux et 
impacts de la fabrique de la ville et 
des territoires, avec une focale sur 
les questions d’habitat, de foncier et 
de mobilité.  
Deux jeux de cartes à placer succes-
sivement sur une matrice donnent 
le tempo pour d’abord questionner, 
puis partager, constats, enjeux et 
leviers en matière d’urbanisme et 
d’aménagement de nos territoires 
avant de témoigner, dialoguer 
autour des pistes d’actions, outils, 
solutions, idées…  

Le travail d’appropriation puis d’adaptation de la fresque a mobilisé en amont les 
experts thématiques de l’Agence et l’équipe valorisation pour l’adaptation des contenus, 
tant sur le fond que sur la forme, l’écriture des règles d’animation, et enfin l’ajout d’un 
lot de cartes pour dialoguer autour des pistes d’action, une fois les constats et les 
enjeux de la fabrique de la ville et des territoires, partagés. Le bilan est très positif car 
l’outil facilite les échanges, génère un dialogue constructif et une écoute réciproque. 
Ceux qui ne se sont pas dans le sujet habituellement, réussissent à dialoguer avec les 
experts et comprennent le changement de paradigme et les nouveaux chantiers
à conduire. Nous poursuivons donc en 2024 le déploiement de cette fresque. »

Frédéric Pontoire, directeur général de l’Agence
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Le Réseau Planif’ Territoires Auvergne-Rhône-Alpes se penche sur le ZAN

Le cap fixé par le ZAN et les nouveaux modèles d’aménagement qui en découleront nécessitent une pédagogie renforcée envers 
les collectivités et les acteurs des territoires. Deux rendez-vous se sont inscrits dans la dynamique d’accompagnement du Réseau 

Planif’Territoires régional, piloté par l’État et accompagné par urbA4. 145 participants (élus, techniciens des collectivités et 
structures porteuses de SCoT, conseils départementaux et Région, DTT, Dreal, agences d’urbanisme) ont été accueillis sur le 

territoire de Clermont Auvergne Métropole (Gerzat), le 25 avril 2023, pour échanger autour de l’adaptabilité et l’acceptabilité des 
territoires vis-à-vis du ZAN : de son appropriation à sa dimension pré-opérationnelle, il a été question de gouvernance et de retours 

d’expériences. L’Agence est intervenue aux côtés du vice-président de Bièvre Isère Communauté et du directeur du pôle Habitat 
et Aménagement, pour témoigner de la démarche de construction d’une trajectoire ZAN dans le PLUi de Bièvre Isère 

Communauté. Dans la continuité d’avril, 180 participants ont pu bénéficier d’interventions et de retours d’expériences des 
territoires, cette fois sous un format webinaire, le 30 novembre, sur le thème « Intégrer une trajectoire ZAN dans son projet de terri-

toire ». Cette séance avait un double-objectif :  partager et se mettre à niveau sur les dernières actualités juridiques
(alors que trois décrets de clarification de l’application du ZAN venaient d’être publiés), et enrichir les réflexions engagées

dans nos collectivités.
NOTE JURIDIQUE - Les apai(zan)ts décrets, Janvier 2024

Rencontre sur le logement saisonnier avec l’association Adrets

 L’Agence a été sollicitée par l’Adrets pour témoigner lors de sa journée sur le logement saisonnier et l’habitat permanent en 
territoire touristique. Une occasion de valoriser les travaux menés avec l’Inrae et Isère Attractivité depuis Montagne 2040 et dans 

le cadre de Tandem, et surtout, la méthode de recensement des hébergements touristiques de l’Agence (HEBto). En effet, aborder 
la question du logement dans la planification, dès lors qu’on est dans un territoire touristique, ne relève pas d’un format classique. 

L’analyse des dynamiques passées et des besoins en logements, de la vacance et des potentiels de réhabilitation, se heurte à la 
question des lits touristiques (dont les lits froids) et à l’état du parc d’hébergement. Chaque commune touristique et chaque station 

a un parc spécifique : il faut pouvoir le caractériser finement, pour aborder ses propres enjeux de transition et confronter la création 
de nouveaux lits au réinvestissement de l’existant. Et mesurer en parallèle, la tension qui pèse sur le logement permanent, dans 

un marché souvent tendu, aux prix du foncier élevés.  Forts de ces éléments de connaissance et de décision, les élus peuvent alors 
questionner les besoins des habitants permanents : conditions de leur maintien ou de leur accueil ; type de marché ; attentes… 

La méthode HEBTo, adossée aux travaux sur les conditions d’une trajectoire résidentielle en milieu touristique, est au service des 
collectivités porteuses de projets autour de l’« Habiter en montagne » demain, qui réfléchissent aux conditions d’accueil de

populations à l’année, soit pour le maintien de la vie locale, soit pour anticiper des flux de réfugiés climatiques dans les décennies
à venir. Les échanges ont été nourris avec les acteurs présents, à la lumière d’exemples concrets de réinvestissement de bâtis, 

de création d’habitat saisonnier et de mobilisation de dispositifs de remise des lits froids sur le marché.

Un stand partenarial au Congrès des maires de l’Isère

 Comme chaque année, l’Agence était présente au Congrès annuel des maires de l’Isère, le 14 octobre à Beaurepaire. Il a rassemblé 
1 000 congressistes provenant de 284 communes et intercommunalités qui, en marge de l’assemblée générale de l’AMI, ont pu 

visiter les 84 stands tenus par 450 exposants. L’Agence les a accueillis sur un stand partenarial partagé avec l’EPFL-D, l’Épora, 
le CAUE, sous la bannière « Les acteurs de l’ingénierie publique en Isère ». 

Base doc

MUTUALISER, DIALOGUER, ESSAIMER

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13206&espaceId=50
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Des ateliers thématiques pour partager les enjeux du PDM

 L’Agence accompagne le SMMAG dans l’élaboration de son Plan de mobilité (PDM), avec entre autres la participation et l’appui
à l’animation des réunions et ateliers associant techniciens, élus et partenaires, dont les premiers ateliers thématiques du PDM le 
4 décembre 2023. Une centaine de participants étaient présents, dont des représentants des 123 communes du SMMAG et des 
directions des trois EPCI, l’EP SCoT, des techniciens du SMMAG, des associations, des unions de quartiers, des représentants du 

Conseil de développement, des syndicats et des grands employeurs. Une première présentation avec un quizz a eu lieu en plénière, 
puis des ateliers avec des tables rondes ont été organisés autour de quatre thématiques : modes actifs (vélo, marche à pied) ;

transports collectifs et intermodalité ; voiture partagée, stationnement et logistique ; accompagnement au changement.
Ces ateliers ont permis de compléter le diagnostic et de partager les grands enjeux du PDM. 

Un cahier de recommandations pour rendre vie aux bâtiments voyageurs des gares

 Le SMMAG réfléchit à l’évolution de l’offre de services proposée dans les gares périurbaines, avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
SNCF Gares & Connexion et les territoires concernés. Cette réflexion porte sur l’ensemble des services, qu’ils soient ou non liés à la 
mobilité, dans le contexte du projet de RER grenoblois. Elle doit permettre d’orienter l’évolution des bâtiments voyageurs liée à la 
fermeture de nombreux guichets SNCF. Ces bâtiments font en effet l’objet d’appels à projets lancés par SNCF Gares & Connexion 

pour y implanter des activités commerciales ou de service. Dans ce cadre, l’Agence alimente et anime un groupe de travail 
partenarial, qui a abouti à l’été 2023 à la publication d’un «cahier de recommandations», issus d’éléments de diagnostic
et de pistes opérationnelles. Elle a également livré à l’automne 2023 un support pédagogique de présentation du cahier

et de ses principaux messages. 

Secteur Innsbruck : les enjeux d’un foncier disponible au cœur de GrandAlpe

 Dans le cadre de sa mission sur la programmation urbaine de la polarité GrandAlpe, l’Agence a accompagné la Métropole pour 
penser l’évolution du secteur Alpexpo/Innsbruck. À la limite de trois communes, ce pôle stratégique d’équipements événementiels, 

commerciaux et sportifs de rayonnement métropolitain dispose de plusieurs hectares de capacités foncières, avec des projets à 
court terme : mise aux normes d’Alpexpo et Alpes Congrès, ferme urbaine, extension de Grand’Place. Mais il manque au secteur une 

programmation globale cohérente, pour optimiser cette précieuse ressource foncière. À la demande de la Métropole, l’Agence
a produit une synthèse des enjeux, au service du débat politique sur l’avenir du site à l’horizon 2040. Elle a mené pour cela une 

importante campagne d’entretiens auprès de 18 acteurs, représentant les principaux décideurs publics et privés (8 services
métropolitains, SMMAG, Villes de Grenoble, Échirolles, Eybens, exploitants d’Alpexpo et Klépierre, et la DIRCE). À l’issue de la
présentation des enseignements à la Métropole et aux communes fin 2023, il a été acté qu’une programmation urbaine était

urgente, et que si des projets à court terme restaient possibles, ils devaient être réversibles, temporaires et coordonnés.
À noter en complément, que l’Agence et l’IUGA ont piloté un atelier d’étudiants en M2 Urbanisme et projet urbain

sur la mutation du secteur dans une perspective à très long terme.  

HP-DXC : un nouveau campus économique métropolitain ?

L’Agence avait attiré l’attention de la Métropole dès 2020 sur l’opportunité d’un positionnement foncier sur le site DXC (ex-campus 
Hewlett-Packard) en raison de ses fortes capacités de densification pour l’activité économique. Une mobilisation rapide a permis de 
consolider un préprogramme au sein d’un groupe de travail associant Grenoble-Alpes Métropole, la Sages, l’EPFL-D, Aktis architecte 
en chef et l’Agence, qui a joué le rôle de facilitateur et d’ensemblier des orientations urbaines et enjeux. Cette mission a été réalisée 

en seulement quelques jours, en lien étroit avec les services aménagement et économie de la Métropole. Elle a confirmé l’intérêt 
stratégique du site et a permis à la Métropole de se positionner pour acquérir ces fonciers économiques, proposer de nouveaux 

parcours d’entreprises au tissu économique métropolitain, porter une vision cohérente et maîtriser son évolution. 
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ACCULTURER
LES ACTEURS
Déclinaison locale du Schéma 
directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux (Sdage) 
Rhône-Méditerranée, le Sage 
Bas Dauphiné Plaine de Va-
lence fixe aux acteurs du 
territoire des objectifs com-
muns d’utilisation, de mise 
en valeur et de protection de 
la ressource en eau et des 
zones humides. Il a notam-
ment établi dans son PAGD 
(Plan d’aménagement et de 
gestion durable) plusieurs 
dispositions à destination des 
collectivités compétentes en 
matière d’urbanisme.  
Pour acculturer les acteurs de 
l’urbanisme aux formulations 
de ce plan et leur en faciliter la 
traduction en matière d’urba-
nisme règlementaire, l’Agence 
a répondu à la sollicitation du 
Département en élaborant 
une « boîte à outils » destinée 
aux bureaux d’études et col-
lectivités maîtres d’ouvrage 
de documents d’urbanisme 
locaux. L’ambition est de leur 
apporter des réponses juri-
diques et techniques précises 
aux problématiques ou en-
jeux rencontrés lors de leurs 
procédures d’élaboration ou 
d’évolution. 

UNE ÉLABORATION
EN LIEN ÉTROIT AVEC
LES ACTEURS LOCAUX
Clé de réussite de la dé-
marche, l’élaboration de cette 
boîte à outils a été l’occasion 
de faire collaborer et d’ac-
culturer mutuellement les 
acteurs de l’eau et de l’urba-
nisme.  Un comité technique 
de suivi et de relecture, ré-
unissant des acteurs locaux 
de l’urbanisme, a accompa-
gné en continu les travaux : 
l’Agence identifiait les outils 
réglementaires, les explicitait 
de manière pédagogique et 
les illustrait de retours d’ex-
périence ; les membres du co-
mité technique amenaient en 
réaction des conseils sur les 
contenus et des enrichisse-
ments issus de leur pratique 
de terrain. Ils ont également 
pu repérer des retours d’ex-
périences pertinents pour il-
lustrer la boîte à outils, ce qui 
a donné lieu à des entretiens 
avec les porteurs d’actions.  
Les acteurs de l’eau et les 
structures gemapiennes du 
territoire ont également été 
associés à la conception puis 
à la relecture des contenus, 
pour consolider particuliè-
rement le volet « zones hu-
mides ». 
 

11 FICHES
THÉMATIQUES
PRÉCISES ET
PÉDAGOGIQUES,
5 GRANDS SUJETS
La boîte à outils se veut fonc-
tionnelle, facile d’appropria-
tion et d’usage. Elle aborde 
l’ensemble des pièces d’un 
document d’urbanisme au 
sein de fiches thématiques 
traitant des grands sujets à 
enjeux pour le territoire du 
Sage. 

Certains sujets, plus sensibles 
localement, ont pu faire l’ob-
jet de réflexions approfon-
dies, à l’instar de la protection 
des zones de sauvegarde.
La boîte à outils, dont la 
diffusion est envisagée au 
printemps 2024, bénéficie-
ra d’une campagne de com-
munication et de formation 
ciblant les acteurs de ter-
rain.

Le Département de la Drôme, porteur du Schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux (Sage) Bas Dauphiné Plaine de Valence, a souhaité renforcer son accompagnement 
des collectivités compétentes en matière de documents d’urbanisme locaux, qui doivent 
être compatibles avec certaines dispositions du Sage. Il a fait appel à l’Agence pour 
élaborer un document pédagogique et opérationnel, en lien étroit avec les acteurs 
locaux de l’urbanisme et de l’eau.

URBANISME ET POLITIQUES
DE L’EAU : LA BOÎTE À OUTILS
DU SAGE BAS DAUPHINÉ
PLAINE DE VALENCE

1. Garantir une bonne prise en 
compte des problématiques liées 

à l’eau dans la procédure 
d’élaboration ou d’évolution 

d’un document d’urbanisme : 
à quelles phases de l’étude agir ? 

Quels sont les bons leviers ? 
Avec qui mener la procédure ? 
2. Intégrer l’enjeu de gestion 

quantitative durable et équili-
brée de la ressource en eau dans 

les documents d’urbanisme : 
comment prendre en compte les 

capacités de la ressource pour 
définir le projet de territoire ? 

Comment en favoriser une 
utilisation économe et raisonnée ? 

3. Préserver des capacités de 
recharge des nappes d’eau  
souterraines : quels outils  

réglementaires pour densifier 
tout en préservant la perméabilité 

des sols et en gérant au mieux 
les eaux pluviales ? En milieu 

agricole, comment infiltrer l’eau 
tout en se préservant du risque 
d’érosion et de ruissellement ? 

4. Protéger la qualité et la  
quantité de l’eau au sein des 

zones de sauvegarde et de  
captage d’eau potable :  

comment limiter voire interdire la 
constructibilité sur ces secteurs 

particulièrement vulnérables ?  
5. Protéger les zones humides  

et leur espace de bon  
fonctionnement : quels outils 

pour garantir une bonne  
intégration dans le document 

d’urbanisme ? 
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QUESTIONS À EMMANUEL BOULANGER,
RESPONSABLE DU CADRE FABRIQUE DU CADRE DE VIE 
ET ANNELISE CURTAUD,
CHARGÉE D’ÉTUDES HABITAT / FONCIER À L’AGENCE 

Après une première année de défrichage des enjeux, 
d’exploration méthodologique pour quantifier les passoires 
thermiques sur des territoires-tests et d’entretiens avec 
des acteurs-ressources, notamment sur les outils financiers 
d’accompagnement à la rénovation, les agences d’urba-
nisme d’Auvergne-Rhône-Alpes (urbA4), à la demande de 
l’Ademe, ont consacré l’année 2023 à la capitalisation et 
à la diffusion des riches enseignements de la démarche. 

Quelles ont été les opportuni-
tés d’échange en 2023 ? 
Le début du second semestre 
2023 était consacré à échanger 
avec des collectivités partenaires 
sur la manière dont les passoires 
thermiques, et plus largement le 
parc existant, étaient déjà trai-
tés localement. En septembre, 
deux groupes de travail ont été 
conduits, l’un avec des territoires 
métropolitains ou délégataires 
des aides à la pierre, le second 
avec des territoires ruraux. L’ob-
jectif était de tester et d’échanger 
sur les résultats de la quantifica-
tion des passoires thermiques, 
d’approfondir les leviers d’in-
tervention mobilisables ou déjà 
mobilisés sur les territoires par-
ticipants, et de bénéficier de re-
tours d’expérience. Cela a permis 
d’approfondir le panorama d’ou-
tils établi tout au long de l’étude.   
 
La matière à restituer est 
conséquente ; comment 
a-t-elle été partagée aux 
partenaires ? 
En décembre, les agences ont 
organisé un webinaire de res-
titution de l’étude, qui a réuni 
près de 200 participants issus 
du territoire régional.  Concer-
nant le volet quantitatif, un 
WebSIG, capitalisant l’ensemble 
des données aux échelles com-
munales ou intercommunales 
a été présenté aux partenaires. 
Concernant le volet qualitatif, ce 
sont les potentiels impacts, révé-
lés par l’étude, de l’interdiction 
de location des passoires ther-
miques, qui ont été présentés. 
Avec la nécessité de mettre en 

place des réponses adaptées aux 
moyens et enjeux des territoires, 
en s’appuyant sur les principaux 
leviers identifiés, répartis en cinq 
catégories.
Enfin ce webinaire a permis 
de faire dialoguer une dizaine 
d’acteurs du champ de l’habi-
tat (associations, organismes 
HLM, agence locale de l’énergie, 
professionnels de l’immobilier, 
opérateurs des politiques de ré-
novation EPCI, État) et de terri-
toires régionaux diversifiés, dans 
le cadre d’une table ronde.
En amont du webinaire, des en-
tretiens ont été réalisés avec le 
président de la Métropole gre-
nobloise (Christophe Ferrari) 
et avec le vice-président de la 
Métropole lyonnaise délégué à 
l’habitat, au logement social et 
à la politique de la ville (Renaud 
Payre). Ils ont fait part de leur vi-
sion des enjeux liés à la rénova-
tion du parc existant et des stra-
tégies mises en place localement.  
 
Que pouvez-vous nous dire 
des attentes qui ont été 
exprimées ? 
Nous avons pu mesurer le réel 
intérêt des partenaires régio-
naux et locaux sur le sujet des 
passoires thermiques et leur 
besoin de connaissances et de 
partage d’expériences, à une 
échelle large. Cela est d’autant 
plus pertinent à l’heure où plu-
sieurs collectivités formulent ou 
reformulent leurs politiques de 
l’habitat, dans un contexte de 
sobriété foncière. Il ne s’agit pas 
de réfléchir à de nouveaux ou-
tils financiers ou opérationnels, 

mais plutôt d’identifier ceux qui 
pourrait être mobilisés pour  
répondre aux enjeux posés par 
la loi climat et résilience et ce, à 
différentes échelles territoriales. 
Les acteurs présents ont ainsi 
confirmé la pertinence de ces 
temps d’échanges.   

PASSOIRES THERMIQUES :
UNE ANNÉE DE PARTAGE
ET DE CAPITALISATION

5 CATÉGORIES D’OUTILS POUR
AGIR SUR LES PASSOIRES THERMIQUES

UNE TABLE RONDE EN 3 TEMPS  
 Interdiction progressive de location des 

passoires thermiques : être les acteurs du 
changement et s’unir face aux défis des 
transitions,  
 S’affairer à la rénovation des logements 

partout et pour tous,  
 Affirmer le rôle et le positionnement des 

collectivités locales comme animateurs de ces 
transitions dans les modes d’habiter.  

À lire, à voir
Sur YouTube
INTERVIEW de Renaud Payre
INTERVIEW de Christophe Ferrari
REPLAY de la table ronde

Repérage
de terrain

Registre des 
copropritétés

Taxe sur
les logements vacants

Opérations de Restauration 
Immobilière (ORI)

Permis de louer

Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) Développement de 

la filière rénovation 
énergétique

Accompagnement technique
et financier (OPAH / PIG / 

dispositifs locaux)

Aides financières 
(ANAH, primes de 
sortie de vacance, 
PTZ Copro, etc.)

Guides
méthodologique

SLIME

Campagnes de
communication 
locales

Programmes
ACV / PVD

Évolution des règles 
d’urbanisme en 
Site Patrimonial 
remarquable

PCAET

PLH

Schéma directeur des énergies

ORT

IMOPE

DVF

Études

BDNB du CSTB
Dispositif de veille
et d’observation
des copro.
(VOC)

https://storymaps.arcgis.com/stories/456f135243bc47b6b15738a55c8136e2
https://storymaps.arcgis.com/stories/456f135243bc47b6b15738a55c8136e2
https://storymaps.arcgis.com/stories/456f135243bc47b6b15738a55c8136e2
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UNE PUBLICATION
POUR SENSIBILISER
L’Agence a réalisé un docu-
ment pédagogique et infor-
matif, en étroite collaboration 
avec le groupe de travail de 
l’observatoire composé de 
Grenoble-Alpes Métropole, 
du Grésivaudan, du Pays Voi-
ronnais, de Saint-Marcellin 
Vercors Isère Communauté 
et de la Ville de Grenoble. 
Associant indicateurs clés et 
orientations du PAiT, cette 
publication synthétique, issue 
du travail de compilation et 
d’analyse des données mené 
par l’Agence en 2022, facilite 
la compréhension des enjeux 
agricoles spécifiques de la  
région grenobloise et des  
défis auxquels son agricultu-
re fait face. 
Utile pour les acteurs du PAiT 
dans leurs actions de sensibi-
lisation auprès des citoyens, 
des institutions et des par-
tenaires, cette publication a 
aussi pour objectif de donner 
une vision globale de la dé-
marche PAiT tout en souli-
gnant la diversité des parties 
prenantes et l’importance de 
la coopération interterrito-
riale dans la réussite de l’ini-
tiative. 

L’OBSERVATOIRE
S’ENRICHIT
L’Agence a poursuivi le travail 
de structuration de l’obser-
vatoire afin qu’il devienne un 
outil opérationnel pour les 
territoires membres et soit 
accessible via une plateforme 
de partage de données. Pour 
compléter les indicateurs 
déjà existants, deux sujets 
ont fait l’objet de consolida-
tion en 2023 : l’installation /
transmission des exploita-
tions agricoles et la restau-
ration collective. Concernant 
cette dernière, un travail de 
capitalisation et d’harmonisa-
tion a été réalisé en lien étroit 
avec les intercommunalités 
concernées pour structurer 
une base de données com-
mune, accessible avec VizuA-
liz, l’application web cartogra-
phique déployée par l’Agence. 

LES TRAVAUX
EXPLORATOIRES
AGENCE
L’Agence assure également 
le développement de travaux 
exploratoires au service des 
actions du PAiT. Ces travaux 
impliquent les services com-
pétents des intercommunali-
tés et les acteurs de terrain. 
Trois sujets ont été engagés 
en 2023 : la qualité des sols, 
les usages de l’eau, et la filière 
bio.
Concernant l’eau, une note 
d’enjeux et de perspectives 
met en avant les principaux 
défis et les points de contro-
verse. En outre, elle compile 
pour la première fois des 
données adaptées à l’agricul-
ture, à l’échelle du PAiT. De 
son côté, la démarche explo-
ratoire sur la qualité des sols, 
corrélée à l’investissement 
propre de l’Agence sur ce 
sujet, a permis de disposer 
d’une note synthétique de 
sensibilisation, avec des in-
formations essentielles sur 
les sols. Enfin, la démarche 
exploratoire sur la filière bio a 
été engagée en fin d’année en 
lien avec l’Adabio et se pour-
suit en 2024. 

Depuis 2021, l’Agence contribue à la mise en place progressive d’un dispositif
d’observatoire du système agricole et alimentaire du Projet alimentaire inter-territorial 
de la région grenobloise (PAiT). Après avoir réalisé et partagé en 2022 un premier état 
des lieux, elle s’est investie en 2023 tant sur la valorisation des données que sur l’explo-
ration de sujets venant nourrir le travail d’observation destiné aux partenaires du PAiT.  

PAiT : ALIMENTER
LA COMPRÉHENSION
DES ENJEUX AGRICOLES
DE L’AIRE GRENOBLOISE 

Le projet alimentaire
interterritorial de

la région grenobloise
808 000
habitants

335
communes

LES ACTEURS

Travail réalisé par l’agence d’urbanisme au printemps 
2023 et issu d’une compilation de données de
l’observatoire du système agricole et alimentaire du PAiT 

www.pait-transition-alimentaire.org

Ju
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L'association de

9
partenaires publics 

2
acteurs socioprofessionnels

Une fédération d’acteurs et de 
citoyens autour des questions 
alimentaires et une mise en 
actes d’une stratégie agricole 
et alimentaire interterritoriale

Une labellisation en 2020 

Un projet qui s’articule autour 
de 6 différentes orientations

1 exploitation sur 2
pratique l’élevage. Pour moitié bovin.

16 %
des exploitations sont en polyculture
et/ou polyélevage donc diversifiées

dans leurs productions

PRODUCTIONS ANIMALES

3 052
exploitations agricoles

85 %
des surfaces agricoles 
éligibles à l’aide pour 
une agriculture en 
zone de montagne 

4 209
équivalents temps plein 
3 754 
chefs d’exploitations

Surface moyenne
41 hectares
69 ha en France

*UGB: Unité gros bovin, c’est 
une unité de référence corres-
pondant à une vache laitière 
et qui permet de comparer 
des animaux différents

Répartition du cheptel en UGB*

Poules
21 200

Vaches 
laitières
19 200

Porcs
7 700

Chèvres
4 200

Ovins
10 300

Vaches 
allaitantes
11 900

PORTRAIT
de l’agriculture du PAiT

 1 Saint-Marcellin Vercors Isère communauté
 2 CA du Pays Voironnais
 3 CC Le Grésivaudan
 4 Grenoble-Alpes Métropole
  5 CC du Trièves
  6 Ville de Grenoble
 7 Espace Belledonne
 8 PNR Chartreuse
 9 PNR Vercors
 Limites départementales

1

Département
Isère

Département
Savoie

Département
Drôme

2 3

78

9

4

5

6

125 900
hectares de SAU*
22 % du territoire

Vergers
10 500 ha

Prairies
86 000 ha

+ 48 000 hectares d’estives,
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Des acteurs mobilisés dans le cadre d’un évènement annuel :
le mois de la transition alimentaire (MTA)

SOUTENIR
l’évolution des comportements alimentaires en vue 
de pratiques saines, responsables et solidaires, en se 
concentrant sur les plus jeunes et les plus vulnérables

22 % 
des exploitations ont un atelier
de transformation à la ferme (hors vin)
15 % en France

Circuit court
42 % 
des exploitations
23 % en France

Outils
de transformation

Plateforme
de commercialisation

Outil commercial
et logistique

Vente directe
35 % 
des exploitations

Des circuits courts historiquement très développés qui valorisent
l’agriculture locale

Des outils qui permettent de commercialiser et de transformer
au sein du territoire

+12 %
entre

2010 et 2020

+47 %
entre

2010 et 2020

ACCENTUER
la mise en cohérence des pratiques agricoles
avec les enjeux sanitaires de protection
de l’environnement actuels

705
exploitations AB 
23 % des exploitations
19 % de la SAU
9 % en France

8,4 % 
du territoire
est irrigué
7,3 % en France

88 
exploitations HVE 
3 % des exploitations

47 % 
des vergers
sont irrigués

16 % 
des céréales 
sont irrigués

Des prélèvements agricoles en eau faibles mais en augmentation
et importants (en surface) pour deux cultures (céréales et noix) 

Une utilisation de produits phytosanitaires 
plus faible que dans le reste de la France
et concentrée dans quelques zones

1,1 % 
de la consommation
d’énergie est due
à l’agriculture
3 % en France

7,2 % 
des émissions de gaz
à effet de serre sont
dues à l’agriculture
19 % en France

Une agriculture peu intensive et une forte proportion des prairies
dans le système de culture qui limitent l’empreinte carbone

+5,6 %
entre
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+18 %
entre

2010 et 2020

-11 %
entre

1990 et 2018

PROTÉGER
le foncier et les outils productifs agricoles stratégiques

1/5
des surfaces agricoles

sont concernées par la transmission dans les 3 ans à venir

1/4
des exploitations

Une démographie agricole qui entraînera dans les années
à venir des départs massifs en retraite

 -18,8 % 
d’exploitations

+22 %
de surface moyenne
d’exploitations

L’équivalent de
5 exploitations
de taille moyenne
artificialisées
chaque année

Un enjeu de transmission qui n’est pas sans conséquence sur le système
agricole (agrandissement des exploitations, déprise agricole,
augmentation de la pression foncière)

et

entre
2010 et 2020

5 %
des exploitations déclarent
une activité touristique

32 %
des exploitations produisent
sous signe de qualité (hors bio) 
27 % en France

Dont des productions « terroirs » Une marque locale

95 entreprises

28 %
des exploitations
sont AOC 

2 %
des exploitations
sont Label Rouge 

9 %
des exploitations
sont IGP 

Une opportunité pour les agriculteurs de partager leur savoir-faire,
de tisser des liens avec les consommateurs et de générer
des revenus supplémentaires grâce à l’agritourisme

Des labels comme valorisation des savoir-faire
et de l’origine géographique

VALORISER
les savoir-faire et les produits 
dans l’offre alimentaire et touristique

CONSTRUIRE
ET FAIRE VIVRE
un système alimentaire grâce à la gouvernance

CONSEIL DE L’ALIMENTATION

Réunion de l’ensemble des acteurs
du système agricole et alimentaire

Comité technique
 structure l’action 
 apporte des compétences 
 alimente la prise de décision 

Comité de pilotage
 définit les actions prioritaires 

pour répondre aux enjeux 
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et agents
professionnels

La transformation à la ferme : un moyen de valoriser les productions
agricoles et de diversifier l’offre alimentaire locale très présent
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ACCOMPAGNER
les porteurs de projets locaux et les filières-clés
de la production à la commercialisation
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les porteurs de projets locaux et les filières-clés
de la production à la commercialisation

Un territoire qui se démarque par des modes de production respectueux 
de l’environnement largement supérieurs à la moyenne française

Base doc

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13085&req=9&cid=66c8ff5c-72ab-4a90-affc-76009017a445


70 71

PARTAGER

QUESTIONS À HUGUES MERLE, 
ÉCOLOGUE, CHARGÉ D’ÉTUDES ENVIRONNEMENT 

Pour accompagner les territoires dans les défis du Zéro 
artificialisation nette à horizon 2050, apporter des clés de 
compréhension et faciliter l’intégration de la donnée sols 
dans les projets urbains et l’urbanisme, l’Agence explore la 
fonctionnalité des sols et se forme.

Pourquoi engager ce chantier 
exploratoire ?  
L’Agence a souhaité se doter de 
compétences en pédologie (dis-
cipline liée à l’étude des sols) 
afin de pouvoir alimenter la ré-
flexion collective sur le ZAN en 
apportant des éléments concrets 
de caractérisation des sols en 
place, ainsi que leur niveau de 
fonctionnalité. Dans le cadre de 
Parlon’ZAN, nous avons décidé 
de partager, avec les acteurs de 
la fabrique de la ville et des ter-
ritoires, des ressources pour sen-
sibiliser, acculturer aux sols en 
milieu urbain et ainsi favoriser 
la prise en compte de leur mul-
tifonctionnalité au regard des 
projets et usages attendus.  

Comment avez-vous assuré 
cette montée en compétence 
de l’Agence ?  
L’Agence a fait appel début 2023 
à SOL&CO, une start-up issue 
de l’Université de Lorraine, spé-
cialisée dans les sciences du sol 
et l’aménagement du territoire 
(urbanisme opérationnel, pla-
nification territoriale). Nous 
avons construit avec eux un 
programme sur mesure en deux 
temps. Les chargés d’études ont 
bénéficié d’un temps de forma-
tion sur la connaissance des 
sols pour mieux comprendre 
et caractériser ces systèmes 
complexes. Puis une équipe de 
l’Agence pluri-experte (écologue, 
agronome et urbaniste) a conso-
lidé son savoir-faire pédologique 
pour avoir la capacité de mobili-

ser sur le terrain des indicateurs 
et protocoles permettant de ca-
ractériser la qualité et la fonc-
tionnalité des sols. L’Agence s’est 
alors dotée d’un matériel spéci-
fique pour réaliser des sondages 
à l’aide de tarières et analyser les 
échantillons de sol recueillis, à 
différentes profondeurs. 

Quelle a été la première 
application ?  
En 2023, Grenoble-Alpes Métro-
pole a demandé aux deux par-
tenaires, l’Agence et le CEN Isère, 
de concevoir, tester puis calibrer 
une méthode « simple et rapide 
à mettre en œuvre », visant à 
identifier les enjeux écologiques 
d’un site de projet. L’analyse 
pédologique simplifiée des sols 
nous a été confiée. 
Le site des Alloves (commune 
de Saint-Martin-d’Hères) a fait 
l’objet d’un premier test métho-
dologique pour caractériser les 
profils des sols selon leurs fonc-
tionnalités écologiques (et donc 
leur niveau d’artificialisation) à 
travers des indicateurs simples à 
mettre en œuvre.  

Et la suite ?  
L’exploration conduite en 2023 
a permis une montée en com-
pétences sur la connaissance 
des sols et la maîtrise des indi-
cateurs clés à mettre en œuvre 
lors d’études de sites urbains. En 
2024, il s’agira de conforter cette 
compétence et d’aller à la ren-
contre des acteurs engagés sur 
la question des sols urbains. 

ACCULTURER AUX SOLS
EN MILIEU URBAIN : 
UNE NOUVELLE VOCATION
À L’AGENCE 

Base doc
B.A.BA

Sols & fonctions, Octobre 2023

Une demi-journée de terrain a permis de passer 
en revue les indicateurs de la qualité et de la
fonctionnalité des sols, en testant diverses techniques 
d’analyse : maniement de la tarière (outil mécanique 
utilisé pour creuser des trous dans la terre),
utilisation du pHmètre, exploration de la Charte
Munsell, utilisation de l’acide chlorhydrique…
L’objectif était de déterminer la biodiversité du sol
par des approches simples, en analysant la 
macro-faune et la diversité lombricienne – méthode 
des quadrats, création d’un bloc de sol...

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13179&espaceId=50
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Le 20 septembre 2023 se tenait à Voreppe la Rencontre 
« Maison va où ? », dans le cadre de Grand A (Des)Amours de 
ville(s). L’occasion pour l’Agence de partager avec la centaine 
de participants un point sur les marchés immobiliers de l’aire 
grenobloise (Sud Isère).  

La rumeur veut qu’environ
80 % des Français rêvent 
d’une maison. Qu’en-est-il 
dans les faits ?
Plutôt faux ! En effet, parmi les 
emménagés récents du Pays Voi-
ronnais par exemple, seuls 34 % 
emménagent dans des maisons 
alors qu’elles représentent près 
de 60 % des logements. 
En fait, la maison individuelle 
relève davantage d’un idéal ré-
sidentiel que d’une réalité, pas 
seulement pour une raison bud-
gétaire. La composition des mé-
nages, la localisation et d’autres 
facteurs jouent également.
La maison individuelle ne ré-
pond pas à tous les besoins. 
Il y a beaucoup de personnes 
seules : c’est dû au vieillissement 
de la population, mais aussi 
aux évolutions des modes de 
vie (décohabitation, séparation, 
etc.) ; le nombre de personnes 
par ménage baisse et la part 
des personnes seules à tout âge 
augmente. En outre, 67 % des 
ménages qui déménagent ont 
moins de 40 ans.  
Les ménages en capacité d’ac-
quérir une maison sont relati-
vement peu nombreux : c’est 
de loin le bien le plus cher des 
marchés immobiliers. De fait, 
bon nombre de ménages n’y 
ont pas accès, en particulier les 
personnes seules, les jeunes, les 
familles monoparentales, ou 
encore, les locataires du parc 
social. En outre la maison est un 
bien de propriétaire, quasiment 
inaccessible à la location. In fine, 
les besoins en logements portent 
davantage en volume sur des 
petits logements en location que 
sur des maisons individuelles à 
l’achat. 

Peut-on encore construire 
des maisons à l’heure du 
ZAN ? 
Dans l’aire grenobloise, sur la 
période 2015 à 2020, près de  
80 % de la consommation fon-
cière pour de l’habitat était liée 
à la construction de maisons 
individuelles. Sans surprise, 
cette dernière génère bien da-
vantage de consommation fon-
cière que les logements collectifs 
plus denses. Sur cette période, à 
l’échelle du SCoT de la Grande 
région de Grenoble, 180 hectares 
par an ont été consommés par 
des maisons.
Cette consommation devra né-
cessairement baisser en regard 
du développement urbain in-
tensif requis par le ZAN  ; sans 
en conclure pour autant que la 
construction de maison est ex-
clue à l’heure du ZAN. 
 
Est-ce que la crise sanitaire 
a relancé la périurbanisation 
et l’attrait de la maison ?
En France, les déménagements 
vers des communes rurales ont 
effectivement augmenté post- 
Covid, mais très faiblement (de 
seulement 0,9 point). Il n’y a 
pas eu de renversement de la 
tendance : les déménagements 
restent essentiellement entre 
villes de même taille, voire au 
sein d’une même commune.  En 
revanche, la crise sanitaire a 
eu un impact fort sur les prix 
de l’immobilier. Plus ou moins 
importante selon les territoires, 
l’augmentation des prix est à 
peu près égale pour le collectif et 
la maison : le Covid n’a donc pas 
uniquement joué en sa faveur. La 
demande a évolué. Par exemple, 
les appartements recherchés et 

valorisés financièrement après 
la crise comportaient un balcon, 
un espace de stationnement ou 
de stockage. On note aussi que 
les biens les plus valorisés dans 
le collectif sont de loin les plus 
récents, construits après 2005. À 
l’inverse, les maisons construites 
après 2005 se vendent moins 
cher que celles construites entre 
1950 et 2005. Cela interroge la 
construction des maisons ces 
vingt dernières années : plus loin 
des centre-bourgs, sur des ter-
rains plus petits, en vis-à-vis, de 
moindre qualité, alors que dans 
le même temps, les programmes 
collectifs montaient en gamme. 
En définitive, plus que la maison 
individuelle, ce que les habitants 
privilégient aujourd’hui, c’est la 
qualité de leur logement.

« MAISON VA OÙ ? »
REGARD SUR LA MAISON
INDIVIDUELLE EN ISÈRE 

QUESTIONS À MANON SAJALOLI,
CHARGÉE D’ÉTUDES HABITAT / FONCIER

À voir / écouter
 Sur YouTube 

LE FILM de la rencontre

90 %
des maisons 

sont habitées
par des propriétaires

occupants

+ 40 000€ 
d’augmentation

du prix médians des maisons 
entre les périodes

2020-2022 et 2017-2019

LES CHIFFRES
44 %

de ménages d’une personne
dans les flux résidentiels,

particulièrement dans la Métropole
et le Massif du Vercors

236 000 €
pour une maison 

ancienne,

130 000 €
pour un

appartement ancien

182 000 €
pour un

appartement neuf

Le prix médian dans l’aire grenobloise est de

Questionnons la maison LE QUIZZ

https://www.youtube.com/watch?v=DDaoDt1E-SU&embeds_referring_euri=https%3A%2F%2Fwww.aurg.fr%2Farticle%2F447%2F2205-re-vivez-la-rencontre-grand-a-maison-va-ou.htm&feature=emb_imp_woyt
https://www.youtube.com/watch?v=DDaoDt1E-SU&embeds_referring_euri=https%3A%2F%2Fwww.aurg.fr%2Farticle%2F447%2F2205-re-vivez-la-rencontre-grand-a-maison-va-ou.htm&feature=emb_imp_woyt
https://www.youtube.com/watch?v=qIvPyITRLVI&t=13s
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MERCI AUX CONTRIBUTEURS, CONTRIBUTRICES
Isabelle Baraud-Serfaty (Ibicity), 
Philippe Bihouix (Arep), 
Laurent Davezies (économiste), 
Nicolas Delon (Encore Heureux), 
Émilie Gaillard (SciencesPo Rennes), 
François Gemenne (politologue), 
Frédéric Gilli (Grand public), 
Sylvain Grisot (dixit.net), 
Éloi Laurent (OFCE), 
Sonia Lavadinho (anthropologue urbaine), 
François Leclercq (Leclercq associés), 
Manon Loisel et Nicolas Rio (Partie prenante), 
Hélène Millet (Popsu), 
Max Rousseau (Cirad), 
Martin Vanier (Acadie), 
Elsa Vivant (LATTS)…

À intervalles réguliers, l’Agence se permet de faire un pas de côté pour 
approfondir un thème qu’il lui semble intéressant de mettre à l’agenda des 
débats, au service de l’aménagement des territoires de l’aire grenobloise. 
C’est notre projet éditorial Grand A. Nous reproduisons en 2023 la formule 
avec un objectif : explorer globalement et sur nos territoires le mythe de 
l’urbaphobie en période de crise. Qu’entendons-nous par ce terme qui 
pourrait prêter à polémique ? C’est incontestable, nous sommes dans une 
civilisation des métropoles et des villes, confrontées à des défis et à des 
responsabilités immenses. Par leurs poids et leurs réseaux, ce sont elles qui 
sont en première ligne pour faire face à l’urgence temporelle et structurelle 
des transitions. Malgré des études étayées et circonstanciées, ce constat ne 
va apparemment pas de soi […] Face aux défis immenses qui s’imposent à 
nous, nous ne sortirons par le haut qu’en mettant en avant les territoires 
dans leur globalité, ceux œuvrant de concert et en complémentarité au sein 
de leurs bassins de vie, différents selon que nous parlons d’emploi, d’habitat, 
de mobilités, de risques… Il est impératif de s’intéresser à la manière dont 
se pense et se prépare la ville et les territoires de demain, dans toute leur 
diversité (urbain, périurbain, rural, montagnard). »

Frédéric Pontoire, directeur général de l’Agence

GRAND A LE MAG : 
(DES)AMOURS DE VILLE(S)
L’exode urbain, mythe ou réalité ? Pourquoi des territoires 
se développent et pas d’autres ?
La ville et la campagne sont-elles (ir)réconciliables ? 
Qu’est-ce que l’habiter veut dire ?... 
Grand A Le Mag #6 explore ces questions largement
débattues dans la période post-Covid, mises en perspective 
avec les réalités de l’aire grenobloise, sous une diversité 
d’angles et de regards. 

5 ONGLETS
Constater
Repenser
Réconcilier
Se dépasser
Préparer, se déclinent en 
une vingtaine de contribu-
tions écrites, filmées, audio, 
pour :
 Explorer et documenter le 

mythe de l’exode urbain et 
de la désaffection des villes 
post-Covid, en s’intéressant 
principalement à la réalité de 
nos territoires,
 Dessiner le portrait d’une 

ville pouvant répondre de-
main aux besoins des ha-
bitants, dans un contexte 
contraint qui doit mobiliser 
nos capacités de réinvention.

https://grand-a.aurg.org/juin-2023_desamours-de-villes
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Le temps moyen de trajet entre le domicile et le travail est construit à partir des communes de résidence et travail déclarées par les personnes recensées. 
 Le temps de trajet est modélisé, de chef-lieu à chef-lieu, en voiture, en situation d'heures pleines à l'aide du distancier Metric (Insee, 2021).

La proportion d'actifs occupés résidant à 30 minutes ou plus de leur lieu de résidence permet d'estimer la proportion de "longs navetteurs". 

Comme tout indicateur issu d'une modélisation, cette indicateur comporte un certain nombre de limites : 
- les coordonnées exactes des lieux de résidence et de travail ne sont pas connues et les temps de trajet sont donc calculés "de mairie à mairie" ;
- le temps de trajet est modélisé en voiture, en situation d'heures pleines, quand bien même les personnes utilisent un autre moyen de transport pour s'y 
rendre ou s'y rendent en situation d'heures creuses ;
- les couples domicile-travail déclarés ne signifient pas que les personnes se déplacent effectivement chaque jour pour se rendre sur leur lieu de travail ;
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La carte de 

LÉGENDE CARTEHORS CARTE

Chère maison, chers trajets

Le temps moyen de trajet entre le domicile et le travail est construit à partir 
des communes de résidence et de travail déclarées par les personnes  
recensées. 
Le temps de trajet est modélisé, de chef-lieu à chef-lieu, en voiture, en situation 
d’heures pleines à l’aide du distancier Metric (Insee, 2021).
La proportion d’actifs occupés résidant à 30 minutes ou plus de leur lieu de 
résidence permet d’estimer la proportion de « grands navetteurs ». 

Comme tout indicateur issu d’une modélisation, cet indicateur comporte un 
certain nombre de limites : 
 les coordonnées exactes des lieux de résidence et de travail ne sont pas 

connues et les temps de trajet sont donc calculés « de mairie à mairie » ;

 le temps de trajet est modélisé en voiture, en situation d’heures pleines, 
quand bien même les personnes utilisent un autre moyen de transport pour 
s’y rendre ou s’y rendent en situation d’heures creuses ;

 les couples domicile-travail déclarés ne signifient pas que les personnes se 
déplacent effectivement chaque jour pour se rendre sur leur lieu de travail.
Observatoire des territoires - ANCT : Insee, RP 2018, Metric 2021 
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CHÈRE MAISON, CHERS TRAJETS : LA CARTE DE

grand-a.aurg.org

https://grand-a.aurg.org/carte-desamours-de-villes/chere-maison-chers-trajets
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Créé en 2013, piloté par la Métropole, l’OBS’y, réseau des observatoires de l’aire grenobloise, 
rassemble 15 partenaires, acteurs publics locaux de l’observation : Grenoble-Alpes
Métropole, CA du Pays Voironnais, CC Le Grésivaudan, Département de l’Isère, Ville
et CCAS de Grenoble, Agence d’urbanisme, Agence Grenoble Alpes, Caf, Université
Grenoble Alpes, SMMAG, Udaf, UDCCAS, CCI, État. 

OBS’Y : L’OBSERVATION
EN RÉSEAU DEPUIS 10 ANS !

LE RÔLE DE L’AGENCE
L’Agence est la cheville ou-
vrière de l’OBS’y. Elle contri-
bue à l’ensemble de ses 
travaux et productions, ap-
portant son assistance tech-
nique  : expertises théma-
tiques, analyses statistiques, 
cartographies, accompagne-
ment éditorial… Elle a éga-
lement pour mission d’ac-
compagner la diffusion et la 
valorisation des productions, 
notamment via l’animation 
du site Internet, de la page 
LinkedIn et la publication 
bimensuel le de la News  
Decrypt’.

PRODUCTION 2023
  6 News Decrypt’
  2 notes de conjoncture 

économique OBS’y Flash
(juin 2023, janvier 2024)
  1 cahier thématique

Revenus & Précarités
(janvier 2023)
  Tome 1 du Regards croisés 

Enfance Famille, Petite 
enfance, grands défis
(septembre 2023)

À PARAÎTRE EN 2024
  Regards croisés : 

Enfance Famille Éducation 
Tomes 2 et 3 ; Jeunesse ; 
Alimentation
  OBS’y Flash Démographie

et Notes de conjoncture
économique.

10  RENCONTRE DE L’OBS’Y LE 20 JANVIER 2023, 120 PARTICIPANT·E·S
D’une crise à l’autre ? La situation sociale du bassin de vie grenoblois ; Nos modes de vie au prisme 
des précarités.
Les inégalités sont-elles plus marquées dans la métropole grenobloise que dans les autres 
métropoles françaises ? Quel est le rapport entre les 10 % des ménages les plus riches et les 
10 % les plus pauvres lorsque l’on prend en compte la redistribution sociale (impôts et presta-
tions sociales) ? Quelle part des revenus est dédiée à l’alimentation ? La part des ménages en 
situation de précarité énergétique est-elle plus importante dans la métropole qu’en France ? 
La fracture numérique est-elle toujours une fracture générationnelle ? Autant de questions et 
bien d’autres ont été abordées.

LES VOCATIONS DE 
L’OBS’Y 
  La mutualisation des res-

sources locales d’observation 
(bases de données, méthodes, 
expertises…)
  Le partage des constats 

et le croisement des regards / 
analyses pour améliorer la 
coopération et la qualité 
de l’action publique
  La diffusion et

l’enrichissement en continu 
des connaissances au bénéfice 
de tous
  La création d’un espace 

ressource de référence pour 
la connaissance du territoire.

Revenus
& précarités
#06 J A N .  2 0 2 3

Conjoncture économique
région grenoble alpesrégion grenoble alpes

##OO
BBSS
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n°5 - Juin 2023

Grenoble

Voiron

Bourg 
d’Oisans 

Crolles

Saint-Marcellin

Isère

Source : INSEE-RP 2019, INSEE-Estimations d'emploi 2019 et INSEE REE 2020

Région de 
Grenoble Alpes :

808 740 habitants 
373 400 emplois 
   70 630 entreprises

 
L’L’  économie mondiale connait en 2022 un net 
ralentissement de sa croissance. Plusieurs 
facteurs l’expliquent : la guerre en Ukraine, 
l’inflation,  le ralentissement de l’économie 
chinoise mais aussi la comparaison avec 
2021, une année atypique due à l’effet de 
rebond post-covid. 
Dans ce contexte mondial, la région 
Grenoble Alpes bénéficie à nouveau d’une 
dynamique économique favorable. La 
croissance des chiffres d’affaires et les taux 
d’investissement des entreprises restent 
encore soutenus. L’activité touristique, en 
particulier hivernale, connait un rebond 
important en 2022. Avec une activité 
relativement stable, le commerce de 
proximité affiche en revanche un bilan plus 
mitigé.
En 2022, la région Grenoble Alpes enregistre         
3 000 créations nettes d’emplois, soit un 
taux de croissance de +1,3% légèrement 
supérieur à celui de la France. La demande 
d’emploi, y compris celle de longue durée, 
recule sur toutes les tranches d’âge. Avec un 
taux de chômage inférieur à 6%, le territoire 
est en situation de quasi plein emploi. Les 
difficultés de recrutement qui en résultent, 
temporisent ces tendances très positives.

#10.1
S E P T EMBRE
202 3

TOME 2TOME 1 TOME 3

enfance • famille 
  PETITE ENFANCE, GRANDS DÉFIS 

À voir / écouter
REPLAY et ITW
www.aurg.fr

ÊTES-VOUS INSCRIT À LA NEWS DÉCRYPT’ ?
obsy.fr

e

https://www.obsy.fr/
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L’Agence poursuit ses analyses et leur valorisation issues de l’enquête mobilité EMC2 
(2019-2020) sur les usages et usagers en matière de mobilité. Elle a publié en 2023 une série 
de ZOOMS thématiques explorant la richesse des données sous l’angle du climat puis des 
modes de transport. Chacune de ces publications a donné lieu à un Web’IN Agence, courte 
séance de présentation en ligne, toujours très suivie.

EMC2 : DES ZOOMS POUR
APPROFONDIR LES RÉSULTATS

# 1 – MARS 2023
ZOOM MOBILITÉ
ET CLIMAT 
Cette publication analyse la 
mobilité au prisme des émis-
sions de gaz à effet de serre 
(GES) dans la grande région 
grenobloise. 91 % des GES 
émis par les habitants dans 
le cadre de leur mobilité quo-
tidienne sont liés à l’usage 
de la voiture. L’éloignement 
entre le lieu de résidence et 
les centres villes, le moment 
dans le cycle de vie, l’activité, 
l’organisation familiale, etc., 
impactent le niveau d’émis-
sions de polluants liées à la 
mobilité. 

# 2 – JUIN 2023
ZOOM USAGES ET
USAGERS DU VÉLO
Déplacements, stationne-
ment, équipements des mé-
nages, profils des usagers, 
sont observés à la loupe dans 
cette publication consacrée 
au vélo. Entre 2010 et 2020, 
la pratique du vélo pour les 
déplacements quotidiens 
progresse pour tous les mo-
tifs de déplacements, en 
particulier pour le motif do-
micile-travail. Cependant, la 
distance moyenne des dépla-
cements réalisés à vélo reste 
faible (2,5 km). 

# 3 – NOVEMBRE 2023
ZOOM USAGES
ET USAGERS
DES TRANSPORTS
COLLECTIFS
Décryptage d’un mode de dé-
placement aux enjeux multi-
ples : écologiques, financiers, 
desserte et attractivité des 
territoires. Les transports 
collectifs sont majoritaire-
ment utilisés pour des motifs 
contraints (études, travail) et 
représentent 11 % des dépla-
cements des habitants de la 
grande région grenobloise. 
Les étudiants et scolaires re-
présentent plus de la moitié 
de la fréquentation des trans-
ports collectifs. L’intermodali-
té avec la voiture ou le vélo 
concerne un déplacement en 
transports collectifs sur dix.

EMC2 (2019-2020)
Pilotée par le SMMAG,
l’enquête mobilité réunit un 
large partenariat comprenant 
l’État, la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, le Département 
de l’Isère, l’Établissement Public 
du SCoT de la Grande région 
de Grenoble, Grenoble-Alpes 
Métropole, la CC Le Grésivaudan 
et la CA Le Pays Voironnais, le 
Cerema. L’Agence accompagne 
ce partenariat depuis la phase 
de préparation de l’enquête, 
jusqu’aux analyses de résultats 
menées aujourd’hui. Après le 
travail technique de recueil de 
terrain, les partenaires 
financiers ont souhaité 
poursuivre leur collaboration au 
sein du Club des partenaires 
de l’enquête mobilité. 
Animé par l’Agence, il favorise
la mise en commun des données 
et le partage des enseignements 
des différents programmes 
d’études sur la mobilité. 
Il soutient également la diffusion 
et la valorisation partenariale 
des résultats, dans le cadre 
de publications ou d’ateliers 
territoriaux. Enfin, il joue un 
rôle d’interface entre le monde 
académique et les techniciens 
des collectivités, par la veille,
la capitalisation, et la diffusion 
de la connaissance issue de 
différents projets de recherche.

BIÈVRE
1 100 enquêtés

SUD ISÈRE VERCORS
CHARTREUSE
880 enquêtés

GRENOBLE
2 090 enquêtés

RESTE CŒUR
MÉTROPOLITAIN
2 460 enquêtés

RESTE MÉTROPOLE
2 090 enquêtés

VOIRONNAIS
1 790 enquêtés

SAINT-MARCELLIN
VERCORS ISÈRE
400 enquêtés

GRÉSIVAUDAN
1 650 enquêtés

Tram, train, car, bus ou encore téléphérique, les transports collectifs peuvent prendre 
une grande diversité de formes. Leur point commun ? Ils permettent de transporter de 
nombreuses personnes sur des distances plus ou moins longues, avec un impact carbone 
maîtrisé. Les transports collectifs jouent un rôle central à la fois dans la transition vers une 
mobilité décarbonée et dans l’équilibre des territoires. L’équation que doivent résoudre les 
autorités organisatrices de mobilité n’est pas évidente, il leur faut jongler entre équilibre 
financier et accès à la mobilité pour tous. Cette problématique est amplifiée depuis la crise 
sanitaire, avec des  baisses de fréquentation enregistrées par les différents réseaux qui ont 
engendré des baisses de recettes.

Entre enjeux de desserte des territoires, enjeux écologiques, enjeux financiers, et enjeux 
d’attractivité, les gestionnaires de réseaux de transports collectifs ont fort à faire.

USAGES   et   USAGERS  
des   transports   collectifs
CONSTATS, ENJEUX ET LEVIERS

MÉTHODOLOGIE
STANDARD
CEREMA
L’Enquête Mobilité Certifiée CEREMA 
(EMC2) est une photographie des 
déplacements réalisés par les 
habitants d’un territoire, un jour 
moyen de semaine (du lundi au 
vendredi), par tous les modes de 
transport.

FICHE D’IDENTITÉ 
DE L’ENQUÊTE

CHIFFRES CLÉS

8 GRANDS SECTEURS D’ENQUÊTE

Avertissement Les transports 
collectifs ont été particulièrement impactés 
par la crise sanitaire du Covid, et n’ont 
toujours pas retrouvé le niveau de fréquen-
tation d’avant crise. Néanmoins, les grands 
enseignements de l’enquête mobilité sur 
l’usage des transports collectifs restent 
d’actualité. Les comparaisons en historique 
sont cependant délicates et ne sont pas 
présentées dans cette publication.

12 450
personnes de 5 ans et plus 
interrogées

11 % 3 x -
57 % 1/4

des déplacements des habitants de la grande 
région grenobloise, 17 % des km parcourus 
et 7 % des émissions de gaz à effet de serre

des déplacements
sont réalisés en transports 
collectifs à l’heure de pointe 
du matin (7-8h)

44 600
déplacements recensés

359communes

17 semaines d’enquête 
entre novembre 2019 
et mars 2020, puis 
septembre et octobre 2020

ZOOM CLUB
des

partenaires

o ctobre   2023

Les transports collectifs

en transports collectifs 
que les 18-24 ans

Les 25-34 ans
se déplacent

des étudiants et 
scolaires se déplacent  
en transports collectifs

O C T2019-D É C2020

BIÈVRE
1 100 enquêtés

SUD ISÈRE VERCORS
CHARTREUSE
880 enquêtés

GRENOBLE
2 090 enquêtés

RESTE CŒUR
MÉTROPOLITAIN
2 460 enquêtés

RESTE MÉTROPOLE
2 090 enquêtés

VOIRONNAIS
1 790 enquêtés

SAINT-MARCELLIN
VERCORS ISÈRE
400 enquêtés

GRÉSIVAUDAN
1 650 enquêtés

Écologique, bon marché, bon pour la santé, peu consommateur d’espace,  flexible… Pour 
ses pratiquants, la petite reine combine l’ensemble de ces qualités et a le vent en poupe ces 
dernières années : explosion des ventes de vélos, création des premiers « réseaux express 
vélo », développement de la pratique en ville comme à la campagne, mise en place d’amé-
nagements temporaires et du « coup de pouce vélo » pendant la crise sanitaire, succès 
grandissant du baromètre des villes cyclables, jusqu’à l’adoption fin 2018 du premier plan 
vélo national. Conçu dans le cadre de la Loi d’orientation des mobilités, le plan vélo  
2018 - 2025 a pour ambition de porter la part modale du vélo de 3 à 9 % à horizon 2024. 
Il est assorti d’un fonds vélo de 350 millions d’euros sur sept ans et a été prolongé par le plan 
vélo et marche 2023-2027.

Au regard des enjeux climatiques, sanitaires, mais aussi des problématiques de 
raréfaction de l’énergie et des ressources financières des ménages et des collectivités, 
le développement du vélo apparaît comme un enjeu central.

USAGES   et   USAGERS   du   vélo
CONSTATS, ENJEUX ET LEVIERS

MÉTHODOLOGIE
STANDARD
CEREMA
L’Enquête Mobilité Certifiée CEREMA 
(EMC2) est une photographie des 
déplacements réalisés par les 
habitants d’un territoire, un jour 
moyen de semaine (du lundi au 
vendredi), par tous les modes de 
transport.

FICHE D’IDENTITÉ 
DE L’ENQUÊTE

CHIFFRES CLÉS

8 GRANDS SECTEURS D’ENQUÊTE

12 450
personnes de 5 ans et plus 
interrogées

5 % 60 %+81 % 2,5 km
des habitants de la grande région grenobloise 
sont réalisés à vélo et 2 % des km

est la distance moyenne 
d’un déplacement à vélo

44 600
déplacements recensés

359communes

17 semaines d’enquête 
entre novembre 2019 
et mars 2020, puis 
septembre et octobre 2020

ZOOM CLUB
des

partenaires
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des déplacements des ménages
de la grande région grenobloise 
disposent d’un vélo

de déplacements 
à vélo en 2020 
par rapport à 2010

O C T2019-D É C2020

Au croisement d’enjeux écologiques, d’attractivité des territoires et d’inclusion 
sociale, la mobilité est un secteur fortement contributeur aux émissions de gaz à 
effet de serre et constitue un levier majeur d’atténuation du changement clima-
tique. La loi d’orientation des mobilités, adoptée en décembre 2019, a inscrit 
l’objectif d’atteinte de la neutralité carbone des transports terrestres d’ici 
2050. Cet objectif s’accompagne d’une trajectoire claire : la réduction de  
37,5 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) d’ici 2030. 

Outre son impact sur le climat, le transport génère de nombreuses autres exter-
nalités environnementales : pollution locale, consommation d’énergie, nuisances 
sonores, impacts sur la biodiversité, etc. Afin d’accélérer la transition écologique, 
des solutions doivent être mises en œuvre pour diminuer les émissions des GES 
tout en facilitant la mobilité au quotidien dans les territoires urbains, périurbains 
et ruraux. Cela passe par un changement profond des habitudes en matière de 
mobilité, qui nécessite un accompagnement fort des politiques publiques.

MOBILITÉ    ET    CLIMAT
CONSTATS, ENJEUX ET LEVIERS

MÉTHODOLOGIE
STANDARD
CEREMA
L’Enquête Mobilité Certifiée CEREMA 
(EMC2) est une photographie des 
déplacements réalisés par les 
habitants d’un territoire, un jour 
moyen de semaine (du lundi au 
vendredi), par tous les modes de 
transport.

FICHE D’IDENTITÉ 
DE L’ENQUÊTE

CHIFFRES CLÉS

8 GRANDS SECTEURS D’ENQUÊTE

12 450
personnes de 5 ans et plus 
interrogées

3 kg/jour 91 % 6,1 km
sont émis en moyenne par chaque habitant 
de la grande région grenobloise pour assurer 
sa mobilité quotidienne du lundi au vendredi 
(hors weekend et vacances)

émis par les habitants dans le cadre 
de leur mobilité quotidienne sont 
liés à l’usage de la voiture

est la distance moyenne d’un 
déplacement

44 600
déplacements recensés

359communes

17 semaines d’enquête 
entre novembre 2019 
et mars 2020, puis 
septembre et octobre 2020

ZOOM CLUB
des

partenaires

février 2023

BIÈVRE
1 100 enquêtés

SUD ISÈRE VERCORS
CHARTREUSE
880 enquêtés

GRENOBLE
2 090 enquêtés

RESTE CŒUR
MÉTROPOLITAIN
2 460 enquêtés

RESTE MÉTROPOLE
2 090 enquêtés

VOIRONNAIS
1 790 enquêtés

SAINT-MARCELLIN
VERCORS ISÈRE
400 enquêtés

GRÉSIVAUDAN
1 650 enquêtés

de gaz 
à effet 
de serre

des gaz 
à effet 
de serre

O C T2019-D É C2020

À voir / écouter
REPLAY du WEBinAgence 

www.aurg.fr

Base doc

SUITE DES ZOOMS EN 2024, À SUIVRE SUR NOTRE SITE

La richesse des données recueillies lors de l’enquête mobilité est souvent 
méconnue. Dépassant les indicateurs classiquement utilisés, ces ZOOMS 
permettent d’éclairer un sujet relatif à la mobilité, et favorisent les
approches transversales avec d’autres thématiques. Construits dans des 
cadres d’échanges partenariaux à l’échelle de l’aire grenobloise, ils favorisent 
l’émergence d’une culture mobilité commune et le partage des enjeux.
Destinés à une large diffusion, ils ont vocation à soutenir la réflexion
et à éclairer l’action de nombreux acteurs publics. »

Isabelle Reynaud, chargée d’études principale Mobilités / Énergie
et cheffe de projet EMC2 à l’Agence

https://www.aurg.fr/15786-nos-webinaires.htm
https://www.aurg.fr/15786-nos-webinaires.htm
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/listalo.xhtml?req=9&page=listalo&pgnum=1&va_0=emc2
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L’Agence poursuit et densifie son activité éditoriale destinée à la capitalisation et à la diffusion 
de la connaissance produite dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’activité.

NOS PUBLICATIONS

Depuis 2016, les Centres communaux d’action sociale (CCAS) des communes 
de plus de 10 000 habitants doivent réaliser une Analyse des besoins sociaux 
(ABS) au cours de l’année civile qui suit le renouvellement des conseils municipaux. 
Au-delà de l’obligation réglementaire, l’ABS est avant tout un outil permettant de 
mieux connaître les problématiques sociales d’un territoire et d’appréhender les 
besoins de ses habitants. 

L’article L.116-1 du Code de l’action sociale et des familles définit les principaux objec-
tifs de l’ABS : « L’action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans un cadre inter-
ministériel, l’autonomie et la protection des personnes, la cohésion sociale, l’exercice de la 
citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en corriger les effets. ». 

Grande exclusion, dépendance et autonomie, petite enfance, précarité financière, etc. ; les 
thématiques observées à travers une ABS sont dédiées aux publics de l’action sociale. 
Parfois étendue à l’échelle intercommunale, à l’image de celle conduite par le Centre 
d’action sociale intercommunal du Pays Voironnais, l’ABS favorise le lien entre les col-
lectivités, afin d’échanger et d’objectiver les situations des habitants. Les résultats 
orientent les décisions des élus afin qu’ils conçoivent des stratégies sociales per-
tinentes et adaptées aux attentes des citoyens. 

Pour accompagner les CCAS volontaires dans l’élaboration de leurs ABS, l’Agence 
est notamment dotée d’un Système d’information territorial (SIT) à différentes 
échelles. En croisant ses expertises dans les champs du social, de la santé, des mobili-
tés ou encore de l’habitat, elle contribue directement aux politiques de cohésion sociale 
et urbaine. Par l’appui méthodologique et la production d’études, elle intervient en 
appui des communes qui souhaitent développer l’observation sociale et élaborer 
des analyses des besoins sociaux.

Construction d’un dispositif permanent d’observation sociale pour améliorer la 
connaissance globale au service de l’ABS ou appui sur des études spécifiques, 
quantitatives comme qualitatives ; l’accompagnement de l’Agence peut prendre 
des formes diverses.

COHÉSION SOCIALE & POPULATIONS 
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ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX     
Un outils pour aiguiller 
les politiques sociales locales  

Dénonçant l’inertie du Gouvernement pourtant favorable à une évolution du cadre 
législatif posé par la loi Climat et résilience du 22 août 2021, le Sénat avait affiché 
son intention d’être force de proposition pour adapter un texte qu’il n’entend pas 
remettre en cause dans ses objectifs mais qui mérite d’être retravaillé sur certains 
aspects pour répondre aux inquiétudes et difficultés qu’il suscite. C’est désormais 
chose faite depuis le 14 décembre 2022 et le dépôt de cette proposition de loi com-
posée de 13 articles visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de « zéro 
artificialisation nette » au cœur des territoires . A ce jour, aucun calendrier de 
discussion n’a été publié sur le site Internet du Sénat. 

Chapitre I - Favoriser le dialogue territorial et renforcer 
la gouvernance décentralisée
Article 1 : détendre les délais de modification des Sraddet en repoussant d’un an la date avant 
laquelle les schémas modifiés devront entrer en vigueur (au plus tard février 2025 au lieu de février 
2024). En conséquence, décaler d’un an les délais qui s’imposeront à la modification « en cascade » 
des SCoT (au plus tard août 2027 au lieu d’août 2026), des PLU et des cartes communales (au 
plus tard août 2028 au lieu d’août 2027).

Article 2 : préciser de manière explicite que les dispositions des règles du fascicule du Sraddet 
relatives à la lutte contre l’artificialisation s’imposent aux SCoT, aux PLU et aux cartes communales 
dans un rapport de prise en compte et non de compatibilité.

Article 3 : renforcer la composition des « conférences des SCoT » déjà prévues par la loi, pour y 
améliorer la représentation des élus communaux et des intercommunalités, y compris n’appartenant 
pas au périmètre d’un schéma de cohérence territoriale, ainsi que des Départements. La proposition 
de loi attribue à cette conférence régionale de gouvernance 4 missions :
• Suivre la mise en application des objectifs de réduction de l’artificialisation au sein de la région ;
• Animer la gouvernance de la territorialisation régionale en formulant des propositions à des-

tination de la Région ;
• Participer à l’identification des grands projets d’ampleur nationale ou européenne d’inté-

rêt majeur qui pourront être comptabilisés dans une enveloppe nationale (article 4) ;
• Participer à l’identification des projets d’ampleur régionale qui pourront être mutualisés au 

sein de l’enveloppe régionale.

JANVIER 2023

MISE EN OEUVRE DU 
ZÉRO ARTIFICIALISATION NETTE 
Proposition de loi sénatoriale

A l’inverse de toutes les autres dépenses, celles liées au logement (loyer, éner-
gie, eau, entretien et réparation, etc.) pèsent de plus en plus dans les budgets des 
ménages. Elles représentaient, en 2021, 28 % de leurs dépenses, soit deux fois plus qu’en 1970.

Elles sont par ailleurs inégalement réparties selon le statut d’occupation des 
ménages. Le taux d’effort (les dépenses liées au logement rapportées aux revenus) 
représente ainsi 10 % pour les propriétaires ayant fini de payer leur logement (non-ac-
cédants), contre 29 % pour les locataires du parc privé. Ce taux est d’ailleurs en augmen-
tation depuis les années 1990 pour les locataires et propriétaires accédants, alors 
qu’il reste stable pour les propriétaires non-accédants, creusant encore les inégalités.

En outre, la propriété immobilière est particulièrement concentrée en France. Plus des deux 
tiers des logements des particuliers sont détenus par seulement un quart des ménages. Plus le 
niveau de vie augmente, plus les propriétaires possèdent un nombre de logements importants. 

Si seulement 3,5 % des ménages sont propriétaires d’au moins 5 logements, ils 
détiennent à eux seuls la moitié des logements locatifs : on est loin de l’image du « petit 
propriétaire ». 

Plus globalement, le coût résidentiel, qui intègre les dépenses des ménages liées au 
logement et celles liées aux mobilités quotidiennes, est impacté à la fois par la loca-
lisation résidentielle et les dynamiques des marchés immobiliers. Il est ainsi bien 
plus important pour les ménages habitant en dehors de la ville-centre (950 € / mois pour 
Grenoble contre 1 175 € / mois dans le reste de la métropole), et plus encore en dehors 
de la métropole (1 355 € / mois dans le reste de la région grenobloise). Ces ménages sont 
d’autant plus sensibles à l’augmentation du coût de l’énergie.

Le logement est ainsi à la fois de plus en plus un facteur d’inégalités économiques 
entre les ménages et un critère particulièrement important dans le choix d’habi-
tation pour les locataires du parc social, les personnes seules et les jeunes, renforçant 
encore l’enjeu de disposer de politiques de logement adaptées et abordables.
Après un panorama national et local des évolutions récentes et des enjeux autour 
de l’accessibilité financière des logements, l’Agence a développé une méthodologie 
spécifique, construite à partir de diverses estimations, pour analyser les ressources 
des ménages au regard des prix immobiliers et des loyers au sein de la métropole. 

HABITAT & FONCIER 

JUIN 2023

ANALYSER L’ACCESSIBILITÉ 
FINANCIÈRE DES LOGEMENTS 
de mon territoire

Le 26 janvier 2023, le tribunal administratif de Rouen a annulé la délibération 
par laquelle un conseil municipal a approuvé sa charte d’urbanisme : en cause, 
l’incompétence de la commune en matière d’urbanisme et le contenu même de 
la charte qui comporte des dispositions relevant de la loi et du règlement. Si cette 
solution est saluée par les commentateurs juridiques qui n’y voient que la simple 
application du droit, elle cristallise en revanche les critiques de certains profes-
sionnels de l’urbanisme qui perçoivent dans ce jugement la remise en cause d’un 
outil dit « de négociation ».

RAPPEL DU CONTEXTE 
La Commune de Bois-Guillaume est membre de Métropole Rouen Normandie. Cette dernière exerce 
la compétence « plan local d’urbanisme » (incluse dans la compétence « aménagement de l’espace 
métropolitain ») en lieu et place de ses communes membres : c’est à ce titre qu’elle a approuvé son 
PLU intercommunal (PLUi) le 13 février 2020.

Le conseil municipal de Bois-Guillaume décidait par délibération du 3 février 2022 d’approuver sa 
« charte d’urbanisme et cadre de vie ».

Un contenu qui entretient la confusion
« Penser l’urbanisme de demain, c’est penser comment adapter l’habitat aux besoins des femmes et des 
hommes qui y vivent et qui y travaillent. C’est aussi se questionner sur ces nouveaux besoins, et comprendre 
qu’urbanisme et transition écologique ne peuvent pas être pensés séparément. C’est enfin comprendre 
qu’une Ville ne peut pas seulement se construire, mais doit surtout s’aménager et se penser sur le temps long. 
Pour accompagner cette mutation, nous avons besoin de fixer les règles du jeu. Elles nous permettront de 
trouver un point d’équilibre entre les intérêts des opérateurs immobiliers, qui jouent aussi un rôle très impor-
tant dans l’aménagement de nos communes, et l’intérêt général de la Ville et de ses 15 000 habitants. Par 
cette œuvre collective, nous proclamons nos ambitions architecturales, environnementales et citoyennes. »

« Nouveaux besoins », « urbanisme et transition écologique », « aménager et penser sur le temps long », 
« règles du jeu », « ambitions » : ces termes empruntent un vocabulaire qui pourrait être celui d’un PLUi.

MARS 2023

CHARTES D’URBANISME  
Dans le collimateur  
du juge administratif  

PLANIFICATION & PROJETS DE TERRITOIRE 

Pris en application des articles 197 et 214 de la loi Climat et résilience du 22 août 
2021, le décret n° 2022-1673 du 27 décembre 2022 a deux objets : apporter des 
précisions sur l’identification dans les SCoT et dans les PLU des zones préféren-
tielles pour la renaturation et renforcer le contenu de l’étude d’impact de cer-
taines actions et opérations d’aménagement. 

L’IDENTIFICATION DES ZONES 
PRÉFÉRENTIELLES POUR LA RENATURATION
L’article L. 163-1 du code de l’environnement traite de la compensation des atteintes à la biodiversité. 
Il précise dans son II que « Les mesures de compensation sont mises en œuvre en priorité sur le site 
endommagé ou, en tout état de cause, à proximité de celui-ci afin de garantir ses fonctionnalités de 
manière pérenne. » 

L’article 197 de la loi Climat et résilience a complété l’article L. 163-1 en précisant que « Les mesures 
de compensation sont mises en œuvre en priorité au sein des zones de renaturation préférentielle 
identifiées par les schémas de cohérence territoriale en application du 3° de l’article L. 141-10 du code de 
l’urbanisme et par les orientations d’aménagement et de programmation portant sur des secteurs à renatu-
rer en application du 4° du I de l’article L. 151-7 du même code, lorsque les orientations de renaturation de 
ces zones ou secteurs et la nature de la compensation prévue pour le projet le permettent. »

Le décret du 27 décembre 2022 répond à une double préoccupation :
• Lever la difficulté d’une double priorisation inscrite à l’article L. 163-1et mise en exergue ci-dessus ;
• Définir les modalités d’identification des zones préférentielles pour la renaturation dans les SCoT 

et les PLU.
Sur le premier point, le décret établit une hiérarchie des lieux de mise en œuvre des mesures de 
compensation en rappelant qu’elles doivent être réalisées en priorité sur le site impacté ou à 
proximité. Ce n’est qu’en cas d’impossibilité qu’elles pourront être mises en œuvre dans les zones de 
renaturation préférentielle des SCoT et des PLU, sous réserve d’être compatibles avec les orientations 
de renaturation de ces zones et que leurs conditions de mise en œuvre soient techniquement et éco-
nomiquement acceptables. 

MARS 2023

ZONES DE RENATURATION &  
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE   
au menu du dernier décret ZAN

Les séismes de forte magnitude sont souvent suivis de répliques, permettant un 
réajustement des contraintes dues au choc principal. Les dispositions issues de 
la loi Climat et résilience, et particulièrement celles relatives à la trajectoire à 
suivre pour atteindre l’objectif de zéro artificialisation nette des sols à l’horizon 
2050, ont suscité de nombreuses oppositions tant sur les délais d’évolution des 
documents d’urbanisme, que sur la comptabilisation des projets dont l’ampleur 
dépasserait les limites régionales ou encore sur le développement des petites 
communes. Une réplique aux effets de la loi Climat et résilience était donc atten-
due : c’est l’objet même de la loi visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs 
de lutte contre l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des 
élus, promulguée le 20 juillet 2023, et drainant elle aussi son lot de critiques.

SEPTEMBRE 2023

RÉAJUSTER LA LOI 
CLIMAT ET RÉSILIENCE 
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La métropole grenobloise, à l’instar d’autres territoires français, est confrontée à des 
dépassements réguliers des valeurs limites réglementaires pour les concentrations 
de certains polluants atmosphériques. Ces manquements à ses obligations en matière 
de qualité de l’air ont d’ailleurs valu à l’État français plusieurs condamnations par le Conseil 
d’État et la Cour de Justice européenne, qui ont considéré que la France n’avait pas adopté 
en temps utile les mesures appropriées pour réduire la durée de ces dépassements pour 
les particules fines.
La Métropole et plusieurs communes du cœur métropolitain étudient depuis plusieurs 
années un projet de Zone à faibles émissions - mobilité (ZFE-m), dont l’élaboration a été 
rendue obligatoire pour les territoires en dépassement des normes de qualité de l’air par la 
loi Climat et résilience du 22 août 2021. Ce projet vise à réserver l’accès à 13 communes 
du cœur métropolitain aux véhicules les moins émetteurs de polluants, sur la base de 
la classification certificat qualité de l’air (CQA ou vignettes Crit’Air), pour accélérer le report 
modal et le renouvellement du parc de véhicules. Les restrictions peuvent s’appliquer selon 
différentes modalités et dérogations (sur des plages horaires déterminées par exemple), les 
collectivités territoriales restant libres de fixer des règles plus strictes.
Pour la Métropole, la loi impose la mise en place d’une ZFE-m à partir du 1er janvier 
2022 pour les véhicules les plus polluants (CQA 5 et 4). Les véhicules CQA 3 seront concer-
nés dès 2025.
Le débat local pour définir ce projet a été alimenté par plusieurs études particulièrement 
poussées, dont une partie menée par l’Agence d’urbanisme. L’un des points d’attention 
majeurs pour Grenoble-Alpes Métropole est l’impact social des mesures de restric-
tion et le dimensionnement des accompagnements qui seront nécessaires, notamment 
pour les ménages les plus vulnérables. Un travail d’enquête qualitatif mené par l’Agence a en 
effet mis en lumière que le premier frein au changement de véhicule résidait dans la difficulté, 
voire l’incapacité, des ménages à investir.  
En complément de la réalisation d’un panorama des solutions de report modal, la Métropole 
a missionné l’Agence sur deux axes : 
• Un volet qualitatif, avec l’approfondissement de la caractérisation des publics aux 

besoins spécifiques touchés par la ZFE et l’appréhension de la capacité d’adaptation des 
publics les plus vulnérables (freins et leviers, conditions d’acceptabilité).

• Un volet quantitatif, sur la situation financière des habitants, les coûts de renouvelle-
ment pour des véhicules conformes ZFE et l’identification des véhicules accessibles aux 
plus vulnérables.

Sur cette base, l’Agence a pu étudier et objectiver la capacité des ménages métropoli-
tains à acquérir un véhicule conforme aux règles de la ZFE-m en construction. 
 

MOBILITÉS
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ZONE À FAIBLES ÉMISSIONS : 
Quelle capacité des ménages à 
renouveler leurs véhicules  ?  

Avec son article 202, la loi Climat et résilience du 22 août 2021 élargissait les pos-
sibilités de déroger aux règles relatives à la hauteur et à l’aspect extérieur défi-
nies par un PLU afin de faciliter l’installation de dispositifs de  végétalisation des 
façades et des toitures (art. L. 152-5-1 C. urb.). Le décret qui encadre les condi-
tions de son application est paru au Journal Officiel le 27 décembre 2022.

L’article L. 111-16 du code de l’urbanisme interdit à l’autorité compétente en matière d’autorisations 
d’urbanisme de s’opposer « à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, à l’installation de dispositifs favorisant la 
retenue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable », malgré des règles contraires rela-
tives à l’aspect extérieur des constructions figurant dans le PLU.  

Parmi la liste de ces matériaux, procédés et dispositifs mentionnés à l’article R. 111-23 du code de 
l’urbanisme qu’il est interdit d’interdire, figurent « 1° les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés 
en façade ou en toiture ».

Une réponse ministérielle du 8 janvier 2013 a confirmé que les toitures végétalisées faisaient partie 
des procédés et dispositifs auxquels un maire ne peut s’opposer : « Les toitures végétales favorisant la 
retenue des eaux pluviales relèvent de cette liste, à double titre. Elles constituent en effet des matériaux d’iso-
lation thermique, au sens du 1° de l’article R.111-50 qui évoque expressément les végétaux en toiture. [...] 
Par conséquent et conformément à la volonté du législateur, les dispositions d’urbanisme dès lors qu’elles 
s’opposent à l’installation de toitures végétales, ne doivent pas être appliquées ».

S’il n’est donc pas possible d’interdire les toitures végétales (sous réserve des exceptions mention-
nées à l’article L. 111-17 C. urb.), leur mise en œuvre peut néanmoins être compromise du fait de 
règles de hauteur fixées par le PLU, qui n’intégreraient pas les contraintes techniques qu’implique 
ce dispositif. 

C’est la raison pour laquelle la loi Climat et résilience a élargi les possibilités de dérogations aux 
règles des PLU relatives à la hauteur et à l’aspect extérieur des constructions afin d’autoriser l’instal-
lation de dispositifs de végétalisation des toitures et des façades en zones urbaines et à urbaniser. 

Le décret n° 2022-1653 du 23 décembre 2022 précise que l’autorité compétente en matière d’au-
torisations d’urbanisme peut autoriser un dépassement d’un mètre en tout point au-dessus de la 
hauteur de la construction autorisée par le règlement du PLU, hors végétation. Cette dérogation 
peut être accompagnée d’une seconde dérogation relative aux caractéristiques architecturales des 
façades et des toitures des constructions fixées dans le règlement de PLU. 

FÉVRIER 2023

FACILITER L’INSTALLATION 
DE DISPOSITIFS 
DE VÉGÉTALISATION   

ENVIRONNEMENT & BIODIVERSITÉ 

L’expérience de la crise sanitaire et surtout le réchauffement climatique, dont 
les effets se font déjà de plus en plus ressentir, montrent l’importance d’avoir 
dans les communes de toutes tailles, des espaces végétalisés et arborés diversifiés, 
qui répondent également à une demande sociale croissante.
Ombrage, régulation des températures locales et séquestration du carbone, épuration 
de l’eau et réduction du ruissellement, amélioration de la qualité de l’air, espaces de 
sports et loisirs, etc. Les services rendus par ces espaces sont nombreux. Sources 
d’aménités pour la population, ils jouent un rôle majeur pour la santé publique.
À l’heure du Zéro artificialisation nette, la nature constitue un levier majeur pour 
rendre acceptable la nécessaire densification des espaces bâtis et contribue à les 
rendre agréables et désirables.
Pour les collectivités, avoir une vision claire et globale du couvert végétal sur 
leurs territoires est alors un enjeu fort, pour repérer les secteurs où il est à pré-
server ou, à l’inverse, les secteurs orphelins qui doivent faire l’objet d’aména-
gement ou de revalorisation spécifique. Disposer d’un état des lieux le plus précis 
possible est ainsi un préalable à l’élaboration de documents d’urbanisme et de 
politiques publiques pertinentes.
L’Agence mobilise de longue date plusieurs jeux de données permettant de 
répondre à cette demande, dont la plupart n’identifient pas à ce jour avec précision la 
couverture de végétation. Les données d’occupation du sol Corine land cover ou encore 
le Mode d’occupation des sols (MOS) 2020 permettent, au mieux, de repérer les grands 
alignements d’arbres, les parcs et jardins. Lorsque des données plus précises existent, 
elles ne concernent généralement que la présence d’arbres sur l’espace public.
De nouveaux produits, tels que l’OCS GE (Occupation du sol à grande échelle, 2024) et 
CARHAB (programme national, en cours, de modélisation cartographique des habitats 
naturels et semi-naturels, porté par le Ministère de la transition écologique), pourront 
apporter des réponses complémentaires, mais l’identification en milieu urbain 
restera insuffisante. 
Dans l’attente de pouvoir expertiser ces nouveaux produits, la méthode déve-
loppée par l’Agence et présentée dans cette note, fondée sur la télédétection, 
amène une amélioration de la précision spatiale de la cartographie et permet de 
différencier plus finement les différentes strates de végétation.

ENVIRONNEMENT & BIODIVERSITÉ 

JUILLET 2023

COUVERT VÉGÉTAL 
Comment cartographier 
l’existant sur ma commune ? 

Telle est l’ambition affichée par le législateur dans la loi du 10 mars 2023 dont 
la promulgation résulte tout autant de la nécessité de déployer les moyens per-
mettant la production massive d’énergie décarbonée et de contenir une hausse 
des températures, que de répondre à l’impératif de souveraineté énergétique. 
Le code de l’urbanisme prend évidemment sa part dans la mise en œuvre de ce 
texte dont les principales mesures sont la délimitation de « zones d’accélération 
pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables » 
et le développement de l’agrivoltaïsme. 

SEPTEMBRE 2023

ACCÉLÉRER LA PRODUCTION 
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

CLIMAT & ÉNERGIE  
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PLANIFIER LE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES .........................P.2

L’identification des zones d’accélération ............................................................p.2

LES ÉVOLUTIONS APPORTÉES AUX DOCUMENTS D’URBANISME ............................P.5

Des documents d’urbanisme complétés ............................................................p.5

Booster les procédures d’évolution des documents d’urbanisme ..................p.6

LES PRINCIPALES MESURES EN FAVEUR DE L’ÉNERGIE SOLAIRE THERMIQUE, 
PHOTOVOLTAÏQUE ET AGRIVOLTAÏQUE .......................................................................P.7

Faciliter l’implantation d’infrastructures de production d’énergie aux abords de 
certaines voies... .....................................................................................................p.7

Le développement des ombrières photovoltaïques .........................................p.7

Le développement des installations de production d’énergie photovoltaïque 
sur des terrains agricoles, naturels et forestiers  ..............................................p.9

UN ASSOUPLISSEMENT APPORTÉ À LA LOI MONTAGNE.......................................... P.11

Le stationnement automobile est une thématique transversale à la croisée d’enjeux 
multiples et parfois contradictoires :

• Mobilité : levier de report modal très efficace.
• Attractivité territoriale : accès aux commerces, équipements, services, lieux 

de tourisme, (re)dynamisation des centres-bourgs, livraisons des activités écono-
miques et commerciales.

• Gestion de l’espace public : la moitié de l’espace public est aujourd’hui consa-
cré à l’automobile alors qu’un véhicule stationne en moyenne 96 % de son temps 
(moyenne nationale).

• Adaptation au changement climatique : le stationnement génère une imper-
méabilisation des sols et accentue le phénomène d’îlot de chaleur urbain.

• Santé : diminution de l’usage de la voiture et des pollutions air-bruit associées.  

Stationner sa voiture près de chez soi est souvent perçu comme un droit par les 
automobilistes. Selon les contextes, le stationnement peut se faire dans des espaces 
privés (garage, allée privée, parking de copropriété, etc.) ou sur l’espace public de 
manière plus ou moins formelle : il n’est pas rare, dans certains quartiers, de trouver 
des voitures garées sur les trottoirs. 

Le manque de stationnement et les difficultés à se stationner sont des sujets qui s’in-
vitent régulièrement à l’ordre du jour des réunions publiques traitant de la vie d’un 
quartier, ou de projets d’espaces publics. Les débats sont souvent animés, voire pas-
sionnés, sans que ni l’offre ni la demande de stationnement ne soient réellement 
objectivées.

L’offre privée de stationnement est un angle mort de la connaissance de l’offre 
de stationnement. Elle peut pourtant représenter plus de 50 % de l’offre (ex : 55 % de 
l’offre de la commune de Grenoble ; AURG 2022 d’après fichiers fonciers 2019).

Afin d’objectiver les débats et d’évaluer les politiques de stationnement et les 
règles des documents d’urbanisme, l’Agence a développé une méthode permet-
tant d’estimer l’offre privée de stationnement résidentiel et de la croiser à la fois 
avec l’offre publique et avec le besoin en stationnement des ménages.

Cette méthode est développée par l’Agence dans le cadre de l’observatoire du sta-
tionnement piloté par le Syndicat mixte des mobilités de l’aire grenobloise (SMMAG).

MOBILITÉS

MAI 2023

STATIONNEMENT RÉSIDENTIEL 
Mieux coordonner l’offre privée 
et les besoins 

Parce que le secteur du bâtiment représente selon le ministère de l’écologie 44 % 
de l’énergie consommée en France et qu’il est aussi un gros émetteur de gaz à 
effet de serre, faciliter les opérations d’isolation est un impératif environnemen-
tal aussi bien qu’économique, notamment dans un contexte de hausse du coût 
de l’énergie. 

Si la réglementation locale d’urbanisme interfère rarement avec les travaux réa-
lisés dans les combles et encadre assez peu les changements des menuiseries 
(éventuellement leur aspect extérieur), elle peut en revanche compromettre la 
réalisation d’une isolation thermique par l’extérieur (ITE). 

D’autres obstacles peuvent également émerger, en particulier lorsque les tra-
vaux sont exécutés sur des bâtiments implantés sur limite séparative ou à l’ali-
gnement du domaine public : la protection attachée à la propriété voisine et 
au domaine public peut entraver l’action de propriétaires animés par la double 
intention de diminuer leur facture d’énergie et d’améliorer le confort d’été et 
d’hiver de leur logement. 

La présente note fait un point sur les dernières évolutions législatives et régle-
mentaires sur le sujet.

FÉVRIER 2023

L’ISOLATION THERMIQUE  
PAR L’EXTÉRIEUR  
A l’épreuve du droit  

HABITAT & FONCIER 

SOLS & FONCTIONS
PARLON’ZAN

OCTOBRE 2023

Un sol, qu’est-ce que c’est? 
DÉFINITION
    Un sol est un volume qui s’étend depuis la surface de la Terre jusqu’à une profondeur marquée par l’appari-
tion d’une roche dure ou meuble, peu altérée. 
L’épaisseur d’un sol peut varier de quelques centimètres à quelques dizaines de mètres, ou plus. 
Les sols montrent en général des différenciations en fonction de la profondeur. Ces différentes couches 
superposées, que les pédologues appellent « horizons », ont des compositions en matières organiques, miné-
rales, eau et air qui varient. 

D’après la définition de l’Association Française de l’Étude des Sols (Afes), 2014 

Avant la création d’un sol, il existe une roche inerte appelé « roche mère ». Sous l’action de différents proces-
sus physiques, chimiques ou biologiques (les trois facteurs principaux étant la végétation, le climat et la position 
topographique), cette roche va être altérée et va former petit à petit des horizons différenciés : ce phénomène  
est appelé « pédogénèse ».

 physiques : couleur, texture, etc.
 chimiques : pH, teneur en carbone, en azote, etc.
 biologiques : présence de bactéries, de champignons, etc.

Ces caractéristiques influencent les capacités du sol à assurer 
différentes fonctions.

Un sol se caractérise par ses propriétés :

D’autres horizons peuvent être observés 

dans certains sols résultant par exemple 

d’un lessivage d’horizons supérieurs. 

Un sol peut présenter un nombre plus ou 

moins important d’horizons. 

Les sols, une composition différenciée et évolutive

Profil type d’un sol

HORIZON ORGANIQUE
Couches superficielles, matière 
organique principalement

HORIZON ORGANO-MINÉRAL 
Couches intermédiaires

HORIZON MINÉRAL 
Couches inférieures, 
principalement minérales
au contact de la roche mère
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Un 4 pages pour capitaliser l’expertise
et partager les méthodologies de l’Agence

#5 Analyse des besoins sociaux.
Un outil pour aiguiller les politiques sociales locales
Janvier 2023
#6 Zone à faibles émissions : quelle capacité des ménages à renouveler leurs 
véhicules ?
Avril 2023
#7 Stationnement résidentiel. Mieux coordonner l’offre privée et les besoins
Mai 2023
#8 Analyser l’accessibilité financière des logements
Juin 2023
#9 Couvert végétal : comment cartographier l’existant dans ma commune ?
Juillet 2023

8 à 12 pages pour questionner et illustrer 
les thématiques de travail de l’Agence

Mise à jour #3 Le ZAN, mode d’emploi
Septembre 2022

Un R°V° pédagogique pour décrypter les concepts 
et enjeux clés de l’urbanisme et de l’aménagement

#5 Sols & fonctions
Octobre 2023

Un éclairage et une analyse juridique experte sur l’actualité
réglementaire de l’urbanisme et de l’aménagement

Mise en œuvre du zéro artificialisation nette. Proposition de loi sénatoriale
Janvier 2023
Faciliter l’installation de dispositifs de végétalisation
Février 2023
L’isolation thermique par l’extérieur
Février 2023
Zones de renaturation & évaluation environnementale au menu du dernier 
décret ZAN
Mars 2023
Chartes d’urbanisme dans le collimateur du juge administratif
Mars 2023
Accélérer la production des énergies renouvelables
Septembre 2023
Réajuster la loi climat et résilience
Septembre 2023

L’objectif Zéro artificialisation nette (ZAN) à horizon 2050, introduit par la 
loi Climat et résilience publiée en août 2021, irrigue l’ensemble des politiques 
publiques et invite à la sobriété foncière. Sa mise en œuvre reste à préciser et 
questionne élus et acteurs de nos territoires. Au croisement des enjeux d’observa-
tion, de planification et d’exploration de nouvelles méthodologies, l’aide à la mise 
en oeuvre du ZAN est au cœur des expertises et de l’actualité de l’Agence. 

Toujours mobilisée face aux nouveaux défis et à la montée en puissance des ques-
tions d’adaptation aux changements, l’Agence est aux côtés de ses partenaires pour 
faire face à l’incertitude du cadre actuel.  En l’absence de nombreux décrets d’applica-
tion, anticipation et exploration doivent d’ores et déjà permettre d’avancer collective-
ment autour des concepts, leviers et outils existants, au sein d’espaces de dialogue 
à construire à différentes échelles territoriales pour définir les trajectoires ZAN.
 
En réponse aux sollicitations des élus, l’Agence structure et met à disposition un 
dispositif baptisé « Parlon’ZAN » autour de quatre principaux enjeux : 
• Déployer un centre de ressources pour appuyer les réflexions dans tous les terri-

toires, décrypter le ZAN, échanger sur les méthodologies éprouvées ou à construire ; 
• Partager et consolider les données d’observation de la consommation d’espace 

pour répondre aux premiers objectifs fixés par la loi Climat et résilience ; 
• Construire et mobiliser une chaîne d’acteurs aux expertises complémentaires 

pour approfondir, au profit de tous, les dimensions les plus complexes du ZAN et 
partager les conditions d’un renouvellement des modes de faire ; 

• Monter en expertise sur les dimensions plurielles portées par le ZAN, pour répondre 
aux attentes des territoires et les appuyer dans  l’identification des leviers opérationnels.

Avec cette note, c’est un premier portrait du ZAN et des angles d’approche qui 
est dressé. L’Agence s’investit sur l’ensemble des champs nécessaires à une meilleure 
connaissance locale des enjeux, à l’appropriation des concepts et à la mise en débat 
des spécificités de chaque territoire, pour les accompagner demain dans la construc-
tion de leur trajectoire ZAN 2050.

SEPTEMBRE  2022

ZÉRO ARTIFICIALISATION  
NETTE  
Mode d’emploi  

Nouveau en 2023 ! 
Une publication
annuelle pour
exploiter les
données des
marchés foncier
et immobilier
acquises par
l’Agence et les
croiser avec
l’évolution des
modes de vie.
#1 Les jeunes
face à l’achat
immobilier

L’Agence d’urbanisme de la région grenobloise décrypte pour vous
les données Cecim et Perval des marchés fonciers et immobiliers
au prisme des modes de vie. Qui achète quoi, où, pourquoi… ?
 Chaque année, un focus ciblé et détaillé pour comprendre et anticiper.

Les jeunes face 
à l’achat immobilier
Récemment acquises par l’Agence pour le compte de ses partenaires, les données Perval et Cecim fournissent des informations 
variées sur les transactions immobilières et foncières et les acquéreurs sur le territoire. 

Leur analyse permet de décrire les comportements d’achat immobilier de profils de ménages ciblés, que l’Agence valorise dans cette 
nouvelle publication dédiée. Cette approche par profil a vocation à donner les clés aux collectivités et à leurs partenaires d’une 
meilleure compréhension des comportements d’achat et des parcours résidentiels des différents ménages pour être plus 
précis dans leurs politiques d’habitat et de peuplement. 

En donnant un éclairage sur les modes de vie, Im’modes de vie se veut complémentaire des fiches de l’OFPI (Observatoire foncier 
partenarial de l’Isère) par territoire qui observent les dynamiques des marchés immobiliers par type de biens (appartements anciens 
et neufs, maisons anciennes et terrains à bâtir). 

Pour cette première édition, place aux jeunes acquéreurs et à leurs spécificités : quels types de biens acquièrent-ils ? A quel 
endroit ? A quel prix ? Quelles sont les caractéristiques des ces ménages ?

#1 2023

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13113&req=21
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13113&req=21
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13145&espaceId=50
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13145&espaceId=50
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13140&espaceId=50
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13158&espaceId=50
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13165&req=21&cid=2dd02a82-679f-40b8-a36a-be177adcdd31
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13076&espaceId=50
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13179&espaceId=50
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13112&espaceId=50
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13114&req=21
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13121&espaceId=50
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13128&req=21
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13128&req=21
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13127&req=21
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13173&espaceId=50
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13175&req=21
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13195&req=21&cid=e73bbc7f-5b4d-4cb8-a448-24217382752f
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13195&req=21&cid=e73bbc7f-5b4d-4cb8-a448-24217382752f
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13195&req=21&cid=e73bbc7f-5b4d-4cb8-a448-24217382752f
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L’Agence s’affirme comme un acteur de la mise en relation. Elle œuvre au dialogue et aux 
échanges en favorisant la diversité des regards, au partage des connaissances, elle favorise 
la réflexion et la mise en débat. C’est le sens même de son « mantra » : (se) connaître et (se) 
comprendre, c’est capital.
Pour cela, elle multiplie les formats avec des rencontres physiques ou en ligne.

NOS ÉVÉNEMENTS, NOS RDV

GRAND A, LA RENCONTRE

LES RDV DE LA PROSPECTIVE

LES WEB’INAGENCE

#4 Organiser un atelier « How to, What If » ou comment 
se projeter rapidement et simplement dans une réflexion 
prospective (Céline Fillol, Département et 
Clément Frossard, Métropole)
#5 Théorie du Donut : comment concilier impératifs
écologique et social (Nathalie Le Meur, Ville de
Grenoble)
#6 Le plan d’urgence du Pays Voironnais 
(Delphine Séverin et Pierre Emery, Pays Voironnais)
#7 Décryptage du Global Risks Report 2023 (Gabriel 
Jourdan, Agence)
#8 Design Fiction, comment appliquer cette discipline aux 
enjeux des collectivités ? (Marie Leroy, Ville de Grenoble)

Urbanisme et santé, alliés pour la vi(ll)e. 3 vidéos et 14 fiches pédagogiques réalisées par urbA4,
qui explicitent comment prendre en compte la santé physique et mentale des citoyens à toutes les étapes du projet urbain

ou du document d’urbanisme. Le fruit d’un travail de terrain avec les collectivités régionales partenaires.

MAISON VA OÙ ? 20 SEPTEMBRE, VOREPPE
Une rencontre en 3 temps sur le thème du rêve pavillonnaire : 
Un quizz pour tester ses connaissances et s’étonner ; 
La fresque de la fabrique de la ville et des territoires pour dialoguer ; 
Les témoignages de 3 élus (Gérald Cantournet, Tullins,
Jean-Yves Penet, Bilieu, Anne Lenfant, Cœur de Chartreuse).

URBANISME, TERRITOIRES ET SANTÉ, ALLIÉS POUR LA VIE.
25 MAI 2023, GRENOBLE
L’Agence a réuni une soixantaine de participant·e·s - 
chercheur·euse·s, acteur·rice·s de la santé et de la ville, élus·e·s. 
Une rencontre dédiée aux questions d’urbanisme favorable
à la santé, centrée sur le partage de réflexions et d’expériences, 
organisée avec le soutien de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
et de la Ville de Grenoble. À revoir en vidéos.

CROQ’FUTURS ET APÉROS PROSPECTIVE
Dans le cadre de l’Atelier des Futurs, la plateforme
des acteurs locaux de la prospective qu’elle a initiée
en 2020, l’Agence propose des rendez-vous réguliers
au service du partage de connaissances et de points
de vue. Les Croq’Futurs donnent la parole à un·e 
expert·e qui vient à l’Agence témoigner d’un expérience 
face caméra. Les apéros-prospective permettent
d’ouvrir le débat autour des risques identifiés par
le RARRe. Les participants sont invités à placer les
cartes risques sur une matrice probabilité / impact,
à partager leurs perceptions et à expliciter leurs choix.

POUR COMPRENDRE
#1 31 janvier Quelles évolutions de la mobilité dans l’Aire grenobloise ? 
#2 27 février Les loyers dans le parc privé de la région grenobloise
#3 30 mars Mobilité et climat dans la grande région grenobloise
#4 7 septembre Usages et usagers du vélo dans la grande région grenobloise
#5 10 octobre La mise en œuvre des OAP sectorielles : fondamentaux et clés de réussite

#6 30 novembre Les marchés immobiliers en Isère
#7 12 décembre Usages et usagers des transports collectifs dans la grande région grenobloise

Replays
À retrouver sur notre site : Les Croq’Futurs 2023

Replays
et ITW
d’Olga Braoudakis,
chargée d’études Territoires
www.aurg.fr

Exposition
disponible sur demande

Base doc

https://www.aurg.fr/15786-nos-webinaires.htm
https://www.aurg.fr/12369-partager-des-recettes-se-nourrir-des-experiences.htm
https://www.aurg.fr/article/489/2205-sante-et-urbanisme-de-l-experimentation-a-la-diffusion-d-une-culture-commune.htm
https://www.aurg.fr/15786-nos-webinaires.htm
https://www.aurg.fr/article/397/2205-urbanisme-favorable-a-la-sante-retours-d-experiences-en-fiches.htm
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PHOTOTHÈQUE
Plus de 22 000 photos, cartes et illustrations.

Vous avez des besoins ? Contactez-nous !

COUPS DE CŒUR 2023

293 vidéos sur YouTube

4 058 abonnés sur LinkedIn

678 abonnés sur Facebook

236 abonnés sur Instagram

RÉSEAUX SOCIAUX
Vous etes toujours + nombreux a nous suivre !

LA DOC DE DEMAIN…
AUJOURD’HUI !
GRAND MÉNAGE À LA DOC EN 2023, QUI S’EST AUSSI RHABILLÉE DE NEUF
Caroline Leroy a mené un important travail de tri et de réorganisation du fonds. Elle a également orchestré les travaux de mise 
en espace et de décoration, au profit d’un lieu nettement plus convivial, spacieux et lumineux, orné d’une belle fresque murale 
réalisée par l’artiste grenobloise MISS IS MR.
Cette reconfiguration de l’espace valorise notre riche fonds documentaire (pour mémoire ouvert à tous sur RDV) autant qu’elle 
nous permet de développer des initiatives de médiation et d’animation. 

Du ménage au (remue) méninges…  : une salle de créativité a été ouverte, attenante à la Documentation de l’Agence. Un 
manque est ainsi comblé à l’Agence, au service de réunions inspirées et inspirantes…

+ 1000 en 2023 !
© Stéphane Guigné

https://www.facebook.com/AgenceUrbaGre/
https://www.linkedin.com/company/agence-urbanisme-région-grenobloise
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LA STRATÉGIE
DE VALORISATION
DE L’AGENCE

La plateforme des prospectives 
et des stratégies [Le RARRe]

Newsletter mensuelle 
de l’OBS’y, le réseau 
des observatoires  
de la région grenobloise 

 Traits d’Agences
 Les Rencontres
 Les clubs

 Les ateliers
 Le conseil scientifique

MUTUALISER
la connaissance
et FÉDÉRER
nos partenaires

(IN)FORMER
nos publics
via des outils 
et des événementsCAPITALISER

nos savoirs
et savoir-faire
dans les collections

Offrir des clés de 
compréhension des concepts, 
des enjeux, des documents 
d’urbanisme Échanger avec les élus 

autour de l’observation  
des modes de vie  
dans l’aire grenobloise

Promouvoir et expliciter  
certaines de nos publications

Partager les idées  
et les expériences

Accompagner la 
construction des 
trajectoires ZAN dans 
les territoires

WEBin

Mieux connaître 
les territoires 
de l’aire grenobloise 
à travers des cartes, 
des chiffres, 
des analyses

Capitaliser l’expertise 
et partager des 
méthodologies 
mises en œuvre 
par l’Agence

Approfondir 
une  thématique

éclairer l’actualité 
de l’urbanisme 
et de l’aménagement

 Vos territoires
   en mouvements 
 Nos données

   en image

PROMOUVOIR
notre image
et notre activité

Rapport d’activité

Projet d’Agence
Charte des valeurs et Guide du collectif

Le Programme en bref
Un aperçu du programme d’activité 
partenarial de l’Agence

Un portrait de la diversité des projets 
partenariaux

La feuille de route stratégique de l’Agence

(S’)INFORMER
en interne

L’INTRANET et sa NEWS

Rassembler la recherche et l’expertise 
sur les grands sujets de demain, dans 
un triptyque consacré à un sujet annuel

 La Lettre 
 Le Mag
 La Rencontre

Le site

Les réseaux sociaux

La veille

Les ressources
numériques
 Base documentaire

 Photo-cartothèque

 Vos territoires à la carte

 VizuAliz

La newsletter mensuelle

RASSEMBLER
et DIFFUSER
l’information

L’actualité de l’Agence et de ses territoires

Une newsletter hebdomadaire 
issue du blog de veille

 www.aurg.fr

Cycle de rencontres 
« Les petits-déj Parlon’ZAN »

Accueillir des auteurs.trices, des universitaires... 
autour de la présentation d’un ouvrage, 
d’un film...Les Conf’

Décrypter les données 
Cecim et Perval des marchés 
fonciers et immobiliers au 
prisme des modes de vie

VOUS INFORMER
NOTRE ENGAGEMENT

[à venir, 2024]

https://www.aurg.fr/9815-territoires.htm
https://www.aurg.fr/6653-la-note-juridique.htm
https://www.aurg.fr/9809-methodo.htm
https://www.aurg.fr/1957-nos-publications.htm
https://www.aurg.fr/2783-un-reseau-partenarial.htm
https://www.aurg.fr/1957-nos-publications.htm
https://www.aurg.fr/11780-parlon-zan.htm
https://www.aurg.fr/12369-partager-des-recettes-se-nourrir-des-experiences.htm
https://www.aurg.fr/15786-nos-webinaires.htm
https://www.aurg.fr/1760-un-programme-d-activite-mutualise.htm
https://www.aurg.fr/1761-notre-projet-stategique-nos-valeurs.htm
https://www.aurg.fr/1760-un-programme-d-activite-mutualise.htm
http://grand-a.aurg.org/
https://www.aurg.fr/11412-geodata.htm
https://www.aurg.fr/11412-geodata.htm
https://basedoc.aurg.fr/
https://baseimages.aurg.fr/phototheque/categories
https://www.aurg.fr/8354-abonnement-newsletters.htm
https://veille.aurg.fr/
http://www.aurg.fr
https://www.facebook.com/AgenceUrbaGre/
https://www.linkedin.com/company/agence-urbanisme-r%C3%A9gion-grenobloise
https://www.instagram.com/aurg38/
https://www.youtube.com/channel/UCQlukswqiqtUeqTr0jpPqMA


82

Président
Bruno CATTIN

Directeur général
Frédéric PONTOIRE

Directrice RH et finances
Renée WESSELS

Attachée
de direction

Florence DUBANDAdministration

Cadre
MODES DE VIE,
ACTIVITÉS ÉCO

& SOCIÉTÉ
Laure PIERSON

Noémie BENEZETH 
Christophe BILIC 

Annelise CURTAUD 
Amélie GARNIER 

Nathalie HENNER 
Jan KACZOROWSKI 

Sylvie LAROCHE 
Laure MOUHOT 

Manon SAJALOLI 
Déborah SAUVIGNET 

Florent SION 
Majury VELLUPILLAI 

Isabelle BEAUDOING
Fatima DEFFOUS  
Béatrice GARCIA 
Pascale MICHEL 

Denis BIGUET 
Julien ANSELMINO 

Anne QUANTIN POTTECHER 
Johanne BOUCHUT 

Julie VILLARD 
Caroline LEROY 

Amélie MIQUEAU 

Cadre
STRATÉGIES
TERRITOIRES

& MONTAGNE
Colombe BUEVOZ

Cadre
TRANSITIONS

ENVIRONNEMENTALES
& MOBILITÉS

Murielle PEZET-KHUN

Cadre
FABRIQUE

DU CADRE DE VIE
Emmanuel BOULANGER

Système
et réseaux

Valorisation
Communication
Documentation

Constant BERROU 
Nicola BONNE 
Fabien DAUMARK
Fatima DEFFOUS   
Gabriel JOURDAN 
Elsa LIEGEOIS 
Cédric LOMAKINE 
Hugues MERLE
Amélie MIQUEAU  
Sarah MORAILLON 
Mathilde ZAMORA 

Avril 2024

Ronan ANTHOINE-MILHOMME 
Olivier BAILLS 
Cyril BERNARD 
Olga BRAOUDAKIS 
Julien CLEMENTI 
Camille DANIEL 
Vincent ESCARTIN 
Lucas JOUNY  
Ludovic MORAND 
Françoise PICHAVANT
Isabelle REYNAUD 
Alicia SZYGENDA 

Une organisation et des ressources
intégrées, au service du fonctionnement

de l’Agence et de la mise en œuvre
du programme partenarial

Olivier BONTEMPS 
Kader BOUKERROU 

Philippe COUILLENS 
Tiphaine DAVID 

Baye Seny DEME 
Kevin DUCRETTET 

Ange FOUILHE 
Alexandre FRUCHART 

Laétitia LAMBERT 
Morgane LARRIBE 
Fabien MARTINEZ 

Sébastien TIXIER 
Samuel VICTOR 

UNE ORGANISATION ET DES
RESSOURCES AU SERVICE DU
PROGRAMME PARTENARIAL
UNE ÉQUIPE À VOS CÔTÉS

64 
collaborateurs et collaboratrices

                 (dont 1 apprenti et 1 thèse Cifre)

L’ÉQUIPE COMPTE AU 31 DÉCEMBRE 2023

3034
ELLES, ILS NOUS ONT REJOINT EN 2023
Cyril Bernard, chargé d’études Observation / Géomatique
Tiphaine David, chargée d’études Territoires / Planification
Annelise Curtaud, chargée d’études Habitat / Foncier
Baye-Seny Deme, chargé d’études Géomatique / Cartographie

ELLES, ILS ONT QUITTÉ L’AGENCE
Yatina Calixte, doctorante Cifre UMR Pacte (IUGA) & AURG
Éric Vinouze, chargé d’études Observation / Géomatique
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ELLES - ILS SONT VOS INTERLOCUTEURS

Kader Boukerrou
kader.boukerrou@aurg.asso.fr

Olivier Bontemps
olivier.bontemps@aurg.asso.fr

Colombe Buevoz
colombe.buevoz@aurg.asso.fr

Manon Sajaloli 
manon.sajaloli@aurg.asso.fr

Laure Pierson
laure.pierson@aurg.asso.fr

Frédéric Pontoire
frederic.pontoire@aurg.asso.fr

État / DDT / DREAL
Communauté de communes de la Matheysine 
Agence régionale de santé (ARS)
Université Grenoble Alpes (UGA)
Crous Grenoble Alpes
Syndicat mixte d’élaboration du SCoT de l’aire gapençaise

Communauté de communes de Bièvre Est

Communauté de communes Le Grésivaudan 
Communauté de communes du Massif du Vercors
Communauté de communes Cœur de Chartreuse

EPFL du Dauphiné

Ville de Grenoble 
Epora

Grenoble-Alpes Métropole

Murielle Pezet-Kuhn
murielle.pezet-kuhn@aurg.asso.fr

Hugues Merle
hugues.merle@aurg.asso.fr

Emmanuel Boulanger
emmanuel.boulanger@aurg.asso.fr

Julien Clémenti
julien.clementi@aurg.asso.fr

Sarah Moraillon
sarah.moraillon@aurg.asso.fr

Christophe Bilic
christophe.bilic@aurg.asso.fr

Syndicat mixte des mobilités 
de l’aire grenobloise (Smmag)

Parc naturel régional du Vercors
Parc naturel régional de Chartreuse

Ville d’Échirolles

Saint-Marcellin Vercors Isère Commu-
nauté

EP SCoT de la grande région de Grenoble
Bièvre Isère Communauté
Ademe

Grenoble-Alpes Métropole 
Communauté d’agglomération du Pays 
Voironnais
Absise

Spécialistes de vos territoires et de vos organismes, nos experts et expertes thématiques
référents sont les traits d’union entre l’Agence et vos services. Ils vous écoutent, vous conseillent
et vous accompagnent. Ce sont vos interlocuteurs et interlocutrices pour la construction
et le suivi du programme d’activité.

Vincent Escartin
vincent.escartin@aurg.asso.fr

Département de l’Isère
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Connaître et s’informer 
www.aurg.fr  LE SITE INTERNET

PROPOS  LA LETTRE D’ACTUALITÉ MENSUELLE ABONNEZ-VOUS !

grand-a.aurg.org    
		  #1 Territoires  #2 Risques et résilience  #3 Big bang numérique
		  #4 Énergét(h)ique  #5 Émergences  #6 (Des)Amours de ville(s)

                                  LES RÉSEAUX SOCIAUX SUIVEZ-NOUS !

Se documenter 
veille.aurg.fr  L’AGENCE VEILLE POUR VOUS
		  Le blog thématique 
		  La News hebdomadaire 

basedoc.aurg.fr  LA BASE DOCUMENTAIRE

LE CENTRE DE DOCUMENTATION SUR RENDEZ-VOUS 

Créer des cartes, disposer de cartes ou photos 
tercarte.aurg.org  VOS TERRITOIRES À LA CARTE

www.aurg.fr  LA PHOTO-CARTOTHÈQUE

OBSERVER     PLANIFIER       PROJETER       ANIMER     PARTAGER 

L’AGENCE À VOTRE SERVICE

http://www.aurg.fr
http://www.aurg.fr
https://www.aurg.fr/article/223/2205-a-propos-votre-nouveau-rendez-vous-mensuel-avec-l-actualite-de-l-agence-d-urbanisme-de-la-region-grenobloise.htm
https://www.aurg.fr/3010-grand-a-le-mag.htm
https://veille.aurg.fr
https://basedoc.aurg.fr
https://www.aurg.fr/1967-vos-territoires-a-la-carte.htm
https://www.aurg.fr/4650-photo-cartotheque-la-selection.htm

